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RAPPORT

Conseil Général

(M. CHOLET,

sur on voeu du 

de la NIEVRE

rapporte ur )

Dans sa séance du 13 Mai 1935 le Conseil Général de

la NIEVRE émettait, sur la proposition d’un de ses Membres,

Monsieur le Docteur ROLLIN, le voeu suivant:

"Le Conseil Général,
’’Considérant les services rendus par les Centres de réédu

cation de Mutilés, tant à la Société toute entière, qu’aux 
’’victimes de la guerre et au: accidentés du travail,

’’Considérant, d’autre part, le sort “a niable des mutilés 
”de la nature, c’est-à-dire des infirmes de naissance;

’’Emet le voeu que des dispositions législatives soient 
’’prises sans tarder, permettant à ces derniers l’accès des centres 
"do rééducation existants au même titre que les mutilés de la 
"guerre et du travail".

Ce voeu a été soumis à la Commission permanente du

Conseil Départemental de l'Assistance Publique et Privée de la

NIEVRE, qui, le 10 Juillet 1935, a fait sien le voeu du Conseil

Général«

Dans la lettre d’envoi de ce voeu à Monsieur le 

Ministre de la Santé Publique, Monsieur le préfet de la NIEVRE 

signalait que "dans son Département, les infirmes de naissance de 

"moins de 13 ans pouvaient être placés, sur la demande des familles, 

"dans des institutions spéciales; que des crédits étaient inscrits 

"au budget départemental pour le placement des enfants aveugles, 

"sourds-muets, arriérés ou anormaux, et que ceux qui avaient plus 

"de 13 ans, pouvaient être placés dans les centres de rééducation 

"au titre de la loi du 14 Juillet 1905",

C’est le voeu du Conseil Général de la NIEVRE, que 

Monsieur le Ministre de la Santé Publique a transmis à fin d’avis 

au Conseil Supérieur de l’Assistance Publique.
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La question qui vous est soumise est donc celle de savoir 

s’il convient de solliciter du parlement des dispositions législa

tives accordant aux infirmes de naissance l’accès dans les centres 

de rééducation professionnelle, dans les mêmes conditions que 

s’il s’agissait de mutilé» d: laguerre ou du travail, 

« 
• •

Pour répondre à cette question il n’est pas sans intérêt 

de rappeler comment ont été créés les centres de rééducation 

professionnelle.

Ils l’ont été par la loi du 2 Janvier 1918, votée en 

pleine guerre, et aux termes de laquelle ’’tout militaire ou 

’ancien militaire des armées de terre ou de mer, atteint d’ihfir- 

’mites resultant de blessures ou de maladies contractées ou 

aggravées pendant la guerre, peut demander son inscription à une 

” école de rééducation professionnelle en vue de la réadaptation 

”au travail et notamment de sa rééducation professionnelle et de 

"son placement”.

Il convient de remarquer que, contrairement à la proposi

tion RAMEIL, la loi du 2 janvier 1918 ne crée pas d’obligation 

pour l'Etat de faire la rééducation professionnelle des blessés 

et mutilés de la guerre appelés à bénéficier de la Loi sur les 

pensions militaires. C’est le blessé ou le mutilé qui demande 

son inscription a une ecole de rééducation publique ou privéej 

mais s’il la sollicite, l’Etat a le devoir d’accueillir sa 

demande pourvu qu’elle soit faite à un officier public, et de 

veiller a la réadaptation au travail des mutilés, y compris leur 

rééducation professionnelle et leur placement.

La loi reconnaît toutes les initiatives publiques ou 

privées, mais elle institue un organe de coordination, exerçant 

une action centralisatrice, assurant l’unité de vues et de



méthodes, chargé même de promouvoir les initiatives privées* C’est 

l’Office National des Mutilés et Réformés de la Guerre, actuellement 

rattaché au Ministère des Pensions et représenté dans les Départe

ments et les Municipalités par des Comités Départementaux et locaux, 

institués par Décrets et jouissant de la capacité reconnue aux 

Etablissements d’utilité publique.

Le benefice de la loi du 2 Janvier 1918 a été étendu par 

la loi du 31 Mars 1919, aux militaires ou marins qui, par Je fait 

des blessures ou des infirmités ayant ouvert le droit à la pension, 

ne pouvaient plus exercer leur métier habituel.

Puis est venue la Loi du 5 Mai 1924: les mutilés du 

travail pourront etre admis dans les écoles et autres institutions 

assurant la rééducation professionnelle des mutilés et réformés de 

la guerre en vertu de la Loi du 2 Janvier 1918, moyennant le paiement 

d’un prix de journée, qui sera fixé par arrêté du Ministre du 

Travail, sur avis de l’office National des Mutilés et Réformés.

Cette loi a été complétée par la loi du 14 Mai 193C où 

nous relevons les dispositions suivantes:

''Article 1er.- Si à la suite d’un accident de travail, la 

victime ne peut plus exercer la même profession ou ne peut le faire 

tu’après une nouvelle adaptation, elle a le droit d’être admise? 

gratuitement dans une éô'JÀi de rééducation professionnelle, visée à 

la loi du 5 Mai 1924, pour y apprendre l’exercice d’une profession 

de sen choix, sous réserve de présenter les conditions d’aptitude 

requises,

’’Article 2.« Les frais de rééducation sont assurés par les 

soins de la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse, au 

moyen d’un fonds spécial de garantie, prévu pux articles 24 et 25 de
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la loi du 9 Avril 1898, modifiée par la loi du 30 Décembre 1922 et 

dont la gestion sera confiée à ladite Caisse,

Les lois du 2 Janvier 1918, du 5 Mai 1924 et du 14 Mai 1930 ont 

ainsi réglé les conditions d’admission dans les centres de rééduca

tion et le financement de ces organismes.

Notons que ces centres sont, dans l’esprit du légis latctrp des 

centres de rééducation professionnelle, c’est-à-dire des écoles 

destinées à la réadaptation au travail d’adultes, qui par suite de 

blessures de guerre ou d’accidents de travail, ne peuvent plus 

exercer le métier qu’ils exerçaient auparavant.

<4
* •

On peut donc se demander a priori si ces centres de rééducation 

sont bien faits piur recevoir ceux que le Conseil Général de la 

NIEVRE appelle ’’les mutilés de la nature”, c’est-à-dire les infirmes 

de naissance.

U» détail est abrs à relever dans la lettre du Préfet de la 

NIEVRE à Monsieur le Ministre de la Santé Publique: ’’dans son Dépar

tement, les infirmes de naissance de plus de 13 ans peuvent être 

’’placés dans les centres de rééducation au titre de la loi du 14 

’’Juillet 1905; ceux de moins de 13 ans bénéficient de crédits portés 

"au budget départemental”.

Il en résulte: d’une part que ce haut fonctionnaire classe 

les infirmes de naissance en deux catégories, suivant qu’ils sont 

âgés de plus ou de moins de 13 ans, d’autre part qu’il ’’les fait 

assister suivant leur âge, soit au compte de la loi du 1C Juillet 

1906, soit au moyen d’une inscription de crédits spéciaux au budget 

départemental”,

C’est qu’en effet deux questions se posent. Quels sont les
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onfants qui doivent être considérés comme infirmes au incurables? 

et quelle est la collectivité qui en aura la charge?

La question des enfants anormaux n’est pas neuve, et depuis 

longtemps les pouvoirs publics se sont préoccupés de l’amélioration 

de leur sort.

L’attention s’est tout d’abord portée sur les sourds-muets et 

les aveugles auxquels l’article 4 de la loi du 28 Mars 1882 £. étendu 

le bénéfice de l’enseignement primaire obligatoire dans les termes 

suivants: ”Un règlement déterminera les moyens d’assurer l’ensei

gnement primaire aux enfants sourds-muet» et aux aveugles”.

En 1894, à la suite d’une enquête administrative détaillée 

sur l’assistance aux aveugles et aux sourds-muets, un projet de loi 

sur leur éducation professionnelle fut soumis à l’examen du Conseil 

Supérieur, qui ne crut pas devoir le sanctionner, mais conclut à 

1’institution d’Ecolee Régionales (voir fascicule 44).

En 1898, et comme conclusion à un rapport de Monsieur paul 

STRAUSS sur l’institution Nationale des sourds-muets, le Conseil 

Supérieur préconisait une étude d’ensemble des problèmes d’éducation 

intellectuelle et professionnelle des sourds-muets en France et 

renvoyait cette étude à 1’Administration.

La question va ensuite se généraliser, car dès 1908, le $énat 

est saisi par Messieurs le» Sénateurs REY et BERAL d’une proposition 

de loi ”sur l’assistance aux mineurs infirmes et incurables”. Cette 

proposition tendait à instituer comme prolongement de la loi du 

14 Juillet 1905 sur l’Assistance aux vieillards ”une loi d’assistan

ce obligatoire pour les enfants infirme» ou incurable» au-dessous de 

16 ans, dont les parent» sont privé» de ressourte«”.

La proposition REY et BERAL se bornait à poser un principe, 

l’application en étant renvoyée à un règlement d’administration 

publique.

« • « •



-6-

Elle était ainsi conçus:

Article 1er.- La loi du 14 Juillet 1905 sur l’Assistance aux 

vieillards, infirmes & Incurables, s’applique aux mineurs âgés de 

moins de 16 ans, atteints d’une infirmité eu d’une maladie incurable, 

indigents ou dont les parents sont indigents.

Article 2.- Un règlement d’administrât ion publique déterminera 

les conditions d’application de la loi aux mineurs désignés en 

l’article 1er, notamment en ce qui concerne leur éducation spéciale 

et professionnelle.

Cette proposition fut renvoyée pour avis au Conseil Supérieur 

de l’Assistance Publique, qui chargea ses 1ère et 4ème Sections d’en 

pousser l’étude à fond. Il est apparu à nos Collègues que la ques

tion était complexe, qu’elle comportait deux côtés absolument 

distincts: un côté médical, scientifique; un côté juridique et admi

nistratif. Il leur a semblé utile, ainsi que le suggérait Monsieur 

le Président MIRMAN, de déterminer parmi les enfants infirmes et 

incurables, des catégories distinctes auxquelles conviendraient des? 

modes d’assistance distincts. Enfin, ils ont pensé qu’il convenait 

de faire faire par le Ministère de l’intérieur une enquête complète 

par ce Département, sur le nombre des enfants pouvant bénéficier de 

l’assistance, sur les causes de l’infirmité, sur le nembre des 

enfants assistés déjà au moment de l’enquête, soit par placement 

dans un établissement, soit par secours à domicile, avec indication 

des enfants qui pourront recevoir utilement l’assistance éducative 

et ceux qui, ne pouvant recevoir cette assistance, devraient être- 

hospita Usés. Après cette enquête, le texte de la Proposition REY 

et BERAL a été définitivement arrêté en séance plénière des deux 

sections, le 15 Mars 1911, sur le rapport de Monsieur Emile OGIER 

alors Directeur du Contrôle et de la Comptabilité au Ministère de 

l’intérieur, assisté de Monsieur l’inspecteur Général IMBERT pour 

la partie administrative, et le rapport de Monsieur le Docteur



ROUBINOWITCH pour la partie médicale.

Le savant Docteur a commencé par définir les mots ’’infirmité 

incurable”. Scientifiquement, dit-il, m appelle infirmité en patho

logie, tout cas dans lequel un individu, avec ou sans désordre appré 

ciable d’ordre organique, no possède pas habituellement telle ou 

telle fonction, ou la possède de façon imparfaite et irrégulière. 

C’est tantôt une maladie, tantôt un simple défaut de fonction, dont 

le caractère essentiel est d’être habituel. Exemple: ♦toftf'fcence, 

paralysie, cécité, surdité, imbécillité,

nL’infirmité est dite incurable lorsqu’elle ne peut être 

guérie, soit parce que dansa l’état actuel de la science thérapeu

tique en n’en connaît aucun moyen de guérison, soit parce que 

l’infirmité n’en comporte réellement aucun”.

Partant de cette définition, le Docteur ROUBINÇWITCH classe 

sous quatre chefs principaux les infirmités infantiles incurables: 

1°) infirmités incurables à prédominance fonctionnelle d’ordre 

psychique, c’est-à-dire celles où il y a diminution ou abolition 

d’une nu de plusieurs fonctions mentales: idiotie, Imbécillité, 

sclérèses cérébrales, etc. . ;

2°) Infirmités à prédominance fonctionnelle d’ordre sensoriel, 

c’est-à-dire celles dûes avant tout à l’insuffisance ou à l’aboli

tion d’un sens ; cécité, surdité, surdimutité;

3e) infirmités à prédominance fonctionnelle d’ordre moteur, c’est-à- 

dire celles, les plus nombreuses, déterminant une diminution où une 

suppression partielle ou générale de la force motrice de l’Individu:; ; 

rhumatismes chroniques noueux, infirmités dûes à des maladies 

générales de la nutrition, infirmités déterminées soit par des 

malaiies chroniques et Incurables d’un viscère, soit par des maladies 

du système musculaire ou du système nerveux, etc. . .;

4infirmités d’ordres divers réunies chez le même sujet et déter

minant des troubles fonctionnels complexes.
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Et l’honorable rapporteur conclut en préconisant la 

création d’un Hospice dépositaire central d’observation, national, 

départemental ou interdépartemental et dans lequel tout enfant 

signalé comme incurable d’une des quatre catégories serait mis en 

observation. L’hospice dépositaire aurait pour mission de faire le 

iriage entre les enfants encore curables et susceptibles d’être 

traités conformément à la loi de 1893 sur l’Assistance médicale 

obligatoire et les autres, les véritables infirmes incurables. On 

y rechercherait le degré d’utilisation dont chaque infirme est 

susceptible, la nature des occupations dont il est capable; on 

fixerait la mesure de son adaptabilité sociale au travail, qui 

peut être totale, partielle ou nulle. En un mot l’hospice d’obser

vation serait à la fois instrument de triage, de contrôle et de 

distribution dans des établissements appropriés à chaque cas 

particulier.

De son côté le rapport de MM. OGIER et IMBERT posait un 

certain nombre de principes s

a) L’assistance à donner aux mineurs infirmes ou incurables, 

sera, non pas l’assistance organisée par la loi de 1905, Qui n’a 

pour objet que d’assurer la vie matérielle de l’assisté, mais une 

assistance éducative, nécessaire dans l’intérêt de l’enfant comme 

dans un intérêt social et qui ne pourra pas, dans la très grande 

majorité des cas, être donnée dans la famille;

b) Contrairement à la proposition REY et BERAL, qui éten

dait le bénéfice de la loi du 14 Juillet 1905 à tous les infirme® 

•u incurables dans conditisns d’âge, il convient de déterminer 

l’âge minimum où pourra commencer l’assistance aux mineurs infirmes 

ou incurables et l’âge maximum où elle cessera.

Et la Commission, considérant, d’une part, que l’enfant 

infirme n’est pas, pour sa famille, dans les premières années de 

sa vie, une charge plus lourde Que ne l’est celle de l’enfant

4 • « «
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valide, d’autre part que l’éducation spéciale ne peut guère 

commencer avant l’âge scolaire, a estimé que c’était à la 

période de 6 à 16 ans, sauf propagation s’il y avait lieu, que 

devaient s’appliquer les dispositions à prévoir.

c) L’assistance aux mineurs infirmes et incurables une 

fais assurée, l’emploi de ces mineurs à la mendicité devra être 

sévèrement réprimé.

L’enquÔte faite par le Ministère de l’intérieur avait 

donné des précisions intéressantes;

sur une population totale de 39.252.245 habitants, il 

avait été relevé une proportion de 13.634 enfants anormaux 

classés dans les cinq catégories suivantes:

A - Imbéciles ou idiots (avec ou sans epileptic, chorée, 
hystérie, etc, . .)

B - Aveugles

C - Sourds-Muets

D - Infirmes de la motilité

E - Atteints de plusieurs infirmités à la fois.

Sur ce nombre, 4.679 seulement recevaient 1’assistance^ 

soit par le placement dans un établissement, soit au moyen de 

secours à domicile. Presque tous appartenaient aux catégories B 

et C (aveugles et sourds-muets). Sur le surplus, soit 8.955,6*% 

environ paraissaient susceptibles d’assistance éducative.

Du projet arreté par les Commissions du Conseil Supérieur, 

et dont vous trouverez le texte au fascicule 109, nous relevons 

ici les dispositions principales;

a) le bénéfice de la loi est accordé à tout Français âgé de 

de 6 ans et moins de 16 ans, atteint d’une infirmité ou 

d’une maladie incurable, de nature à le rendre incapable de
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gagner sa vie ou a ne le lui permettre qu’ après avoi”1 été soumis 
à une assistance éducative spéciale, et dont la famille ne dispose 

pas j y compris les produits de son travail, de ressources suffi
santes pour lui assurer l’assistance que comporte son état0

b) la charge de l’assistance incombe à la commune où 
1’assiste a son domicile de secoursj à défaut de ce domicile de 
secours communal, au Département où il a son domicile de secours 
departemental, a défaut de tout domicile de secours „à l’Etatr 

c) le service de l’assistance aux mineurs infirmes et 
incurables est organisé dans chaque Département, par le Conseil 
General délibérant dans les conditions prévues à l’artft 48 de la 
loi du 10 Août 1871p

d) l’assistance instituée au profit des mineurs infirmes 
et incurables doit être, en principe, une assistance éducative-, 
Elle est donnée sous la forme de placement dans des établissements 
spéciaux, et subsidiairement sous la forme d’hospitalisation ou de 
secours à domicile c

e) Il est institué dans chaque Département une Commission 
chargée de donner son avis sur le mode d’assistance à donner aux. 
mineurs ayant le domicile'de secours communal ou départemental, 
Pour les mineurs n’ayant pas de domicile de secours, il est statué 
sur le mode d’assistance par le Ministre après avis de la Commission 
Central© :

f) Des établissements pour les assistés éducables sont 
créés et administrés par l!Etatn Les mineurs assistés y seront 
placés moyennant un prix de journée déterminé à l'avance et payé 
par la collectivité débitriceÿ

Les communes et les départements pourront créer et adminis
trer des etaolis sement s de mineurs educables après autorisât! 'u 
du Ministre5

Les Départements et les communes pourront également



traiter avec les Etablissements publics ou privés actuellement 

existants ou les mineurs infirmes- et- incurables reçoivent une assis 

tance éducative, et qui auront été autorisés à cet effet. Les 

traités à passer seront soumis à l’approbation du Ministre.

Les Etablissements comporteront l’internat, et <uand les 

circonstances le permettront, le demi-pensionnat ou l’externat.

Les autres dispositions du projet de loi, qui ©/a jamais 

abouti, sont plus ou moins calquées sur La loi du 14 Juillet 19*5.

• «

Entre temps était intervenu? la loi du 15 Avril Relative 

à la création de classes do perfectionnement annexées aux é^olqs 

élémentaires publiques, et d’écoles autonomes de perfectionneront 

pour les enfants arriérés, loi complétée par un Décret du A<Mit 

1919 sur les conditions d’obtention du Certificat d’aptitude à 

l’enseignement des arriérés et par deux arrêtés dé même date^ le 

premier concernant l’organisation des classes d’epfantô arriéré^ 

le second les programmes d’enseignement*

Mais cette loi avait fait l’objet de nombreuses critiques, 

Cn lui reprochait notamment d’être une loi d’enseignement public 

et non une loi d’assistance et d’être facultative, par conséquent 

rarement appliquée. On ajoutait tue le rendement des organismes 

éducatifs créés par cette loi, était diminué par la mauvaise s.élec- 

tion des élèves; qu’enfin la loi n’était pas applicable à certains 

anormaux-, même légèrement arriérés, s’ils étaient atteints de 

troubles caractériels ou moraux. ’ ■ •

Aussi voit-on en 1985, la Commission Départementale des 

Deux-Sèvres émettre le voeu ’’que l’attention des pouvoirs publics 

soit appelée sur la situation actuelle des enfants anormaux, dont 

1*instruction set l’éducation doivent être organisées par des 

méthodes officielles, la plupart des anormaux pouvant d’ailleurs,
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être utilisés dans les travaux agricoles et y rendre les plus 

grands services”o

Le Conseil Supérieur de l’Assistance Publique saisi de la 

question décida qu’un rapport imprimé ferait connaître: 1° les 

moyens actuellement en vigueur pour assister les anormaux psychiques 

2° ce qu’il y a à faire pour perfectionner ou compléter ces moyens, 

Sur le très remarquable rapport fait au nom des première et 

quatrième sections par Mo le Docteur G. Paul BONCOUR, le Conseil 

Supérieur, dans sa séance du 28 Janvier 1926 émit le voeu:

a) que des efforts fussent faits par les Ministres intéressés pour 

que la loi du 15 Avril 1909 fut appliquée dans la plus large mesure 

possible j

b) que les Inspecteurs et Inspectrircs des Etablissements d’anor

maux actuellement existants ou à créer fussent invités:

c) à exiger l’application intégrale de la loi en ce qui concerne 

la mise en oeuvre de la triple assistance médicale, sociale et 

éducative ;

d) à veiller à ce que ne figure dans l’effectif de ces établisse

ments aucun anormal inéducableo

Il convient de noter que ce rapport et ce voeu ne concer

naient, conformement a la suggestion de la Commission Départementale 

des Deux-Sèvres, que les anormaux éducables et utilisables (Voir 

fascicule 125 )0

L’enquête se poursuit les années suivantes, les 1ère et 

4ème sections restant saisies de la question; mais un pas va être 

fait dans le sens de la réalisation,.

Nous avons signalé les insuffisances de la loi du 15 Avril 

1909. Monsieur le Docteur Go Paul BONC ŒJR avait retenu comme 

particulièrement fondées les critiques suivantes:

e) ) 1& loi simplement facultative est rarement appliquée;
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2 ) certaines municipalités ont limité leur effort à la 
création de classes annexes et ont négligé les internats;

3 °) la formation professionnelle est manifestement négligée;

4 *) l'assistance post-scolaire est rudimentaire ou nulle.

Néanmoins, il considérait la loi comme intéressante en son 

principe et perfectible en son application.

Partageant cette opinion, Monsieur le Ministre Paul STRAUSS 

déposa sur le Bureau du Sénat le 21 Février 1989 une - proposition de 

modification de la loi du 15 Avril 1909; le rapport sur cette 

proposition fut confié à Monsieur le Sénateur CUMINAL.

Vers 1930, un mouvement d'opinion se dessine en faveur des 

enfants anormaux, et le 4 Février 1931 Monsieur le Ministre LEREDU 

signale à la Section Permanente du Conseil Supérieur de l'Assistance 

Publique, que la question de l'assistance et de l'éducation de ces 

enfants pourrait être utilement inscrite à une prochaine session.

C'est dans ces conditions que M. LEVEQUE fut désigné comme 

rapporteur. Il convient de préciser dans quel esprit a été fait ce 

rapport.

L'honorable rapporteur écarte de son étude les anormaux 

sensoriels, et particulièrement les aveugles et les sourds-muets 

psur ne s'attarde- qu'aux anormaux psychiques, dont la définition 

retenue par lui, a été proposée par Monsieur le Docteur Paul 

BONCOUR dans son rapport de 1926e

L’enfant mentalement anormal est un être qui par suite de 

défectuosités constitutionnelles ou acquises, ou tenÆant à le 

devenir, presente une altération quantitative ou qualitative (ou 

les deux à la fois) de son activité psycho-morale, susceptible de 

diminuer son pouvoir d’adaptation spontané au milieu dans lequel il 

doit vivre régulièrement”.

Par suite, l’assistance à donner à l’enfant anormal, doit 

être médicale, parce qu'il présente "des défectuosités constitu-
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tionnellos ou acquises" et qu'il est par suite un malade;

EÉdagoglque, parce qu, u présente „ur)e altération ds SQn 

activité psycho-morale" et qu'il est, par suite, suivant un degré 

variable, susceptible d’une éducation;

—SCla - enfin> Parce que "son pouvoir d'adaptation spontané 

au miltou dans lequel il doit se trouver régulièrement" peut se 

trouver plus au moins, diminué.

Mais il existe de nombreuses catégories d'anormaux 

mentaux, et ces trois modes d'assistance doivent être employés do 

façon différente pour chacune ds ces catégories.

S'appuyant sur les travaux de dépistage des enfants 

anormaux pratiqués dans leurs services par Monsieur le Docteur 

HEUYER et Mademoiselle le Docteur SERIN, Monsieur LEVEQUE propose 

de classifier Es>s enfants de la façon suivante:

13 } l££..anûrmaux de l'intelligence (paresseux, arriérés par 

Incapacité intellectuelle, arriérés par cause organique, retardés 

par cause sociale), ceux qui sont .essentiellement visés.par la 
loi du 15 Avril 1909;

2< ) —anormaux caractère, se subdivisant eux-mêmes en 

BäZChopathes (émotifs, Intermittents, Instables, épileptiques, 

paranoïaques) et en pervers, ces derniers plus ou moins justi

ciables de ^Administration pénitentiaire;

30) &g..an,«™aux inéducables (idiots et crétins) qui, en 

l'état actuel de la législation, ne peuvent être soustraits à 

leur milieu habituel que pour être placés dans des établissements 

asilaires, le plus souvent dépourvus de quartiers spéciaux 
d’enfants.

Et il conclut que deux buts différents sont à poursuivre: 

le dépistage des enfants anormaux, et la création et l'aménagement 

des établissements propres à les recevoir et à pouvoir leur 

donner la rééducation convenable



Pour arriver à ce résultat, ajoute M. LEVEQUE -et nous 

reproduisons ici intégralement les termes de son rapport,- "il 

’’faut compléter notre législation par le texte sur les enfants 

’’anormaux qui lui manque encore, reprendre les lois antérieures et 

’’étudier quelles modifications elles doivent subir.

’’C’est d’abord la loi du 14 Juillet 1905 qu’il faftt rendre 

’’applicable aux jeunes infirmes, quel que soit leur âge;

’’Puis la loi du 15 Avril 1909, dont il faut transformer le 

’’caractère facultatif, en obligatoire;

"C’est également la loi du 30 Juin 1838 sur les aliénés qui 

"doit prévoir la création d’établissements destinés aux anormaux 

"incurables, sans qu’il soit nécessaire de les interner dès leur 

"plus jeune âge;

nIl y a enfin, à créer la loi qui permettra l’ouverture des 

’’ établissements destinés aux anormaux récupérables et qui n’ont 

"pas leur place dans les établissements de la loi de 1909".

Le rapport était accompagné d’un projet de loi, 

divisé en deux titres: le premier relatif aux enfants arriérés et 

anormaux de caractère, et à tous ceux qui présentent une altération 

do leur activité psycho-morale, susceptible de diminuer leur pouvoir 

d’adaptation au milieu dans lequel ils doivent vivre, ainsi qu’aux 

établissements qui leur sont destinés, le second relatif aux mineurs 

non rééducables, dont les parents sont privés de ressources et 

auxquels est étendu le bénéfice de la loi du 15 Juillet 1893 sur 

l’Assistance médicale gratuite, sauf à les maintenir au titre de 

la loi du 14 Juillet 1905 s’ils sont reconnus incurables (Voir 

fascicule 139).

La discussion du rapport est venue devant le Conseil 

Supérieur dans sa session ordinaire du 29 Juin 1932, et à la suite 

de très intéressantes interventions de Monsieur le Ministre STRAUSS,
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ûu regrette Docteur MOURET, du Docteur ROUBINOWITCH et do M. 

HENDLE, le Conseil Supérieur, soucieux de voir aboutir le plus 

rapidement possible le projet de Ici sur les modifications à la 

loi du 15 Avril 1909, déposé par Monsieur STRAUSS et rapporté 

par Monsieur le Sénateur ÇUMINAL, a proclamé le principe de 

jJ..<?.bUgation pour l’assistance aux- enfants anormaux et émis le 

voeu que la proposition do loi pendante devant le Sénat vienne 

on ddi^cussion le plus tôt possible, et réservé le titre n.

Il ne semble pas que la proposition STRAUSS ait été 

votée. Ajoutons qu’en 1927 une enquête avait été menée par les 

soins des Ministères de l’instruction Publique et de l’Hygiène, 

et que cotte enquête dirigée par Monsieur le Docteur ROUBINOWITHH 

mais seulement, dans les écoles publiques, avait révélé l’exis

tence do 49.Off enfants diminués mentaux.

Signalons enfin, que depuis la loi du 16 Avril 1930, 

le bénéfice de la loi du 14 Juillet 1905 joue au bénéfice des 

mineurs incurables à partir de où cesse l'obligation sco-

laire, c’est-a-dire au-dessus de 13 ans.

• •

Bien que le voeu transmis au Ministère de la Santé 

Publique par le Conseil Général de la NIEVRE ait une portée >len 

moins ample, il nous a paru utile de rappeler leo travaux du 

Ctnseil Supérieur de 1909 à 1932, car ce voeu met en jeu toute 

le question si intéressante mais si complexe de l’assistance des 

mineurs infirmes et incurables.

Il convient tout d’abord? d’observer que le voeu du 

Conseil Général de la NIEVRE est conçu dans des termes extrê

mement généraux, il ne se préoccupe pas, à proprement parler, de 

l’assistance éducative des mineurs infirmes incurables; il
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demande leur accès dans les centres do rééducation existants^ au 

meme titre que les mutilés de la guerre et du travail^ sans 

£2£Él£i?n d'.|g£:> Gt sans distinction de la nature de 1 eur 

infirmité„

0rÿ il semble que les centres do rééducation profession
nelle ont été créés pour des adultes ayant passé l'âge scolaire. 

aza.?,1? dépourvus de tares congénitales,, notamment
— P0dnt de vU£__^onta 1 , et qui sont obligés de faire un nouvel 

apprentissage en vue do leur réadaptation au travail et éven
tuellement do leur placementn

Quels sont, parmi les mineurs infirmes et incurables, 
tels qu’ils sont définis et classés par Messieurs les Docteurs 

ROUBINOWITCH et Gro Paul BONCOUR, ceux qui pourront obre admis 
dans les Centres créés par la loi du 2 Janvier 19iC^

Une première observation s'impose, c'est qu'une rééduca- 
tion commune avec les mutilés de la gue,- c et du travail, n'csc 

pas possible, et que d ailleurs elle n'est pas souhaitable, ne 

pouvan , donner au point de vus moral que les plus mauvais résul

tats. C'es-t au surplus, 1«opinion même des dirigeants des Centres, 

qui ne reçoivent pas volontiers les mineurs anormaux do 13 à 18 
ans qu’on lour demande do recevoir.

I_ n'apparait pas non plus, en l'état actuel de la légis
lation, et à moins qu'on ne crée en leur faveur un régime finan

cier analogue à celui qui permet de recevoir les mutilés de la 

guerre ou du travail, qu'on puisse admettre les Infirmes de 
naissance au-dessous de l'âge où ils peuvent bénéficier des 
dispositions de la loi du 14 Juillet 1905, ce qui écarte toute 

une catégorie de bénéficiaires éventuels des dispositions solli
citées , la plus nombreuse, la plus entièrement à éduquer.
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ii ast certain aussi, que los infirmes incurables atteints 

d'incurabilité à prédominance fonctionnelle d'ordre psychique 

ne peuvent être utilement admis dans ces centres.

Enfin, il ne semble pas que les infirmes incurables atteints 

d’incurabilité à prédominance fonctionnelle d’ordre sensoriel 

aient grand-chose à en attendre, car les malades de cotte 

catégorie, aveugles, sourds et sourds-muets auront en général, 

et dès leur enfance, reçu dans des établissements spéciaux une 

éducation appropriée.

On voit mieux les infirmes incurables de la 3ème catégorie, 

infirmes à prédominance fonctionnelle d’ordre moteur, entrant 

dans les centres de la loi de 1918 peur y recevoir non une 

rééducation, car ils n’auront jamais été éduquéæ, mais, s’il 

n’est pas déjà trop tard, une éducation professionnelle.

L’inconvénient du mode d’assistance préconisé par le Conseil 

Général de la NIEVRE, est qu’il ne parait pouvoir s’appliquer 

qu’à un trop petit nembre de bénéficiaires, et à des sujets dont 

l’adaptation à la vie sociale sera commencée trop tard'. Il 

faudrait tout au moins pour parer à cette «bjection, forcer les 

centres de rééducation professionnelle à ouvrir (dans des condi

tions financières à déterminer) des sections spéciales destinées 

aux enfants trop jeunes pour bénéficier des dispositions de la 

l*i du 14 Juillet 1905, et à transformer profondément l’esprit de 

leur création et leurs méthodes, car les enfants ainsi reçus 

dans ces sections auraient à recevoir, avec l’assistance éducative 

appropriée, le traitement et les soins nécessités par leur état.

Mais est-ce p®ssi^ile et n’est—ou pas nécessairement 

conduit à conclure que la mesure préconisée par le Conseil 

Général de la NIEVRE ne peut s’appliquer qu’aux infirmes do nais

sance soigneusement sélectionnés -qui, ayant atteint ou dépassé 

l’âge de l’admission au bénéfice de la loi du 14 Juillet 1905,
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apparaitront susceptibles d’une adaptation sociale et d’une 

éducation professionnelle.

Il conviendrait alors de déterminer par qui sera fait 

le triage et quelles seront les conditions d’admission.

Mais, à notre avis, ce n’est lÿ qu’un palliatif bien 

insuffisant, et comme l’ont compris les auteurs do la proposi

tion do lél do 19<8 et lo Conseil Supérieur de 1’Assistance 

Publique, la question est plus haute et doit être envisagée dans 

son ensemble.

Certes^ depuis la guorro dos efforts-considérables ont 

été faits. Do nombreux établissements ont été ouverts ou perfec

tionnés dans toute la France au profit des aveugles, des sourds- 

muets, des infirmes do la motilité, mais les efforts sont encore 

dispersés et manquent de direction. Et si l’assistance dos 

Infirmes incurables d’erdre sensorfel présente déjà un degré 

d’organisation avancé, si l’assistance aux infirmes, incurables 

d’ordre moteur est en développement sérieux, notamment par l’ins

titution des Sanatoria Marins, il ne semble pas, par contre, 

qu’un effort suffisant ait été fait en faveur des infirmes 

Incurables d’ordre psychique.

Il nous apparaît donc-que s’il peut être Intéressant 

de retenir le voeu du Conseil Général de la NIEVRE, ce voeu ne 

peut être que l’amorce d’une réforme plus ample, mais d’une 

réforme dont la nécessité a été déjà maintes fois affirmée par 

le Conseil Supérieur de l’Assistance Publique et dont les moda

lités ont été mises au point par les travaux des 1ère et 4ème 

sections.

Convient-il pour cela, de procéder, comme il fut fait en 

1919, à une enquête approfondie du Membre des enfants atteints 

de maladies incurables et des causes de leur infirmité, et à 

l’établissement d’une statistique exacte des maisons cù ils
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reçoivent une assistance éducative appropriée . Coote enquête est 
sans doute nécessaire, car pour prévoir le nombre et l’importance 
des établissements à édifier, il faut connaître les effectifs 
qu’ils auront à recevoir, mais elle pourrait, sans doute7 être 
rapidement faite par les Ministères compétents, qui n’auront qu'a 
mettre à jour les renseignements obtenus en 1909 et en 1927c Et 
il semble que 1’Administration ait dès maintenant tous les 
éléments nécessaires pour arrêter un programme, dont les points 
principaux pourraient être les suivants;

pour les an or maux, d ’ ordr e s e n s or ie 1 é duc ab le s (s our d s - 
muets et aveugles), étudier les améliorations du régime scolaire 
et post-scolaire, et la création nouvelle do maisons d’éducation 
ou d’ateliers de travail en commun, qu’une pratique déjà longue 
de ces infirmes a révélé nécessaires’

pour les anormaux de l’intelligence, faire aboutir à bre.f 
délai la proposition de loi modificative de la loi du 9 Avril 19^9?

pour les anormaux de caractère; continuer et rendre plus 
efficace la politique de placement dû d’éducation hors des éta
blissements pénitentiaires et asilaires et de dis crimination avec 
les délinquants de droit communs

pour les anorma'ix récupérables mais non justiciables de ?.a 
loi du 9 Avril 1909? faire l’effort nécessaire pour leur donner 
l’assistance éducative appropriée dans des institutions créées 
pour eux;

enfin rendre applicable aux jeûnes infirmes, quel que suit 
leur âge, la loi du 14 juillet 1905c

c'est là un programme considérable, et on comprend 
qu’en 1932, le C use il Supérieur en ait limité le champ à l’abou
tissement rapide de la proposition de loi STRAUSS, mais quatre ans 
se sont passsés; sans que la situation se soit modifiée; on peut 
dire au contraire, qu’elle s’est aggravée,.
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Certes, répétons-le, beaucoup a été fait en ces dernières 

années, surtout par l’initiative privée, mais sans coordination 

suffisante et sans directives. C’est aux Pouvoirs Publics qu’il 

appartient de contrôler et de diriger ces efforts, et le devoir 

du Conseil Supérieur est d’insister sans cesse.

Mais à cette insistance, une grosse objection est faite, 

c’est la question financière« Il est permis, en effet, de se 

demander si les résultats à obtenir seront proportionnés aux 

sacrifices demandés aux collectivités, L’expérience des aveugles 

a déjà démontré que la lourde contribution imposée pour leur 

éducation n’est pas toujours récompensés par les avantages qu’ils 

en retirent, le nombre des métiers qui leur sont ouverts étant 

assez limité et diminuant chaque joua? par les progrès mêmes de 

la civilisation moderne, si bien qu’il faudra peut être un jour 

créer des ateliers d’aveugles, pour utiliser les connaissances 

et la puissance de travail qu’ils auront acquises pendant leurs 

sept années d’étudesa

Encore s’agit-il ici d’acormaux éducables, dont on peut 

espérer qu’un jour ils pourront se suffire à eux-mêmes, mais il 

ne fadt pas perdre de vue que des dépenses importantes devront 

être faites pour l’aménagement des classes prévues par la loi du 

9 Avril 1909 et pour la construction d’établissements destinés 

aux anormaux récupérables non justiciables de cette loi. Il 

faut enfin envisager que si le bénéfice de la loi du 14 Juillet 

1905 est étendu aux mineurs infirmes ou incurables dépourvus do 

ressources, elle jouera au profit d’enfants, qui ne pouvant 

recevoir d’assistance éducative sous aucune forme, devront être 

hospitalisés et seront -sans contre-partie possible- à la charge 

des collectivités du domicile de secourse

Le côté financier de la question a été examiné dès 

1908 par Messieurs les Sénateurs REY et BERALS
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'Si la question financière -disent-ils dans l’exposé de 

motifs de leur proposition de loi - avait dû primer la question 

d’humanité et de solidarité sociale, on n'aurait voté aucune des 

lois d'assistance dont la République s'enorgueillit et qui ont 

été si bien accueillies par notre démocratie« Elles n’ont, du 

reste, pas amené et n'amèneront pas la ruine de nos budgets 

départementaux et communaux, comme le craignent certains esprits 

pessimistes-, car la contribution qui leur est demandée, notamment 

par la loi du 14 Juillet 1905, est relativement minime, vu qu'elle 

no représente en moyenne pour les communes que 20% et 15% pour 

les départements, la plus grosse part, soit 65%, incombant à l'Etat 

dont le budget eût plus élastique”c

Tablant sur un nombre de mineurs de moins de 16 ans infirmes 

ou incurables-, appartenant à des familles indigentes, de 20.000, 

correspondant à environ 1 pour 2,000, et sur une pension moyenne 

annuelle do 150 Fcs, les honorables Sénateurs évaluent la dépense- 

totale à 3 millions, mais comme ils estiment à 2 millions environ 

les ressources déjà trouvées soit dans les budgets locaux, soit 

dans les fondations de la charité privée, soit dans les Bureaux de 

bienfaisance, ils arrêtent définitivement à un million, la charge 

annuelle incombant aux trois collectivités g Etat, Département, 

Commune, de l'extension aux mineurs, âgés de moins de 16 ans, 

infirmes et incurables, dénués de ressources, de la loi du 14 

Juillet 1905, réserve faite toutefois des sommes que pourront 

entraîner les mesures à prendre pour l'éducation de 'te um qui 

paraîtront susceptibles d’adaptation professionnelle, et qu’ils 

ne chiffrent pas.

La question n'est évidemment plus aussi simple, car meme 

en les multipliant par les coefficients d'après guerre, ces 

chiffres ne sauraient être rccenus comme base d’appréciation.
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d’uno part parco quo lo nombre des enfants à assister s’est 

considérablement accru depuis l’enquête de 19C9 -ainsi que l’a, 

du reste, éloquemment démontré l’enquête de 1927- ensuite parce 

que l’assistance éducative nécessitera la construction ou l’amé

nagement d’établissements ou d’écoles, enfin parce que l’assis

tance aux anormaux peut conduire à des conséquences qu’il n’est 

pas sans intérêt de souligner.

Il est douteux, on effet, que l’éducation des anormaux, 

en fasse des fîommes aptes à exercer tous les métiers et suscep

tibles de se tirer seuls d’affaires dans la vie. Nous avons déjà 

©lté l’exemple des aveugles. Il faut donc prévoir pour les 

collectivités de lourdes charges en faveur des anormaux adultes 

éduqués, car leur récupération ne peut être intéressante qu’à la 

condition d’être efficace et de ne pas contribuer à jeter dans 

la société dos demi-éduqués dont la situation pourra être plus 

pénible que si rien n’avait été fait pour eux.

Les enquêteurs de 1925 n’ont pas négligé ce côté de la 

question, mais le Ministère des Finances s’en était préoccupé 

lui aussi, et dès avant le dépôt du rapport, le Ministre d’alors 

faisant valoir les dépenses qu’entraînerait la réforme, avisait 

son collègue de 1’Hygiène que cos dépenses étaient incompatibles 

avec les ressources dont*il disposait et qu’il ne pouvait donner 

son approbation au projet.

Or quel est l’effort de l’Etat en faveur des enfants 

anormaux âgés de moins de 16 ans, dont la situation pécuniaire 

des parents exige le placement dans un établissement hospitalier? 

Il consiste essentiellement -en dehors de la contribution 

demandée à la Commune, au Département et à la famille- en l’allo

cation de bourses, dont le montant -cotai, d’ailleurs peu impor

tant, est inscrit au budget du Ministère de la Santé Publique 

(250,000 Fcs pour l’exercice 1931-1932).

Cet effort est tout à fait Insuffisant et il est
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inutile d’insister sur le caractère déplacé et douloureux du 

placement d’enfants anormaux, souvent en très bas age, dans ^s 

hospices de vieillards , ou même dans des asiles d'aliénés, 

dépourvus de quartiers spéciaux pour les abriter, et où ils 

végètent, sans recevoir aucune éducation et souvent sans un 

contrôlât.pratique et régulier de traitement médical.

Mais il convient de rappeler la réponse du Docteur G> 

Paul BONCOUR à la lettre du Ministre des Fina ne es nLes anormaux 

sont tous, sous une forme quelconque, à la charge de la sociétés 

dans les asiles d’aliénés, dans les maisons pénitentiaires ou 

correctionnelles, dans les patronages. Beaucoup sont des délin

quants se livrant a des déprédations entraînant des frais de 

justice. De plus l’Etat perd une main d’oeuvre. Tout cela coûte 

cher”,

Et il conclut que les dépenses qu’entraînerait la réforme 

serait compensée, au moins partiellement, par la disparition de 

ces abus.

Ces observations n’ont pas cessé d’être vraies.

Signalons enfin que depuis de longues années l’assistance 

aux enfants anormaux est étudiée, sinon résolue à l’étranger 

(Voir annexes A, B et C au fascicule 109).

Notamment, l’assistance éducative aux enfants infirmes de 

la motilité a fait, depuis 1830 l’objet de la préoccupation des 

Pouvoirs Publics et a été poussée très loin en Bavière et en 

Autriche-Hongrie (etablissement central pour l’éducation et 

l’instruction des enfants estropiés de Munich, fondé en 1830 - 

Etablissements de Langendorf et de Budapest).

En Belgique, l’assistance aux estropiés, s’est traduite 

par l’ouverture d’écoles d’apprentissage et d’ateliers et il en 

a été de même dans les Pays Scandinaves (Danemark, Suède et 

Norvège ),
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Et l’enquête de 1927 nous révèle ce détail attristant 

qu’alors que la France rééduquait à cette époque, 2,000 enfants 

anormaux, dont 1,000 dans les seuls départements d’Alsace-Lorraine, 

la Suède en assistait 6000, l’Allemagne 70,000, les Etats-Unis 

près de 100,000, soit en tenant compte dos populations respectives 

des Etats-Unis et de la France, un effort des Etats-Unis 20 fois 

supérieur au nôtre; qu’enfin la France possédait alors 7 internats, 

3 externats et 30 crasses isolées, alors qu’en Allemagne un inter

nat fonctionnait dans chaque province et que 3.650 classes étaient 

annexées aux écoles publiques, 600 Villes en étant pourvues,

Et maintenant il faut conclure.

Un effort est, sans doute, possible et il doit être fait. 

Devant la 3ème Section du Conseil Supérieur de l'Assistance 

Publique, Monsieur le Docteur R0UBÏN0WITCH, précisant la pensée 

directrice de son rapport de 1909, a émis cette idée que? les 

enfants anormaux sont tous plus ou moins des anormaux complets et 

que pour en faire une classification rationnelle en vue d’une 

récupération utile, il importe de les faire passer dans un centre 

de triage, où ils seront soumis d’abord à une observation de quel

ques semaines au point de vue médical et chirurgical, puis dirigés 

sur une autre oection pourvue d’écoles, d’ateliers et de salles de 

jeux où commencera à ®e dessiner l'adaptation possible, enfin 

remis a un service oe distribution qui sera en même temps un 

service de contrôle jusqu’à leur majorités

Et il vous dira, sans doute, que dans la region parisienne 

et particulièrement a Bicetre, une tentative de ce genre pourrait 

être utilement faite,

L’idéal serait évidemment que le programme esquissé plus 

haut put etre à très brève échéance mis à exécution. S’il parait



trop vaoto ou trop coûteux au Gouvernement, il appartient tout 
au moins au Ministère de la Santé Publique de terminer 1’enquêta 
de 1927, et après avoir envisagé le noté- financier de la réforme 

et les possibilités budgétaires« de reprendre dans l’ordre où 
elles/urent le plus de chances d’aboutir rapidement, les proposi

tions des lois REY et BERAL et STRAUSS, et sanctionnant le 
principe plusieurs fois voté par le Conseil Supérieur de l’Assis
tance Publique d’assurer par le dépôt d’un projet de loi l’assis- 
tance obligatoire aum mineurs infirmes et incurable3 o

Ce faisant il accomplira un devoir social qui a 
toujours été nt qui reste au premier rang des préoccupations du 
Conseil Supérieur.



PRÉSIDENT :

M. 1ö Mini s tr g clss Ponsions*

VICES-PRESIDENTS :

«N. le Dr. GALLET, Sénateur, ancien Ministre, Président du Comité 
d;Administration de 15Office National,

ROGER (Maurice), Inspecteur Général honoraire de 13 Instruction Publique, 
Presio.eut de la commission de Rééducation et 
du Travail,

ROGER (Louis), Conseiller d'Etat, Président de la Comission de 
Perf ectionnement,

MAUPOIL, Conseiller d'Etat, Président de la Commission des Pupilles 
de la Nation-.

4-~ 4*— 4- 4-— 4- — 4~ — 4-



MEMBRES DU CONSEIL SUPERIEUR DE L;OFFICE NATIONAL 
(Composition Provisoire.- Liste arretée au 1* Décembre 1935)

ayp-nt.t fait partie de 1*Assemblée Plénière de 1/Office National 
des Mutiles, Combattants et Victimes de la Guerre - ------ ~~

MI .M. MAUPOIL (Henri)> Sénateur, Ministre des Pensions, Président de 
1;Office National, 42, Bld Arago - Paris (136)

le Dr. GALLET, Sénateur, ancien Ministre, Président du Comité 
d Administration de l'Office National, Casier de le 
Poste, Palais du Sénat - Paris (6s)

BABAUD-LACROZE, Sénateur, Casier de la Poste, Palais du Sénat, 
Paris (6e) ’

BALAVOINE, 211, Boulevard de la Liberté, Lille (Nord)

BARBASCH, 48, rue des Francs-Bourgeois, Paris (3°)

de BARRAL, 2, rue de Berne, Paris (8A)

BARRE (Ovide), 11, rue de la Regratterie, à Poitiers (Vienne)

Mme BARTHEZ, 322, rue Saint-Martin, Paris (30)

M»M» BARTHOULOT, 40, rue du Bel Air, Nantes (Loire—Inférieure)

BEAUREGARD, *72, Boulevard Raspail, Paris

BSRTHOD (Aimé), Sénateur, ancien Ministre, 86, rue de Lille,Paris (7°)

BIENVENU-MARTIN, Sénateur, ancien Ministre, 12, rue Decamps,Paris (16*)

BEYNET, 14, rue de la Paix, à Saint-Etienne (Loire)

BLANCHARD, 5, rue de Bizeray, à Montpellier (Hérault)

BLOCH (Edmond), 78, rue de Rivoli, Paris (4*)

BLOT,Chef de bureau au Ministère de la Marine, 2, rue Royale,Paris (g®'

BODARD (Moïse - René), Secrétaire technique adjoint de le F O P 
Tonnay-Charente (Charente-Inférieure) '

BONNET (Georges;, Député, Ministre du Commerce et de 1 ■’Industrie
33, rue Laffite, Neuilly-sur-Seine (Seine)’

BOVIER-LAPIERRE, ancien Député, ancien Ministre, 246, Boulevard
Raspail, Paris (14")

BOYER, Caissier Principal à la Banque de France, rue Croix des 
Petits Champs, Paris (1e)

BRIAT, 2, rue Armand-Moisant, Paris (159)

le Dr BROUARDEL, 94, Boulevard Flandrin, Paris (16°)



M.M. BROUSMICHE, 5, rue Nollet, Paris (17»)

BORIN, 7, rue Sainte-Thérèse, Quimper (Finiatère)

CAOUS, Substitut du Procureur général Cour a> „ , , „ 
de Justice, Boulevg^\^X, pSfsel(N/ariS’

Chalet "Rose-Mariei1, à la Colle 

Boulevard Saint-Michel,

CASABIANCA,

0ASSIN
Paris

-Loup (Alpes-Maritimes)

Mme

M. M o
ASSOU, 31, rue c;u Sommerard, Paris (5°)

CHABERT, 9, rue Moustier, à Marseille

OHAMPETIER de RIBES qann + n,--» 4aj--d-L'ö} sénateur, ancien
Paris (17°) "

(Bouches-du-Rhone) 

ministre, 127, avenue Wagram,

de CHANTERAO dello (Oise)
CHARRON, 74, rue du Rocher, Paris (c°)

CHATENET, Député, 7, rue de l'Alboni, Paris (16»)

°E4R“ We"'1, •”*“ u, „.m. a.w.u,
COLhEAU, Place du Brouage, à Chauny (Aisne)

COURTED, 1, rue Saint-François, à Saint-Brieuc (OStes-du-Nord)

DAUTET, Chef de bureau au Ministère de ^Education Natl 
de Grenelle, Paris (7°) 1 1 aL

DEBRINAM, 11, Allée Gambetta, Le Raincy

DELAHOCHE, 1 bis, rue Vaneau, Paris (7®
(Seine-et-Oise)

rue

(Haute-Garonne) 

(13®)

DESVEAUX
32, Boulevard Marbeau, Paris (16*) 

la Bastille, Paris (12°')

au Mini stere des Finances, rue de Rivoli

SAp7rAt’7“piatère de la Guerre, rue 
, X cil lu \ ( )

DELMOTTE, 15, rue Mol 1ère, Paris (1°)

DELRIEU, I bis-, Jardin Royal, à Toulouse

DELSUC (Albert), 55, rue Bobillot, Paris 

le Dr. DEQUIDT, Inspecteur owiorni •»
Ministère de la Santé nMîiquVe aU
52, rue Saint-Georges,Pparis (90) 1 EMcatlotl Physique,

DESBONS (Jean), ancien Député

Boulevard.

le Directeur du BUDGET, 
Paris (1°)

le DIRECTEUR du SERVICE
Saint-Dominique

DQRMANN (Maurice), Sénateur, ancien Ministre prr Ra.c
Germain, Paris (7») “mistre, 286, Boulevard Saint-

DOXNEL de SAINT-QUENTIN, Ministre Pléninotenti-ire Sn>> n- 
au Ministère des Affaire^ u+r. ‘'lre’ Sou'-'-Directeur Paris (7») Aüaires Etrangères, Quai u’Orsay,



DUoLOS, 22, rue de la Paille, Le Lians (Sarthe)
DU0OS, Député, ancien Ministre, Palais-Bourbon, Paris (7»)
DUCUING, 152, Boulevard Haussmann, Paris (sème)
l^Abbé DUFRAISSE, 20, rue Aragc, à Perigueux (Dordogne)
EYSSARTIER, Villa ”Le Chardon Bleu”., à Arcachon (Gironde)
FELIX (Georges), 2, rue Voltaire, à Périgueux (Dordogne) Secrétaire 

Général de la F.0.P-.
FONTENY, Percepteur, à Gaillon (Eure)
FONTENAILLE, rue cV Amiens prolongée, à Saint-Omer (Pas-de-Calais) 
de FOUCHIER (Louis), Conseiller-Maître à la Cour des Comptes, 15, 

rue Royer Collard, Paris (5*) x
FOURRÉ, Lieutenant-colonel, Ministère de la Guerre, Cabinet Militair 

rue Saint-Dominique, Paris (79)
FOURRIER (Pierre), 2, Avenue de Camoëns, Paris (16*)
FRIBOURG (André), Député, Casier de la Poste, Palais-Bourbon.

Paris (7®) ’
GABELLE, Directeurhonoraire du Conservatoire National des Arts et 

Métiers, 15, rue Valentin Haüy, Paris (15®)
GAY (Edouard), Président de la Fédération française des anciens 

Coloniaux, 10, rue de Chàteaudun, Paris (9*)
CtOY (Jean), Député, 9, rue Brunei, Paris (17*)
GRADIER, 50, rue de VAmiral Roussin, Paris (15*)
GUETTE (Pierre), Capitaine de frégate en retraite, Secrétaire 

General de la^Federation Nationale des anciens 
combattants résidant hors de France, 49, rue Gav- 
Lussac, Paris (5°)

HERALD (Marcel)y Député, ancien Ministre, 189, Boulevard Saint- 
Germain, Paris (7e)

HERVEY, Sénateur, 27, rue Franklin, Paris (16®)
le Général HIRSCHAUER, Sénateur-, 7, Impasse Pilâtre <3e Rozier 

Versailles (Seine-et-Oise) ’ " *
IZAAC, 81, rue Lavalette, à Angouleme (Charente)
JOURDAIN (Paul), Sénateur, ancien Ministre, 5, rue ?^<mste Comte 

Paris (6°) > ~ ,
JÜLLIEN, Chef de Bureau au Ministère du Travail

Mme LANDRIN, 17, Boulevard Exelmans, Paris (16n)
-M.* LARGEAULT, 5, rue Georges Delavenne, Paris (7 e) Tél. Inv. 57-00
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M.M. LEGENDRE, 18, rue Fab.m-^ Paris (7e)

LELLOUCHE, 2, rue Juba, à Alger

LEVEQUE, 5, rue de l'Alboni, Paris 16 °
LIAUTEY (André), Député, 38, rue de Turin, Paris

LIPMANN, Dir..et a. ,r du personnel, de la comptabilité et de l'Adminis- 
tration générale, Ministère des Travaux Publics, 246, 
Boulevard Saint-Germain, Paris (7*)

LONGERON, 6, avenue Berthelot, à Lyon (Rhone)

LORAIN, Conseiller référendaire à la Cour des Comptes, rue Cambon, 
Paris (1°)

MAIRHOFER, Villa ''Eurêka ”, à Modenheim, près Mulhouse (Haut-Rhin)
MARIN (Louis), député, Ministre d'Etat, 95, Bld St-Michel,Paris (5r)

MIELLET (Edmond), Député, ancien Ministre, 25, rue de Lisbonne, 
Paris (8e)

Dom MOREAU, 8 bis, rue Vavin, Paris (6°)

Mme la Marquise de NOAILLES, 41, quai d'Orsay, Paris (7°)

M.M. NONY, ' Professeur au Groupe Ferdinand Buisson (Ecole Maternelle) , 
La Plaine, à Mont-Ferrand (Puy-de-Dôme)

OLIVIER, 9, rue Maire André, Lille (Nord)

OSMONT, 30, rue de Lisbonne, Paris (8e)

le Dr. PALOQUE, Médecin-Colonel, Chef du service des Soins Gratuits 
et de l'appareillage, Ministère des Pensions, rue de 
Bellechasse, Paris (7°)

PAOLI, Chef de Bureau au Ministère des Colonies, rue Oudinot, 
Paris(7°)

PAUL-BONCOUR (J.), Sénateur, ancien Ministre, 17, rue de Téhéran, 
Paris (8°)

PENQUER, 50, rue de Turenne, Paris (3®)

le Dr. PERFETTI, Député, Casier de la Poste, Palais-Bourbon, 
Paris (7°)

PERRAUT (Robert), 34, rue Pape-Carpentier, à Moulins (Allier)

PICHOT (Henri), 44, rue des Turcies, Orléans (Loiret)

le Colonel PICOT, ancien Ministre, 9, rue des Dardanelles, 
Paris (17°)

le Capitaine de vaisseau PINGUET, Commandant le Centre Militaire de 
la Marine, Ecole Militaire, Place Fontenoy, Paris (7°)

PLANCHE (Camille), Député, 14, rue du Lycée, Moulins (Allier)
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M«M. PRALON, 9, rue Alfred, de Vigny, Paris (8*)

le Dr. QUEUILLE, Sénateur, ancien Ministre, 130, avenue Mozart, 
Paris (16°)

RAMARD, 23, rue Keller, Paris (11s)

RANDOUX, 11 bis, rue d^Auteuil, Paris (16°)
RIVIÈRE (Albert), Député, 8, rue Henri Régnault, Paris (14*)

RIVOLLET, ancien Ministre, 7, rue de Cronstadt, Courbevoie (Seine),
ROG-è (Gaston), Sénateur, 82, rue Isabey, Nancy (Meurthe-&-Moselle)

ROGER (Louis), Conseiller d;Etat, Président de la Commission de 
Perfectionnement de VOffice National, 22, rue de 
Tocqueville, Paris (17®)

ROGER (Maurice), Inspecteur général honoraire de 1JInstruction 
Publique, Président de la Commission de Rééduca
tion et du Travail de l;Office National, 11, rue 
de Naples, Paris (8°)

ROSSIGNOL, 3, rue de l3Amiral Cloué, Paris (16*)

ROUAST, 70, rue d'JAssas, Paris (6°)

RUFENACHT, 15, rue Jules Lecesne, Le Havre (Seine-Inférieure)

SAUNIER, 16, rue des Wallons, Paris (13°) - (adresse provisoire : 
Commissaire spécial, Gare de Longwy, - Meurthe- 
et-Moselle)

SCAPINI, Député, 91, rue Théodore de Banville, Paris (17°)

SERPH-DUMAGNOU, Chef de bureau honoraire au Ministère des Travaux 
Publics, 246, Boulevard Saint-Germain, Paris (7e)

TARDY, Directeur général de la Caisse Nationale de Crédit Agricole, 
5, rue Casimir Périer, Paris (7°)

TERRAY (Louis), Commissaire Général de la Fédération Nationale 
des Combattants Républicains, Villiers-Adam 
(Seine-et-Oise)

THIBAULT, 75, rue Alexandre Ribot, Troyes (Aube)
THOMAS (J.M.), Député, Casier de la Poste, Palais-Bourbon, 

Paris (7B)

THOUMYRE, Sénateur, ancien Ministre, 25, rue de Madrid, Paris (8D)
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M»M. TRANCHAND, Député, 195, rue de 13 Université, Paris (713)

TIXIlR, Chei de la section des Assurances Sociales, bureau interna
tional du Travail, Genève (Suisse)

/AILLANT, Inspecteur primaire, lo, rue du Mene, a "Vannes (Morbihan)

VALENTINO, Directeur du Contentieux au Ministère des Pensions.
37, rue de Bellechasse, Paris (7°)

V ANTROYS, Inspecteur des Eaux et Forets, 3, rue de Luvnes.
Paris (7®) "

V IALA, 20, rue Saint-Honest, Toulouse (Haute-Garonne)

V OLVEY, 1, rue de la Réale, Paris (1°)

WALLACH, Député, 25, rus de Constantine, Paris (7a)

WICHEGROD, 15, Avenue du Chemin de fer, Le Raincy (Seine-et-Oise)
l'intendant Général ZAIGUE, 6, rue de Sédillot, Paris (7e)

II»- Membres ayant fait partie du Conseil Supérieur çle 
l'Office Rational dés Pupilles dë~ïâ~Nation ( 1B~

M .M. MAUPOIL, Conseiller d'Etat, Président de la Commission des Pupilles 
de la Nation, 14, Quai de Passy, Paris (16e)

AURIAC, Directeur de l'Ecole Normale d'Enseignement Primaire, à 
St-Cloud (Seine-et-Oise)

BERTHÈLEMY, Doyen de la Faculté de Droit de Paris, 6, rue J^an-Bart 
Paris (6e)

Melle BILLOTxlY, 127, rue de Paris, a Taverny ( Seine —et—Oise)

M .M. BLONCOURT, 5, rue du Collège, à La Fèré (Aisne)
BORET (Victor), Sénateur, ancien Ministre, 58, rue de BourPOmA 

Paris (7e) 6 6 ~

BRASART, Directeur de 1 Agriculture au Ministere de 13Agriculture, 
78, rue de Varenne, Paris (7e)

BROCARD, Professeur à l'Université de Nancy, 7, rue Désiles, à Nanc- 
Mme BRUNOT (Ferdinand), 8, rue Leneveux, Paris (14°)

ï) NOTA.7 A cette liste, il conviendrait d'ajouter les noms de Mmes '
CASSOU et de NOAILLES, de M.M. BARBASCH, de BARRAL, BRIAT^ 
BROUSMICHE, CASSIN, le DIRECTEUR du BUDGET au Ministère des 
Finances, l'Abbé DUFRAISSE, FONTENAILLE, le Dr. GALLET, André 
LIAUTEY, Robert PERRAUT, Henri PICHOT et PRALON, qui faisaient 
partie, antérieurement à la fusion, du Conseil Supérieur de ' 
l'Office National des Pupilles de la Nation.
Mais, comme ils appartenaient également à■1'Assemblée Plénière 

de l'Office National des Mutilés, Combattants et Victimes de la 
Guerre, leurs adresses ont déjà été indiquées dans la Ie partie 
du tableau.
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M. BUGNON, 16, rue Bradfer, à Bar-le-Duc (Meuse)

Mme CALLAREC, 1, rue de l'Elorn, à Brest (Finistère)

M .M. CAMPANA, Ministre plénipotentiaire, Sous-Directeur au Minister« c^ 
Affaires Etrangères, Quai d'Orsay, Paris (7°)

de CASAMAJOR, 27, rue Lakanal, à Montpellier (Hérault)

Mme OASEVITZ, 7, Avenue du Colonel Bonnet, Paris (16°)

M .M. CAVALIER, Directeur de 1'Enseignement Supérieur au Ministère de
1 Education Nationale, 110, rue de Grenelle, Paris (7^)

OÄZAR-BRU, Doyen de la Faculté de Droit de Toulouse, 43, Boulevard 
de Strasbourg, à Toulouse,

Soeur CHAMPETIER de RIBES, 77, rue de Reuilly, Paris (12*)

Melle CHAPTAL, 2, Place de la Porte de Veuves, Paris

M. OHENEVIER, Professeur au Lycée SI-Louis, 71, rue Claude-Bernard, 
Paris (5°) /

Mme OHOOARNE, 14, rue des Saussaies, Paris (8 e)

M.M. CONSTANTIN, Inspecteur Général honoraire des Services Administratif 
du Ministère de l'intérieur, 42, Boulevard Inkermann, à 
Neuilly-s/-Seine (Seine)

DELACROIX, Doyen de la Faculté des Lettres, 
Paris (16°) 16, rue de l'Assomption,

l.elle DELAGRANGE, Directrice du oureau central des Infirmières, Office 
National d'Hygiène, 26, Bld de Vaugirard, Paris (15°)

Mme DELPRACH, Maison des Mutilés, à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme)

M.M« le DIRECTEUR des AFFAIRES CIVILES et du SCEAU au Ministère de la 
Justice, place Vendôme, Paris (l9)

le DIRECTEUR du CONTRÔLE et des ASSURANCES au Ministère du Travail 
127, rue de Grenelle, Paris (7n) ~ ,

DROUIN, Inspecteur d'Académie des Bouches-du-Rhône, à Marseille
FAURE (Joseph), Sénateur, President de 1'Assemblée des Présidents 

des Chambres d'Agriculture, 33, rue d'Amsterdam,Paris (8®)
FERRASSON, Vice-Président de la Chambre de Commerce de Paris 26 

Boulevard St-Germain, Paris. '

FRANÇOIS-SAINT-MAUR, Sénateur, 97, Boulevard Raspail, Paris

GARCIN, 5, place St-Jean, à Lyon (Rhône)
GARNIER (Henri), President de la Chambre de Commerce de Paris. 27 

Avenue Friedland, Paris
GAS (Serge), Directeur Général de l'Assistance et de l'Hygiène -oubli 

ques au Ministère de la Santé Publique, 7, ^ue de Tilsitt 
Paris (17°) "3
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M. GASTON-JOSEPH, Directeur des Affaires Politiques au Ministère des 

Colonies, rue Oudinot, Paris (7«)
Mgr. GERLIER, évêque de Tarbes et Lourdes, à Tarbes (Hautes-Pyrénées)
Lia GILBERT, Conseiller d Etat, 7, rue de l^Estrapade, Paris (5®)

Mme GILLET-MOTTE, 34, rue Barbet-de-Jouy, Paris (78)
M.M. GIRARD, 17, rue Bigot, à Angers (Maine-et-Loire)

GROUSSAU, Député, Palais-Bourbon, Paris (7°)
Mme HEBRARD de VlnLENEUVE, lo8, Boulevard Haussmann, Paris (8°)

MoM. HERRIOT (Edouard), Député, ancien Président du Conseil, Ministre 
d;Etat, Maire de Lyon (Rhone)

HIRSCH (Léopold), 90, rue Brancas, à Sèvres (Seine-et-Oise)
KELLER, 175, rue de la Convention, Paris (’15y)

Mme de KERANFLECH-KERNEZNE, Le Quéléaec, par Mur-de-Bretagne (Cotes-du- 
Nord)

M*M. LABBÉ, Commissaire Général de ^Exposition de 1937, au Grand Palais 
Paris (8e) '

LAMORLETTE, Inspecteur d’Académie du Calvados, à Caen
Mme la Comtesse de LAS-CASES, 61, rue d^Anjou, Paris (8*)
M. LSCHANTRE, Directeur d5Ecole honoraire, S3, Chemin de-Rouvrav, à 

St-Quentin (Aisne)
Mme LE DIVELLEC, 121, rue de la Convention, Paris (15*)

Melle LEFRANC, 20, rue des Marais, Paris (10e)
M.M. LENGRAND, Député, Palais-Bourbon, Paris (7®)

LEROLLE (JeAn), Député, Palais-Bourbon, Paris (7°)
LE ROUX, Professeur honoraire à la Faculté des Sciences de Rennes, 

93, rue de Fougères, à Rennes (Ille-et-Vilaine)
Mme LE ROUX (Paul), 16, rue de Téhéran, Paris (8°)

M.&U le Dr. LESAGE, Membre de VAcadémie de Médecine, 26, Bld Saint- 
Germain, Paris

LESCOUVÊ, Premier Président de la CoUr de Cassation, Palais de 
Justice, Paris (4®)

LUO, Directeur Général de 1;Enseignement technique au Ministère de 
^Education Nationale, 110, rue de Grenelle,Paris (7^

Mme MAIRE, 29, rue de Belfort, à Besancon (Doubs)
M. le Général MARIAUX, Commandant de ï;Institution Nationale des Inva

lides, Directeur du Musée de VArmée, HÔt.el des 
Invalides, Paris (7®)
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M.M.- MARiNGER, Président de Section au Conseil d'Etat, 31, Bld Péreir^ 

Paris (17e)
MARQUE!* (Adrien), Député, ancien Ministre, Maire de Bordeaux, 

Palais-Bourbon, Paris (7°)
MARX, 80, rue du Maréchal Joffre, à Nice (Alpes-Maritimes)

Mmes MASOARD) 9, rue Vaneau, Paris (7°)
MASSON (Pierre - Maurice), 8, rue du Vieux-Colombier, Paris (6°)

M.M. MATTE, Inspecteur d?Académie honoraire, 4, rue de 1'Université, à 
Lyon (Rhône)

MAUGER, Sénateur du Cher, 8, Avenue Constant-Coquelin,Paris (7®)
MEDECIN, Député, Maire de Nice (Alpes-Maritimes)

Mme MICHELET, Directrice de l'Ecole Maternelle, annexe de l'Ecole 
Normale, à Niort (Deux-Sèvres)

M«M» MIRMAN, Conseiller-Maître à la Cour des Comptes, 12, rue François 
Millet, à Paris (16°)

MOLLIARD, Professeur à la Faculté des Sciences, 16, rue Vauquelin, 
à Paris (57)

MONTJOffilN, à Champeix (Puy-de-Dôme)
MOURIER (Louis), ancien Ministre, Directeur Général de l'Assistance 

Publique, 3, Avenue Victoria, Paris (4°)
NOËL, 23, rue Desbords-Valmore, Paris (16°)
le Général NOLLET, Grand Chancelier de la Légion d'Honneur, 64.rue 

de Lille, Paris (7®) ~
PERROTIN, 50, rue Maujac, à Bordeaux (Gironde)
le PRÉSIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL des Bouches-du-Rhône,à Marseille
le PRÉSIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL du Nord, à Lille
le PRÉSIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL du Pas-de-Calais, à Arras
le PRÉSIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL du Rhone, à Lyon
le PRÉSIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL de la Seine, Hôtel de Ville 

Paris (4®) ’
le PRESIDENT du CONSEIL GÉNÉRAL de Seine-et-Oise, à Versailles
le PRÉSIDENT du CONSEIL MUNICIPAL de Paris, Hôtel de Ville 

Paris (4°)
Mme PUJOL, 13,. rue Mirabeau, à Talence (Gironde)

M*M* RASTOIN, Vice-President de la Chambre de Commerce de Marseille 15- 
Place Alexandre-Labadie, à Marseille (Bouches-du-Rhône)

le Dr« RENAULT (Jules), 217, rue du Fbg Saint-Honoré,- Paris (8e)
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M.M. ROSSET, Directeur de 13Enseignement primaire au Ministère de 

l;Education Nationale, 110, rue de Grenelle, Paris (7e)

ROUGEAU, Sous-Directeur au Ministère de la Guerre, Bld Saint- 
Germain, Paris (7°)

SALENGRO, Député, Maire de Lille (Nord)

Mme SELIGMANN-LUI, 59, rue de Babylone, Paris (7*)

M.M. SOITOUX, 46, rue du Plat, à Armentières (Nord)

le Dr. SOUQUES, de VAcadémie de Médecine, 23, Quai d'Orsay, 
Paris (7e)

TASSO (Henri), Député, Maire de Marseille (Bouches-du-Rhône)

TERQUEM, 12, rue Royer, à Dunkerque (Nord)

le Contre-Amiral TRAUB, Directeur du personnel militaire de la 
Flotte au Ministère de la Marine, rue Royale, à Paris

S.E. le Cardinal VERDIER, Archevêque de Paris, 30, rue Barbet-de-Jouy, 
Paris (7°)

Mme VÊZES, 44, rue Rodrigues-Péreire, à Bordeaux (Gironde)

M.M. VIAL, Directeur de 1'Enseignement Secondaire au Ministère de 
^Education Nationale, 110, rue de Grenelle, Paris (7e)

VINCENT, Professeur au Lycée St-Louis, 26, rue de Staël, Paris (15e)

le Marquis de VOGUE, 2, rue Fabert, Paris (7’’)

VOIGT., Secrétaire Général du Conseil Supérieur de l'Assistance 
Publique, 4, rue de 1‘Oratoire, Paris (1®)

+•— t—■ +•— +■— +•— +•—+■
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BUDGET au Ministère! OSMONT (S.P..) f
des Finances ! le Dr.' PERFETTI !

DUCLOS (S«PJ_.! !
"G TA + +"r» a C! ‘.Q - P _ 51 rï Z A T rrA ’ "i +’ T o o -r-, > U-AAA /f A A c A .

M*M. PERRAUT

PICHOT

le Colonel PICOT 
(S.P.)

le Commandant 
PINGUET (S.P.)

planche
QUEUILLE

RANDOUX (S.P.)

RIVOLLET (S.P.)

RIVIÈRE

ROGÉ Gaston

ROGER Louis (S.P.)

ROGER Maurice (S.P.

ROSSET

ROSSIGNOL (S.P.)

SAUNIER (S.P.)

SCAPINI (S.P.)

Mme SELIGMANN-LUI (S. Pc

M.M. le Dr. SOUQUES(S.B)

TARDY ( ' . -

J .11.. THOMAS (S..P.)

VAILLANT

VALENTINO

vial
VIALA

VOIGT (S.P.-)
WALLACH (S.P.)
WICHEGROD (S.P.)
1’Int endant Général

ZAIGUE (S.P.)

P ermanent es..
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COMPOSITION des COMMISSIONS

COMMISSION de RÉÉDUCATION et du TRAVAIL

President : M. Maurice ROGER (S.P.) 
+•— 4-

M. AURIAO (S..P.) I M.M. DOYNEL de SAINT- I
Mme BARTHEZ

I 
r • 
!

DUCLOS
QUENTIN!

ii.M. BARTHOULOT (S.P.)
i

-1 de FOUCHI;
î

:!R (S.P.,)!
BEYNET î 

f

r
GABELLE (S.P.) J

blanchard (s.p.) l 
î «T GAY

!
I

BLOT I 
f

JULLIEN
t
r

BODARD (S.P.)
l
J Mme de KERANFLï

f
PH- !

le Dr. BROUARDEL
f KERNE-□NE (S.P.)!
I U.K. LARGEAULT (S.p.) !

i(S.P. ) l
Mme CASSOU (S.P.) ! 

r 
!
r

liautey !
. • M. CHABERT LUC

!■ 
!

CHATENET (S.P.) î
! MAIRH0FER

!
(S.P.) !

COURTES (S.P.) f•
f Mme EASCARD

r
f

DAUTET i M.m» ’0 SMON T
I. 
î

DELRIEU i 
f PAOLI

!.
!

DESVAUX (S.P.)-
i
! PAUL-BONCOUR I

PRALON

1 le Colonel PICOT !
1 (S.p.,) I
I î

le Dr. QUEUILLE 
ROGÉ (Gaston) 

ROGER (Louis) 

ROUAST (S.p.) 

RUFENACHT

SAUNIER (SiP,.) 

SERPH-DUMAGNOU

SOITOUX (S.P.) 

THIBAULT (S.P.) 

TIXIER

VANTROYS (S.P.)

la Marquis de VOGUÉ 
(S.P,

VOIGT (S.P.)

VOLVEY (S.P.)

13Intendant Général 
ZAIGUE (S.P.)

4-^ 4.— 4.

1) Les lettres “’S.P. n. désignent les membres des Sections Permanent



COMPOSITION DMS COMMISSIONS^

COMMISSION de PERFECTIONNEMENT

President : M. Louis ROGER (S.P.)

M.M. barbasch I 
t
M.M, delahoche (S.P.) I » M.M. OSMONT

BARRÉ (S.P.) •
1 DELMOTTE (S.P.)

! 
1 
T le Dr. PALOQUE

BEAUREGARD I 
r

DELSUC (S.P.)
i 
! PENQUER (S.P.)

Melle BILLOTEY (S.P.)
4 

!
I

DESBONS
1 
l » le Dr. PERFETTI

M ♦ M • BLOCH I le DIRECTEUR du
i

le Colonel PICOT
I SERVICE de SANTÉ ! î
! au Ministère de I
i «
r

la Guerre (S.P.) 1

BOYER
I 

I 
t

FONTENY (S.P.)
! 
I f RAMARD

BRIAT
♦ 

I 
Î

GOY
I 

f
RANDOUX

BROUSMICHE (S.P.)
4

1 
I

GRANIER
l
I RIVOLLET (S.P.)

BURIN
4

I Mme
:

la Comtesse de LAS4 ROUX
I CASES (S.P.) 1

OAOUS f
I

M. LECHANTRE (S.P.)
I 
î f le Dr. SOUQUES

OASABIANCA (S.P.) 11 
t
ielle LEFRANC (S.P.) I TARDY

CASSIN
i

I 
!
M • M « LEGENDÉE

!
1 TERRAY

de CHANTÉRAC (S.P. 1
) I

I
LEVE QUE ( S • P • )

l 
I 
f TRANCHJkND

Mme CHOCARNE
9
I 
r

LIPMANN
•

VANTROYS
M.M. COLLEAU (S.P.)

i 

! 

t
LONGERON

I 
I f VOIGT

DEBRINAY (S.P.) 1 Mme la Marquise de I 1}Intendant Généralf NOAILLES (S.P. ) ! ZAIGUE (S.P.)
f M. OLIVIER (S.P.) i
! î

4- — 4-— 4*— 4*— }-— 4- — 4*

(1) les lettres !1S.P.!i désignent les membres des Sections Permanentes.
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COMPOSITION DES COMMISSIONS

COMMISSION DES PUPILLES DE LA NATION^1

Président ; M. MAUPOIL, Conseiller d?Etat, 

Vices-Présidents : Mme la Comtesse de LAS-CASES, 

m, Voigt
■Ï--4--+-

M.M. AURIAC I 
I 
l

Mme CHOCARNE

M.M. le DIRECTEUR du

! 
t 
l

M.M. LARGEAÜLT

LEGHAÎSTREde BARHAL
! BUDGET ati Mining
1 re des Finances ।

BEAUREGARD I 
l DUCLOS l 

J
LIAUTEY

BODARD I VÀbbé DUFRAISSE I Dom MOREAU
i I

BRIAT I KONTENAILLE l M«M» rahard
l l

BROUSHIGHE ! FONTENY ! ROSSET
I I

Mme Ferdinand BRUNOT 1 GILBERT I ROSSIGNOL
! 1

M. GASSIN I jean GOY I Mme SELIGMANN-LDI
! I

Mme CASSÖU I HIRSCH 1 M*M. le Dr. SOUQUES
I I

M.M* cavalier ! LABBè l VIAL
! 1

CHARRON ! : WICHEGROD
J 
!

i 
i

(1) - HOTA.- La Commission des Pupilles de la Nation n'a pas constitué de 
Section Permanente et est toujours convoquée en réunion 
plénière.
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M.M. BARTHOULOT (membre de 1’Office National) 40, rue du Bel Air 
~ Nantes

brousmiche ( d° ) 5, rue Nollet - Paris (17*)
CHARRON (d°) 74, rue du Rocher, Paris (8e)
PONTENY (d°) Percepteur à Gailion (Eure)
le Lt-O1 FOURRÉ (d°) au Ministère de la Guerre 

(Cabinet du Ministre)
rue St-Dominique, Paris (7fi)

GAY (d° ) Président de la Fédération 
française des anciens 
coloniaux - 40, rue de 
Chateaudun - Paris (9°)

GRANIER (d°) 1 bis, rue Vaneau - Paris (7°)
OSMONT (d°) 30, rue de Lisbonne, Paris (8°)
le OU® de Va 

PINGUET
âsse*au

(d° ) Commandant.le Centre Militaire 
de la Marine, Place Fontenoy 

Paris (7°)
ROSSIGNOL (cP) 3, rue de VAmiral Cloué - 

Paris (16°)
SAUNIER (cl0 ) commissaire spécial, gare de 

Longwy (Meurthe-&-Mcselle)
VOLVEY (d° ) 1, rue de la Réale, Paris (1*)
WICHEGROD ( d° ) 15, Avenue du Chemin de Fer - 

Le Raincy (Seine-à-Oise)
A titre consultatif, (pour l’examen (1 
des dossiers des anciens militaires) 
du Train) j-

)

le Commandant, IZARD, représentent
1 Association Nationale des anciens 
combattants du Train, 101-103,Avenue 
Emile Zola - Paris (15e)

MARINS du COMMERCE
Pour l’examen des dossiers des marins du commerce, 

en entre : - la c ommi s si on c ompr end..

a) avec voix délibérative s

M.M. COURTEL (Membre de l’Office National), i, rue^St-François - St-Brieu 
(Cotes du Nord)

DUCUING 152, Bld Haussmann - Paris (8°)



b) avec voix consultative : - 17 -

M .M. LETOUT, Chef de bureau au Ministère de la Marine Marchande. Place 
Fontenoy - Paris (7e)

le Capitaine-de-Frégate BARBIER, Service Historique de la Marine, 
rue Octave-Gréard - Paris (7e)

4-— +•— -b— b — +-— -b

ITALIENS NATURALISES

Pour l'examen des dossiers des Italiens naturalisés, la 

Commission comprend, en plus des membres ordinaires :

M .M. Henri TASSO, Député, Maire de Marseille, Palais-Bourbon, Paris (7-)

CIAVATTA, Président de la^Fédération des Bouches-du-Rhône des 
Combattants Républicains. 6, rue du Chevalier-Roze, 
Marseille (Bouches-du-Rhone),

- avec voix consultative seulement
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COMMISSION CONSULTATIVE SPECIALE CHARGEE 

d'EXAMINER les DEMANDES de RETRAITE du COMBATTANT des 
ALSACIENS & LORRAINS N'AYANT PAS SERVI DANS L'ARMEE FRANÇAISE

M.M. GRANTER, Président de la Fédération Nationale 
Guerre et Anciens Combattants, ibis 
(membre de T'Office National)

des Mutilés, 
rue Vaneau,

Victimes de 
PARIS (7e),

Paul PLUHE, Président du Sroupe départemental de l’tr.N.R. du Haut-Rhin, 
-L-lIgL 111 1 9 '

ROSSIGNOL, Président du Groupe de l'U.N.C 
de l'Amiral Cloué, Paris (16°) - de Seine-et-Oise, 3, rue 

(Membre de T'Office National)
WALLACH, Député, Président de la Fédération des Enga-és 

Alsaciens et Lorrains, 25, rue de Constant! ne 
(Membre de 1’•Office National).

Volontaires 
Paris (7e),

de HODY, Directeur du Service du Statut local du Personnel Pensions - Ministère Est - Strasbourg. rero°™ei et des

BAS-RHINî M.

MOSELLE : M»

Paul SOHOFFIT, 
Veuves, Ascend 
et de Lorraine

Secrétaire Général de 1'Union des Invalides 
nts de guerre et Anciens Combattants d'Alsac 
~ 11, rue du 22 Novembre, à Strasbourg.

PETER Emile, Député, à Sarrebourg.
HAUT-RHIN M. BRUN Edouard, Vice-Président de 1'Union des 

yes, Orphelins, Ascendants, 33, rue Franklin, 
(Membre de T'Office départemental)•

Invalides, Veu- 
à Mulhouse - ■

BAS-RHIN; M. STOLL, Secrétaire Général de T'Office ( 
Départemental, )

HAWT-RHIN: M» LAVALETTE, Secrétaire Général de l'Office) 
Départemental, (

MOSELLE î M. TIRANT, Secrétaire Général de T'Office ( 
■ ■ D ép ar t em e n t al, )

et M. René SOHOFFIT, Chef du service spécial ) 
à Strasbourg. . (

A titre 

consultatif
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.REPUBLIQUE FRANÇAISE
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

PARIS, le 22 Janvier 1936

S D’après le décret organique
I l’Assistance Publique sont membres

du Conseil Supérieur de 
de droit de cette haute

assemblée les maires des six plus grandes villes de France.
La Ville de Lille étant de ce nombre, j’ai l’honneur 

de porter à votre connaissance la disposition dont il s’agit 
en vous faisant connaître que la prochaine session doit 
s’ouvrir le lundi 27 courant.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’assurance de 
ma haute considération.

E. LAFONT

Monsieur SALENGRO 
Député

Maire de Lille



EXPOSE, p;r le secretlire general, des nouveaux

VOEUX ET DEMODES D’AVIS SOUMIS AU CONS^WSU^EMEUR 
/i -L'

DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE

J’si l’honneur de vous présenter les/nouvelles questions 

s o ami ses a a Conseil Supérieur de l’Assistance Publique depuis 

sa dernière session*

INITIATIVE D’UN MEMBRE DU CONSEIL.

Représentation des établissements publics d’assistance 
au sein des conseils départementaux d’assistance publique et 
privée, créés par la loi du 14 Janvier 1933 sur la surveil
lance des établissements de bienfaisance privés (Dossier 
n° 1564/331) .

A été examinée par la Section Permanente dans sa 
séance du 27 Janvier 1936.

DEMANDES FORMULEES PAR L’OEUVRE DES ORPHELINS 
APPRENTIS DE GUENANGE, Li IVu ISON DU BON PASTEUR DE METZ 
LE REFUGE PROTESTANT POUR JEUNES FILLES DE STRASBOURG- 
NEUHOF ET L ’ ETABLISSEMENT OBERLIN EN VUE D’ETRE AUTORISES 
A RECEVOIR DES PUPILLES DIFFICILES DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE 
(Application du décret du 4 Novembre 1909) (Dossier^ 
n° 1566 à 1569) .

Ont été examinées par la. Section Permanente dans sa 
séance du 29 Liai 1936.

INITIATIVE DE LA SECTION PERMANENTS.

MODIFICATIONS LU REGLEMENT MODELE DU SERVICE 
IN11KIEUR DES ASILES D’ALIENES (Circulaire du 20 Mars 1857) 
(Dossier n° 1570).

•?nt été examinées par la. Section Permanente et la 
IVème Section réunies dans leurs séances des 27 Mars 
2 et 3 J vril 19'36 .



PROJET DE DECRET INTERDISANT ÏU PERSONNEL DE 
L'INSPECTION DE L 'ASSISTANCE PUBLIQUE DE CUMULER SES 
FONCTIONS PUBLIQUES AVEC UN EMPLOI PRIVE REMUNERE OU 
AVEC Là PRATIQUE D'UN COMMERCE OU D’UNE INDUSTRIE 
(Dossier n° 1571) .

A été examiné par la Section Permanente dans sa 
séance du 29 Mai 1936.

DEMANDE D'AVIS SUR LE PROJET DE REGLEMENT
D'ADMINISTRATION PUBLIQUE POUR L'APPLICATION DE LA LOI
DU 13 JUILLET 1935 RELATIVE A LA FIXATION DES PRIX DE
JOURNEE DANS LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS (Dossier n° 1572).

A été examinée par La Section Permanente dans sa séance 
du 27 Mars 1936.

VOEU DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DE L’ASILE 
PUBLIC AUTONOME D'ALIENES DE BASSENS (Savoie), TEND/NÏ à 
CE QUE LE NOMBRE DE SES MEMBRES SOIT PORTE à 10, MAXIMUM 
PREVU PAR L'ARTICLE 3 DU DECRET DU 12 JUIN 1912, MODIFIE PAR 
LS DECRET DU 1er AVRIL 1926. (Dossier n° 15 74) .

A été examiné par la IVème Section dans sa séance du 
29 Mai 1926.

DEMANDE D'AVIS SUR L'INTERDICTION DE CUMUL ENTRE LES 
FONCTIONS DE MEMBRE DE L7 COMMISSION ADMINISTRATIVE D’UN 
ETABLISSEMENT PUBLIC HOSPITALIER ET DE MEDECIN CHEF MEDECIN 
OU CHIRURGIEN DE CET ETABLISSEMENT (Dossier n° 15 75) .

Une circulaire du 7 Février 1936 a invité les Préfets 
à surseoir provisoirement à l'exécution du décret du 30 
Octobre 1935 portant cette interdiction.

DEMANDE D'AVIS SUR TJN PROJET DE MODIFICATION DES 
ARTICLES 20 et 20 Bis de la LOI DU 14 JUILIET I9C5 SUR 
L'ASSISTANCE AUX VIEILLARDS, AUX INFIRMES ET AUX INCURABLES 
(Dossier 1576) .

La Section Permanente dans sa séance 
a^proposé l'ajournement de cette question 
gêner l’action du Gouvernement.

du 29 Mai I9S6 
af in de■ne pas

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L'ASSISTANCE PUBLIQUE ET PRIVEE DK LA SEINS

"Voeu tendant "à ce que ce Conseil soit consulté 
chaque fois qu'une oeuvre de bienfaisance ou d'assistance 
du département sollicite le patronage des pouvoirs publics”• 
(Dossier n° 1577/380).

Sera examiné par la Section Permanente.
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CONSEIL DEPJ RTELIENTJ L d'ASSISTANCE PUBLIQUE et PRIVEE 
de la MARNE

Voe u demandant "que les Maisons Maternelles recevant 
des mères abandonnées pratiquant l'allaitement au sein 
paissent bénéficier d'an prix de journée spécial11 (Dossier 
n° 1581) .

Sera examiné par la 1ère Section.

MAIRES DU CANTON DE St-ïMARIN (Haut-Rhin).

Voeu tendant "à ce que les communes soient libérées 
de la charge des indigents de passage" (Dossier n° 1583).

Un projet de loi relatif à cette question est en 
instance devant le Parlement.

MODIFICATION AU REGLEMENT D'ASSISTANCE LIEDICi LE 
GRATUITE DE LA VILLE DE POITIERS (Dossier n° 1584) .

T été examinée par la Section Permanente dans sa 
séance du 23 Octobre 1936.

CONSEIL DEPARTEMENTS DE L’JSSISTMNCE PUBLIQUE ET 
PRIVEE DE LL SARTHE

Voeu tendant "à la modification de l'article 9 de la 
loi du 14 Janvier 1933 afin que les petits établissements 
(hospitalisant moins de dix mineurs en âge et en état de 
travailler) soient également astreints à l’obligation du 
Pécule". (Dossier n° 1585).

Sera examiné par la Section Permanente.

PROJET DE REGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE PRIS 
EN APPLICATION DU DECRET-LOI DU 30 OCTOBRE 1935 MODIFIANT Li
LOI DU 27 JUIN 1904 SUR LE SERVICE DES ENFANTS EN DEPOT 
ET LE PLACEMENT DES PUPILLES DE L'ASSISÏaNCE (Dossier n° 15 86

A été examiné par la 1ère Section dans sa séance du
21 Octobre et par la Section Permanente dans sa séance du 
23 Octobre dernier.

PROJET DE REGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE PRIS EN 
APPLICATION DU DECRET-LOI DU 30 OCTOBRE 1935 MODIFIANT IA 
LOI DU 28 JUIN 1904 EN CE QUI CONCERNE LES PUPILLES 
DIFFICILES (Dossier n° 1587).

A été examiné par la. 1ère Section dans ses séances 
des 21 Octobre et 16 Novembre et par la Section Permanente 
dans sa séance du 19 Novembre dernier.
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PROJET BE REGLEMENT D’ADMINISTRATION PUBLIONS
PRIS EN APPLICATION DU DECRET-LOI DU 30 OCTOBRE 1935 
PORTANT MODIFICATION 1 LA LOI DU 22 JUILLET 1912 EN CE 
QUI CONCERNE Lï. PROTECTION DI L’ENFORCE (Dossier n° 1588) .

A été examiné p; r lo 1ère Section dans sa séance du 
17 Novembre et per la Section Permanente dans sa séance 
du 19 Novembre dernier .

PROJET DE LOI RELATIF j UX MODALITES D’INTERVENTION
DE LL SOLIDARITE PUBLIQUE EN FAVEUR DES VIEILLARDS, DES
LL LADES ET DES INFIRMES PRIVES DE RESSOURCES (Dossier n° 1589)

A été examiné par le Section Permanente dans ses 
séances des 23 et 24 Octobre 1936.

PROJET DE LOI MODIFIANT LA LOI DU 24 JUILLET 1889
ET DU 27 JUIN 1904 DJ NS CERTAINES DE SES DISPOSITIONS 
RELATIF AU RENFORCEMENT DE LA PROTECTION DE LA LL TSRNITS 
ET DE L'ENFANCE (Dossier n° 1590).

A été examiné par la 1ère Section dans sa séance du 
16 Novembre et par la Section Permanente dans sa séance 
du 20 Novembre dernier.

DEMANDE DE M. LE MINISTRE

L'organisation de la prophylaxie des troubles mentaux 
dans le cadre départemental (Dossier n° 1591).

A l’ordre du jour de la présente session.

DEMANDE DE M. le MINISTRE

La réforme des bureaux de bienfaisance (Dossier n° 1592)

A l'ordre du jour de le. présente session.

CONSEILS MUNICIPAUX DES COMMUNES DE POGNY ET d’AULMY- 
s ur- LIA.RNB ( Ma rne ) .

’ "Considérant avant tout l’intérêt supérieur de ses 
administrés qui exige de conserver aux populations rurales 
les secours médico-pharmaceutiques les plus proches et les 
plus rapides possibles; ,

"Que malgré "le Progrès” dont il est fait état dans 
le projet de loi Amat, nombreux sont ceux qui, dans les 
campagnes sont encore privés de tout moyen de transport 
rapide;

’’Demande aux pouvoirs publics de maintenir le 
stQtu quo et de ne pas modifier 1 ’article 27 de la loi 
du 21 Germinal an XI dont l'esprit est quelle médecin 
supplée le pharmacien quand celui-ci fait défaut”. 
(Dossier n° 15 9C

Sera examiné par la Ilème Section.
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RESUME,PAR LE SECRETAIRE GENERAL,DES TRAVlW^Ar^ \^- U
DES SECTIONS DEPUIS U DERNIERE SESSION DU CONSEIL SUPERIEUR

UUWW/A
DE L'ASSISTANCE PUBLIQUE

J'ai l’honneur de vous exposer comme suit, les 

travaux des Sections accomplis depuis la dernière session 

ordinaire du Conseil Supérieur.

SECTION PERTINENTE 
Séance du 27 Janvier 1936

La Section adopte les propositions de M, Bonnefoy 
portant relèvement du taux d'allocation men sue11er é c1amé 
par les communes de St-Eargeau et Villeneuve l’Archevêque 
( Yonne ) .

La Section demande un supplément d’instruction sur
ir requête formulée par l’Oeuvre des enfants du métro 
en vue de son inscription sur la liste électorale du 
Conseil Supérieur.

M. Ga ague r y présente an rapport relatif à la 
Représehfa'tion "des établissements publics d’assistance 
au sein des conseils départementaux de l’assistance 
publique et privée, créés par'Ta'loi du 14 Janvier 1933, 
sur la surveillance des établissements de bienfaisance 
privés .

A la suite d’un échange de vues entre T. le Directeur 
Général, M. le Dr Petit et M. Plytas, T. le Secrétaire 
Général signale l’intérêt qu’il lui paraîtrait y av^ir 
à recueillir régulièrement des renseignements sur le 
fonctionnement des conseils départementaux et propose 
que ceux-ci scient communiqués au Conseil Supérieur ou 
à sa. Section Permanente.

Tout en se déclarant favorable à cette proposition, 
la Section Permanente, sur la demande de Ll. Plytas, 
décide de surseoir jusqu'à la présentation du Rapport 
dont l’inspection générale est actuellement chargée.
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Séance du 27 Février 1936

aux ml rmes 3t a ux inc arables émanant 
Tie ne uVe -TT^chevê q ue' ( Yonne ),

n-La mbert

La Section adepte les propositions de U. Jonnefoy 
sur- des demandes de £el_è_yeiænt_de taux d ’ a 1 locaTïon d'1 os s i s - 
tance aux vieillards, a ' ",r " ~

TTS s c o mmmLTTTT’T'T-T ur y 
Le Miila11ère IRÛipneTT

'®n accord, avec M , Jo i n - La mbe r t, rapporteur, et sur la 
proposition 71 u^ioûan, Commissaire du Gouvernement, les 
decisions précédemment prises par la Section,Permanente . ,-sur les recours formes par mes hopitaux-hospices d Tirgenteuil 
et Lrpa jon sont confirmées,

M. Layagne communique à la Section une demande de M.
le Préfet des Hautes Pyrénées,, transmise par 1 ’intermédiaire 

¥i -J-Q Ministre"~3e7Ia Sonté Publique, en vue de connaître quelles sont les categories d ’ eta blfssements de bienfaisance 
soumis aux obligations de l’article 1er de la loi du 14 
Janvier 1933.

A la suite
Couturier,
M. le Rapporteur, est

d’an échange d 1 observations entre MM. Plytas, 
et le Président, le texte suivant, présenté par 

adopté .

e caractère juridictionnel de la 
qu Conseil Supérieur , Je. 1 'Assistance ■ etence qui lui est a

n ’’Considérant que 1
Section Permanente J - " _
publique et la compétence qui lui est 'att'riBuëe'par ™ïà“loi 
du 14 Janvier 1933 pour statuer sur les litiges relatifs 
aux obligations en matière d’hospitalisation privée et de 
placement des mineurs font obstacle à ce que la âection 
Permanente émette un avis administratif sur le point de savoir 
si une oeuvre déterminée doit ou non être assujettie aux 
obligations susmentionnées; que, par suite, il n’y a pas lieu 
de rechercher si les dites obligations s’appliquent ou non 
a chacune des diverses oeuvres mentionnées dans la demande 
d’avis ;

Rs t d ’ a vi s :
qui précèdent” liöa dô rép°ndre dans le sens des observations

Saisie d’une seconde demande d’avis concernant la 
représentation des oeuvres de bienfaisance au Conseil 
dépar terrien t al de ~1T Assi s t an c e pu bTï que et p r i vèë (Tu 
département des Haute s-Tip es,, la Section après avoir 
entendu le Rapporteur^ M. Lavagne, éme t 1 ’avis s uivant :

"Considérant que l’article 26 de la loi du 14 Janvier 
1933 fixe obligatoirement à cinq le nombre des membres 
destinée à assurer au sein du Conseil départemental de 
l’assistance publique et privée, la représentation des 
oeuvres de bienfaisance privée et prévoit formellement que 
"si le nombre d’établissements privés appelés à voter est 
inférieur à six, un ou plusieurs des délégués à élire peuvent 
otre choisis dans un département limitrophe’’;



’’Considérant qu'il résulta do ce qui précède que si, 
dans lo département des Hautes-Alpes, la liste des oeuvres de 
bienfaisance déclarées n’a pu être établie et que s’il n’existe 
d apres la liste publiée au journal officiel du 3 Juillet 1934^ 
que deux oeuvres aptes à être inscrites sur la liste électorale 
des oeuvres reconnues comme établissements d'utilité publique 
la représentation de la bienfaisance privée au Conseil de ce 
departement doit, en l'état actuel de la législation, être 
assurée su moyen de la désignation, par les présidents des deux 
oeuvres susmentionnées de cinq membres, un ou plusieurs de ces 
derniers pouvant être choisis dans un département limitrophe .

fs t d ' a vi s :

Qu’il y u lieu de répondre dans le sens des observations 
qui precedent".

M* Vidal-Paquet rappelle qu'à la suite du dépôt de son 
relatif à l’application des dispositions du décret du

Bo Juin 1934,aux établissements publics d’assistance et aux 
bienfaisance, la Section Permanente avait pensé 

adminlStf f'vî Stre utiXe.ae consulter différentes œmmissions 
dministratives pour savoir si, conformément à ce décret il 

gavait lieu^d'apporter des modifications aux délais de ’ 
Periode d’exécution de la comptabilité hospitalière.

échange d'observations entre m le Directeur 
13 ^residô»b, le Secrétaire Général, M, Rouan et le 

Rapporteur, lu Section décide d’ajourner cette question jusqu'au 
jour ou 1 on saura si les départements et les communes dont 4 
les relations avec les établissements sont étroites se trouvent 
aussi touchés pair ce décret-loi.

__________ __________ __  sur des 
aes orphelins apprentis de

__________ __ __  - . , en 
x des pupilles^difficiles de 
ion du“~d’écre t -du- 4 Wvewbre T909)

La Section propose un complément d'instruction 
demandes formulées par l'oeuvF“--------------------

G^flange et la Maison du Bon Pasteur de Metz (Moselle) 
y d 0 u. e trea,u tor i§ ées a re ce vol ' ~ ’1 Assistance Publique flpplicat

, _f* PI y ta s informe ses collègues que la Commission qu'il a
nommée par M. le Ministre pour étudier les modifications 

a apporter au Reglement modèle du service intérieur des asiles 
d .aliénés ( cir cul-ire du 20 Mars 1857) vient de terminer ses" 
travaux et souhaite que lf. Section Permanente et la 4ème Section 
soient appelées a aonner leux avis sur le texte projeté.

11 propose, en conséquence, qu'une réunion mixte de ces 
deux Sections soit activement préparée et il demande qu'un 
rapport sur lu question y soit présenté par M. Lavagne.

Cette proposition étant appuyée par le Bureau, la Section 
Permanente decide que la convocation des 2 Sections réunies

-Xtr3 préparée pour que la réunion ait lieu dans le plus 
bref delai possible.

A ,1ademande de M. Plytas, seront invités à assister à 
cette reunion extraordinaire avec voix consultative: M. le 
Dr Olivier Médecin-Directeur de l'Asile public d'aliénés de 
Blois, m. le Dr Jacques Hamel, Médecin Chef à l'asile public de



Maréville (M-et-M), M. 10 Dr Raynier, Inspecteur Général des 
services administratifs au Ministère de l'intérieur, M. le 
Dr Mignot, Lié de ein-’Chef à l'Asile d’aliénés de Ville-Evrard à 
Neuilly-sur-Ma±ne, M. Orelli, Directeur du Centre d’hygiène 
mentale de Marseille, U. Ripert, Conseiller d'Etat, II. Leuzier, 
Médecin-Chef à l'Asile d'aliénés de Clermont, M. le Dr Baruk, 
Médecin Directeur de l'asile d’aliénés de Ste-Gemmes (M-et-L) .

M. 13 Secrétaire Général informe la Section que depuis 
sa dernière réunion, M. Paul Strauss a fait d’actives démarches, 
accompagné de MM. les Docteurs Roubinovitch et Heuyer, de M. 
Marcel Martin et do lui auprès do M. le Président de la Commis
sion des Finances du Sénat et de M. le Ministre de 1'Education 
Nationale, à qui il a remis le voeu émis par le Conseil Supérieur 
eu rapport do 11. Oholet lors de la session de 1936 on vue de 
"faire abeutir dans le plus bref délai possible la proposition 
de Ici modificative de la loi eu 9 Avril 1909 concernant les 
classes d’enfants anormaux".

Séance du 27 Mars 1936

L'ordre du jour appelle le rapport de M. Rouan sur le 
projet de décret portant règlement d’administration publique 
pour I ' applicalfTon de la loi' du f3 Juil'lë M 1935 relative a~Ta 
fixation des prix de journée clans les' établissements hospitaliers.

A lr suite' ci.’un échange de vues auquel prennent particu- 
lièrement part MM. Oholet, Constantin, Hui, Plytas et Verdet- 
Kléber notamment à propos des difficultés que ne manquera pas 
de soulever la nouvelle procédure fixée par la loi, qui ne 
peut être modifiée, la Section Permanente adopte le projet de 
décret amendé conformément à l'avis du rapporteur.

Section Personen te et IVème Sections réunies
— z—* — *■—• • • i •.

Séances du 27 Mars 1936

Après que M. Lavagne a présenté un résumé du rapport 
qu il a rédigé sur les modifications applicables eu règlement 
modèle du service intérieur des asiles d’aliénés ( Circulaire' 
0 u 20 Mars ^1857)', l'examen du texte du projet de' règle me n t 
est renvoyé à une seconde séance que les Soctions tiennent 
le meme jo ur .

Cette seconde séance n’étant pas suffisante, la 
Section Permanente et la 4ème Section décident de poursuivre 
leur étude le 2 Avril et au besoin le vendredi 3.



Séances des 2 et 3 Lvril 1936

Trois autres séances sont consacrées à l'examen du 
projet de modification à apporter à la règlementation modèle 
du service intérieur des asiles d’aliénés.

A l'issue de l’étude pour 
été réunies, M. Tournaire ayant 
collègues le voeu:

laquelle les 2 Sections ont 
exprimé au nom de ses

’’Qu'une Commission soit créée à laquelle seraient 
convoqués les représentants des directions administratives 
des établissements d’aliénés".

M. PI y ta s fait observer que la création d’une nouvelle 
Commission ne paraît pas opportune puisque Les questions 
concernant l’assistance aux aliénés p@uyeht.petre examinées 
par la 4ème Section, mais il est d'accord--’-s ur l'intérêt 
qu'il peut y avoir à ce que la représentation des i-siles 
y soit plus nombreuse.

a la suite d’un échange de vues entre MM. Constantin* 
Dr Demay, Plytas, Tournaire, Haye et le Secrétaire Général, 
il est décidé, sur la proposition de M. Voigt, approuvée 
à l’unanimité, qu’il sera demandé à M. le Ministre de la 
Santé Publique que, par application de l’article 10 du décret 
du 3 avril 1931, les directeurs administratifs et les médecins 
des asiles soient désormais admis à participer en principe 
avec voix consultative aux travaux de la IVème Section 
relatifs à l’assistance aux aliénés ainsi qu’à celle des 
déficients mentaux.

Les Sections s’en remettent au Secrétaire Général et 
au Rapporteur pour la rédaction définitive du texte du projet 
à transmettre à l'administration.

SECTION PERMANENTE 
Séance du 29 Mai 1936

Les réunion tenues par la Section permanente et la 
4ème Section pour l’étude des modifications à introduire au 
règlement modèle du service intérieur des asiles d’aliénés 
sont résumées par le Secrétaire Général qui indique que 
plusieurs voeux émis au cours de ces réunions ont été 
renvoyés à la 4ème Section, notamment ceux relatifs aux 
sorties d’essai des aliénés, aux colonies rurales, à 
l’assistance post-asilaire de ces malades et à l’assistance 
aux aliénés donvclescents .

La Section adopte ensuite le rapport de M. Bonnefoy 
sur des demandes de relèvement du taux d’allocation mensuelle 
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables dans le~ 
commune s " 'de Pinard (Ille-et-Vilaine et Belfort (Territoire de )
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LL. vague communique les renseignements co mp lé men t air 
précédemment demandés par la Section Permanente au sujet de 
l’inscription de ’’l'oeuvre des enfants du métro” sur la liste 
électorale du Conseil Supérieur.

A l'unanimité, l’avis suivant est adopté,

Le Section Permanente,
’’Considérant qu’il résulte des pièces du dossier et 

notamment des comptes financiers qui ont été produits que 
les dépenses de la fondation dite des ’’Enfants du Métro” 
sont, pour leur plus grande partie, couvertes par la subven
tion versée par l’entreprise;

’’Que, dans ces conditions, l’oeuvre dont s’agit, 
nonobstant son utilité sociale et les résultats qu’elle a 
obtenus, apparaît comme une institution organisée par un 
employeur, dont le budget de son entreprise en supporte les 
charges, de façon à procurer à ses agents des avantages 
supplémentaires; que, par suite, elle ne présente pas le 
caractère de bienfaisance exigé par la Ici du 14 Janvier 1933 
et le décret du Ï9 Mars 1934;

Est d *avix:
Que la demande susvisée de la Fondation dite ’’Les 

enfo.nts du métro” soit rejetée.

M. Lavagne expose que les décrets du 4 Avril 1934 et 
28 Lout I93o ont modifié les statuts des administrations 
centrales des différents ministères en portent interdiction a 
personnel de l’assistance publique de cumuler des fonctions 
publiques avec un emploi rémunéré ou avec la pratique d’un 
commerce oui' une ind us tri e .
Ce projet adopté sans observations par la Section Permanente 
compléter? utilement le statut des fonctionnaires de 
l'inspection de l’assistance publique.

_La question d’une étude de la modification apportée par 
le décret-loi du 30 Octobre 1935 concernant le mode de calcul 
de la, majoration s pédale instituée par Ifarticle 2Ô'~~bis~l?ê ' 
la Toi du 14 Juillet 1905 es"t a journée sur Ta demandé"~Të " 
M. le Directeur Général.

Il. Me11eta 1 propose à la Section de donner un avis 
favorable aux demandes formulées par l'oeuvre des orphelins 
apprentis de Guenange, la Liaison du Bon Pasteur de Metz” ~~ 
À® RQjguge_ pro testant p° ur jeunes filles de Strasbourg-île uho f 
et 1'Etablissement Oberlin, en vue d'etre auto ris es" a ~ 
recevoir des pupilles difficiles de l'assistance publique 
(Application du décret du 4 Novembre 1909) - Adopté.



Séance du 23 Octobre 1936

A. le Président souhaite la. bienvenue à 11. Delore, 
Président au Conseil d’administration des hospices de Lyon, 
récemment nommé membre de la Section Permanente par arrêté 
en date du 7 Octobre 1936 qui assiste pour la première fois 
aux réunions de- la Section.

1-1. le Président ayant signalé à la Section que les 
mandats de LÏÎI. IJirman et Plytas comme membres de la Commission 
des stations hydrominérales et climatiques sont venus à 
expiration, la Section Permanente désigne à l’unanimité 
H. Constantin pour y remplacer 11. llirman et renouvelle le 
mandat de il. Plytas.

11. le Dr Boudin dépose un rapport avec avis favorable 
sur une modification à apporter au règlement d’assistance 
médicale gratuite de la ville de Poitiers. Ses conclusions 
sont approuvées.

La Section Permanente est ensuite informée par son 
Secrétaire Général de plusieurs demandes d’avis de 11. le 
Ministre de la Santé Publique sur des textes importants et 
des conditions dans lesquelles deux de ces demandes ont 
déjà été portées à l’ordre du jour de cette séance en raison 
de leur urgence .

II. de Pont-Réaulx est ainsi appelé par M. le Président 
à résu-er le rapport dont il a été chargé relatif à un projet 
de loi sur les modalités d’intervention de la solidarité" 
publique en faveur desvieillards, des malades et des infirmes 
"privés de ressource!"!

Dans son rapport distribué avant la réunion, 11. de Pont- 
Réaulx montre comment le projet comporte une complète refonte 
de la législation antérieure - particulièrement de la loi du 
14 Juillet 1905 - on ce qui concerne les bénéficiaires de cett; 
dernière loi, la nature, le caractère et la quotité des alloca
tions en argent, ainsi que l’organisation financière actuelle.

Lprès adoption à 1’unanimité du rapport de H. de Pont- 
Réaulx, l’étude du texte du projet de loi en question est 
renvoyée au lendemain.

Iæ. Lay^-ne dépose ensuite devant la Section un rapport 
sur un rapport suf un projet de décret relatif aux enfants en- 
dépôt et au placement des pupilles de 1 Assistance .

Ce projet qui a. dé jà’ fait 1 ’oÏÏJe’t d’une étude de la 
1ère Section (21 Octobie 1936) développe et précise les 
dispositions du décret-loi du 30 Octobre 1935 modifiant la 
loi du 27 Juin 1904 -(Santé Publique - n° 21 ) - Gomme le fait 
remarquer le Rapporteur, ce décret-loi et le pro,jet envoyé 
pour avis à la Section Permanente du Conseil Supérieur de 
1 Assistance publique ne font que régulariser la pratique
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administrative, mettre la loi en harmonie avec les 
conceptions modernes de la puériculture et avec le souci 
de l'orientation professionnelle.

Les principaux articles du projet de décret tel 
qu'il est adopté à l'unanimité par la Section Permanentequ'il est adopté à l’unanimité par la 
portant sur:

-Le maintien de l'enfant dans 1 
exceptionnellement au delà d'un délai 
état ou sa situation ne permettra pas 
centre nourricier,

-Le placement des enfants du premier âge en centres 
nourriciers en vue de faciliter leur surveillance médicale 
ou tutélaire - puis, "dans des familles habitant la campagne 
ou exceptionnellement, dans des oeuvres ou établissements, 
placés sous le contrôle de M. le Ministre de la Santé Publiq 
devant etre agréés par le Préfet sur le rapport de 1'Inspect 
de l'assistance Publique et de l'inspecteur Départemental 
d'Hygiène, et sur aVis conforme du Conseil Départemental 
d'assistance Publique et Privée.

établissement dépositi 
de 3 mois "lorsque sor 
son placement dans un

,-Le placement de pupilles en apprentissage, suivant sa 
constitution, ses gouts et ses aptitudes particulières, soit 
à la ^campagne, de préférence dans les professions agricoles 
et, eventuellement, chez des artisans ruraux, soit dans 
des professions industrielles et commerciales - le pupille 
pouvant au besoin recevoir un enseignement professionnel 
plus complet dans des écoles d'apprentissage spécialisées 
et approuvées par le Ministre de 1’Education Nationale ou 
agréées par le Ministre de la. Santé Publique.

Séance du 24 Octobre 1936

Le texte du projet de loi relatif aux modalités 
d.'interven tion de Ia~ soliaari té publique en faveur des 
vieillards, malades et infirmes privés de ressources0' 
est examiné par' la Section Permanente - article par article 
sur présentation de Ll. de ffont-Réa.ulx, rapporteur.

Au cours de cette étude à laquelle prennent pârticuli 
ment part avec MM. les membres du Bureau, M. le Directeur 
Général et M. le Rapporteur, M.M. Ve rd et-Kléber, Delore 4 
Dreyfus, Lefas, Fougerolle, Haye et Mlle Gros, diverses 
modifications sont proposées.

er

A l'issue de ses délibérations, la 
Sition de son Bureau, décide de remettre 
réponse à sa demande d'avis, avec le texte tel qu’il vient d1 
adopté n fie rapport de i,x, de ffont-Réaulx accompagné u ' une note 
portant que la Section PermanenLe du Conseil Supérieur de 
l'Assistance Publique, "considérant que 1 
"Juillet 1905 ne permet plus d 
"infirmes et aux incurables 
"indispensables a émis 
"de révision qui lai a

Section, sur la prop 
à M. le Ministre., en

loi actuelle du 14 
assurer aux vieillards, aux 

lans le besoin les ressources
en principe un avis favorable au pro je 
été soumis".



Séance du 19 Novembre 1936

IJ. La.vague présente à la Section Permanente un rapport 
dont les conclusions ont déjà fait l’objet des délibérations 
de la 1ère Section dans st réunion tenue le 81 Octobre 1936 
sur un projet de décret de règlement d’administration publique 
pris en ,appliestion du dédret-Toi du 30 Octobre 1935 modifiant“ 
la loi du 28 Juin 1904 relative à l'éducation des pupille~ 
difficiles ou vicieux~

Précisant les dispositions du décret-loi de 1935 
(Santé Publique - n° 87) - le projet soumis pour avis à la 
Section ainsi que le fait observer le Rapporteur, donne 
à l'éducation un rôle plus large qu’à la répression.

Il diminue le caractère répressif des établissements 
destinés à recevoir les pupilles vicieux ainsi que le régime 
auquel ils sont soumis et porta son effort sur l’éducation 
de "ces pupilles pour qui des dispositions spéciales concernant 
leur enseignement primaire et (technique sont prévues.

Il prévoit la remise des pupilles difficiles ou vicieux 
à des établissements spécialement autorisés à cet effet, qui 
ne pourront les recevoir que s’il existe une séparation 
rigoureuse entre les locaux destinés à chacune des diverses 
catégories desdits pupilles qui ne devront pe s être de sexe 
différent, qui devront les soumettre à un traitement médico- 
pédagogique, et qui devront employer, de préférence, un 
personnel féminin pour les enfants êgés de moins de 10 ans.

Après avoir approuvé- le rapport de M. Lavagne, 
If.. Section Permanente examine le projet de décret article 
par article et l’adopte à l’unanimité rprès intervention de 
plusieurs des membres présents.

La parole est ensuite donnée à II. Chassagnot pour la 
présentation de son rapport sur un projet de D-écrFt de 
règlement d’administration publique pris en application du 
décret-loi du 30 Octobre 1935 relatif à la. protection de' 
1’enfance .

Comme S’indique le -Rapporteur, le projet de décret, 
soumis à la Section Permanente, après examen de la 1ère Sectio 
dans sa réunion du 17 Novembre 1936, développe le décret-loi 
de 1935 (Justice - n° 8) qui a. substitué aux dispositions de 
la loi du 84 Mars 1921, réglant actuellement la situation 
des mineurs en état de vagabondage - un régime nouveau 
comportant un ensemble de mesures d’assistance et d’éducation.

Il précise l'idée de préservation sociale et médicale 
des mineurs vagabonds.
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D’après les principaux articles du projet, tel, qu'il 
est adopté à l’unanimité par la Section Permanente, il est 
indiqué que: # ,

- pour éviter aux mineurs toute promiscuité dangereuse, 
ils seront conduits devant les autorités chargées de leur 
placement préventif par les voies les plus rapides et sous
traits autant que possible au contact de tous inculpés ou. 
condamnés;

_*1Texamen médical de l'enfant sera fa,it de façon 
complète, tant au point de vue psychiatrique que physiologique

- La comparution du mineur en Chambre de Conseil 
sera précédée d’enquêtes confiées de préférence à des Assis
tantes Sociales et d'un examen médical. „

- une véritable rééducation devra être poursuivie.

Séance du 20 Novembre 1936

La Section Permanente entend un rapport de il. Barbary 
sur un important projet de loi relatif au renforcement de la 
protection de 1e maternité et de l'enfance."

Dans son rapport déjà adopté par la 1ère Section, le 
16 Novembre 1936, il. Barbary montre comment le projet de loi, 
soumis pour avis à la Section Permanente, complète la protec
tion des enfants maltraités ou moralement abandonnés et 
et tenant compte des expériences da passé, modifie un certain 
nombre des dispositions des lois du 24 Juillet 1889 et du 27 
Juin 1904 en raison des besoins nouveaux.

Les principales dispositions du texte du Projet tel 
qu'il est adopté par la Section Permanente portent sur:

- l’extension aux enfants orphelins ou abandonnés 
élevés bénévolement par des particuliers ou par des oeuvres 
de la protection légale réservée en fait jusqu'ici aux 
enfants recueillis par l’Assistance Publiquo,

- la création d’une nouvelle catégorie d’enfants 
assistés: les enfants surveillés qui seront légalement 
protégés, comme les autres catégories d'enfants assistés,

- l’obligation de déclaration dans tous les cas 
d’abandon effectif de l'enfant,

- des précisions concernant la constitution de tutelle .
- l'obli gu g ion pour tous les départements de créer une 

maison maternelle ou de passer contrat avec une collectivité 
publique ou une oeuvre privée possédant un établissement 
analogue,

- l’obligation de création pour chaque département 
ou par accord interdépartemental d'une création de pouponnière 
ou de centres d’adaptation à l’allaitement artificiel, et de 
centres nourriciers aptes à recevoir tous les nourrissons 
recueillis par le service des enfants assistés.
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- des modifications aux conditions suivant lesquelles les 
pupilles de l’Assistance publique d'origine étrangère obtiennen 
actuellement la nationalité française.

- l'accession des femmes au graue d'inspectrices départe
mentales _de 1 Assis tance Publique, le recrutement des sous- 
Inspectrices étant limité au tiers de l'effectif de ce grade.

des conditions d'exonération d'obligation alimentaire 
pour des pupilles ue l'Assistance Publique élevés jusqu'à la 
fin de la scolarité.

2 X X
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1ère Section

Séance in 21 Octobre 1936

PI. le Président Leredu adresse tin souvenir ému à la 
mé-moi no de lî. Mouret, Inspecte ar départemental honoraire de 
l'Assistance publique, Administrateur le la Société Lyonnaise 
pour le sauvetage de l'enfance, décédé le 20 Juillet 1935 qui 
a apporté à la Section le tribut de son expérience et dont 
le souvenir restera gravé dans la mémoire de tous.

M. le Secrétaire Général fait connaître que II. le 
Ministre de la""SFnté Publique a saisi la Section Permanente 
de plusieurs demandes d’avis et que le Bureau du Conseil 
Supérieur désire qu'une première étude des textes remis soit 
faite par la. Section intéressée.

C'est ainsi que M. Lavagne ayant bien voulu 
accepter les deux rapports qui lui ont été confiés i la 1ère 
Section entend successivement un premier rapport sur un 
projet de décret de règlement d'administration publique pris 
en application du décret-loi du 30 Octobre 1935 modifiant la 
loi du 28 Juin 1904 sar les pupilles difficiles et vicieux 
et un second rapport sur le décret-loi de 1936 portant 
modification à.In loi du 27 Juin 1904 sur les enfants en 
dépôt et le placement des pupilles de l'assistance"

Après en avoir discuté, la Section adopte les deux 
projets sous, réserve des modifications qui seront indiquées 
à la Section Permanente.

Séances des 16 et 17 Novembre 1936

La Section examine successivement:
N. Sur le rapport de M. Barbary, un projet de loi, 

relatif au renforcement de la protection de la maternité 
et de l'enfance .

O. et sur le rapport de M. Ohassegnot, un projet de 
décret de règlement d'administration publique pris en appli
cation du décret-loi du 30 Octobre 1935, relatif à la 
protection de l'enfance sur lesquels II. le Ministre a 
demandé l'avis de la Section Permanente.
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IVème SECTION

Séonce du 29 Liai 1936

11. le Président expose que les questions portées à 
l’ardrê””clu jour: ïa sortie d'essai des aliénés, les colonies 
rurales, l’assistance post-asilaire et l'assistance aux 
aliénés convalescents ont déjà été souvent étudiées, mais 
qu'il peut être utile de les examiner à nouveau suivant le 
voeu exprimé dans la réunion mixte tenue avec la Section 
Permanente.

M. le Secrétaire Général rappelle qu’il a été particu
lier ornent insisté dans cette ré uni on sur l’intérêt qu’il 
pourrait y avoir à obtenir des ententes interdépartementales 
en ce qui concerne 1'organisation des colonies rurales. 
Sur la question de l'assistance post-asilaire, la réunion 
mixte s’est montrée moins réservée que sur celle des sorties 
d’essai. Il a été en effet constaté que si ces sorties sont 
pratiquées, elles le sont peu. Enfin la Commission mixte 
c renvoyé devant^ la Section la question du placement familial 
et celle de la règlementation libre des services ouverts.

nP-, aiÇ rappelle les conclusions adoptées
P°r 1^ Conseil Supérieur de l’Assistance Publique en 1902, 
sur la question des sorties d’essai.

La Section se montrant désireuse de voir le statu quo 
etre maintenu, les précédentes conclusions du rapport de 
11. le Dr Legrain sont rappelées en ces termes:

’’Il est souhaitable que les administrations locales et 
les médecins s'inspirant d'une pratique tout officieuse 
mais qui tend à se généraliser, fassent emploi des sorties 
d essai et des congés dans lu plus large mesure possible”.

* lr hs-ï-o6 vaudrait que l’on revienne davantagea 11 camlî r voï? P' 10 n dLL Placement d’office et du
nit,i* vuiunwire ,

ri. le Président ajoute que, dans la pratique, il 
peat y avoir des cas où un malade séquestré d'office peut 
continuer son traitement en placement volontaire et de ce fait 
il n'appartient plus à la même catégorie.

Pr Reynier adopte cette suggestion pour les malades 

assistés'rïi? Sn ce coverns les malades 
assistes, le cas presente moins d’intérêt aux veux des 
prefectures lesquelles prennent souvent des arrêtés d'office 
eux fins de ne pas compromettre les collectivités
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. 11. le Dr H^mel se range aux me s ares de 11. le Dr Raynier 
au sujet cl ’ une règlementation. Il résulte de l’ensemble de la 
discussion que toute le. question peut se résumer ainsi: 
diminuer le plus possible le nombre de placement d'office 
pour augmenter le placement volontaire.

Il apparaît ensuite à la Section, sur une intervention 
de II. le Dr Hamel qu'il y aurait intérêt à ce que la loi sur 
les assurances sociales soit régulièrement appliquée dans les 
asiles comme dans les hôpitaux et hospices.

m. le Dr Ra.yniar estime que ce oui’ serait le plus 
opportun et le plus urgent ce serait d’étuuier 1'organisa
tion de lu prophylaxie des troubles mentaux dans le cadre 
départemental - que cela permettrait de reprendre dans 
son ensemble la question de l'assistance pré et post- 
asilaire qui pourrait être liée à celle des sociétés de 
patronage et qu'il serait aisé de tenir compte à la. fois 
des travaux du Docteur Legrain. des résultats obtenus 
par le dispensaire d'hygiène mentale et des efforts tentés 
par l'inspection 1'Hygiène ainsi eue par l'inspection 
d'assistance .

Sollicités par II. le Président Rondel et le Section 
entière d'accepter de préparer un rapport sur cette très 
importante question, LI.II. les Docteurs Reynier et Lauzier 
veulent bien l'accepter.

n. Grou dépose des conclusions favorables à l'augmen
tation du nombre des membres de la Commission administrative 
de l'Isile public autonome d'aliénés de Bassens (Savoie) 
en réponse à une demande qui en a été faite - Idopté -

11. le Président fait part d'une demande de 11. Rénaux 
en vue de la reprise de l'étude de la question des anormaux 
sensoriels parmi lesquels restent les aveugles.

Cette étude devant compléter le rapport de II. Cholet 
sur le rééducation professionnelle des infirmes est acceptée 
pa r la Section .

Séance du 28 Novembre 1936

12. le Président Rondel se fait l'interprète de
1 'émo tion ép'rouvée par toute la Section à la nouvelle du 
décès de l'éminent Docteur Raynier. Le Docteur Reynier 
était un des plus brllX-cnts représentants de l'inspection 
generale des services administratifs. Il avait acquis dans 
ce corps la plus sure autorité tant au point de vue 
administratif^qu'au point de vue technique et elle lui 
permettait d'etre un précieux agent de liaison entre
1 'c dministration et le corps médical. Il a toujours eu les 
sympathies de tous et sa force de travail n'était égalée 
que par son dévouement. 11. le Président rappelle que son 
eminent collègue avait accepté au printemps dernier 
d'étudier et de rapporter l'importante question de l'or
ganisation de la. prophylaxie des troubles mentaux dons le 
cadre départemental.
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A la suite d'une suspension de séance à la mémoire du 
Dr Raynier, II. le Président propose la désignation du 
Dr Bue comme Secrétaire de la 4éme Section en remplacement 
de 11. Saint-Venant. Cette proposition étant acceptée, 
11. le Dr Bué est nommé Secrétaire de la. 4ème Section.

, li. le Secrétaire Général informe les membres présents 
que 11. le Llinistre dU^emandé’, ce qui a. été accepté par la 
Section Permanente, que la question d'une réforme des 
bureaux de bienfaisance et celle de l’organisation de la 
prophylaxie des troubles mentaux dans le cadre département 
soient mises à l'ordre du jour de la prochaine session du 
Conseil Supérieur de l’Assistance Publique.

Ces questions concernant l'une et l’autre la 4ème 
Section, il appartient à celle ci de désigner, dès la 
présente réunion des Rapporteurs, de façon à ce eue leurs 
travaux puissent être communiqués à la Section Permanente 
vers le 10 Janvier prochain et les rapports distribués aux 
membres du Conseil Supérieur avant sa convocation.

Il ajoute que sur le travail d’étude de la réforme 
des bureaux de bienfaisance, 1'1. le Ministre < indiqué qm’i] 
y aurait lieu de tenir compte des voeux émis par le récent 
Congrès de l’Union des Bureaux de Bienfaisance et pour la 
seconde de ce qui aura déjà pu être préparé par le regretté 
Docteur Raynier.

II. Haye pressenti pour se joindre au Docteur- Lauzier 
comme rapporteur, en remplacement du Dr Raynier a déjà 
bien voulu accepter. D'un et l'autre ayant eu l'occasion de 
s'en entretenir avec le Dr Raynier pourront indiquer les 
idées et projets ^e celui-ci.

La Section remercie II. Haye et 11. le Dr Lauzier de se 
charger de l'étude nécessaire, et sur la. proposition du 
Secréte.ire Généra. 1, elle est unanime à charger celui-ci de 
demander à II. le ministre de nommer 11. le Dr Lauzier, 
Secrétaire Rapporteur du Conseil Supérieur de l’Assistance 
publi que .

11. le Dr Delahousse rappelle que 1’Union des Bureaux 
de Bienfaisance 'fondée en 1986, a été créée dans le but 
précis de la défense du droit des pauvres . Cette Union 
a toutefois été organisée de façon à étudier les améliora
tions qu'il pourrait y avoir lieu d'apporter dans le 
fonctionnement de ces Bureaux et de défendre les intérêts 
des malheureux devant les pouvoirs publics.
Zlle tient des congrès annuels et, dans le plus récent de 
ces Congrès, différents voeux ont en effet été émis en 
faveur d'une réforme générale de la bienfaisance et de 
l'assistance sociale - aussi divers voeux se rapportant au. 
récentes circulaires ministérielles concernant les comités 
départementaux de coordination actuellement en formation.
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Ce même Congrès, ainsi que l'expose M. le Dr Delahousse 
a aussi émis le voeu de voir être reconnue dans un texte 
législatif la faculté pour les Bureaux de Bienfaisance de 
servir à l'application des lois d'assistance obligatoire et 
le Congrès a proposé 1 ' adoption d'un projet de loi dans le 
sens indiqué » ,

j.près On échange d'observations entre M.Lî. Sarraz- 
Bournet, le Dr Delahousse, le Secrétaire Général et le 
Président, il. de Font -Ré aulx cite les articles 8 et Me 
le loi de 185 T, rUlptive aux hospices dont il lui paraît 
que l'cn pourrait s’inspirer pour obtenir l'obligation d'une 
réglementatien intérieure des bureaux de bienfaisance . 
permettant de réaliser une partie des voeux émis par le 
Congrès de ces Institutions.

Cette proposition ralliant l'unanimité des membres 
présents, la Section, sur la proposition de iï. Rondel, 
charge MI. Delahousse et de Font-Réaulx de s'entendre pour 
lui présenter un rapport tendant à l'adoption par le 
Conseil Supérieur d'un texte de projet de loi permettant 
d'imposer pai décret un règlement intérieur aux bureaux 
de bienfaisance et à la révision du règlement modèle actuel.

Séance du 29 Décembre 1936

La séance est employée à l'étude des rapports de
M .1!. Haye et Dr Lauzier sur l'organisation le la prophylaxie 
des troubles mentaux dans le cadre départemental et de
LI.L'I. Delà housse et de Font-Réaulx sur le projet de réforme d 
bureaux de bienfaisance .

Ces deux rapports adoptés à l'unanimité par la 4ème 
Section seront soumis à la Section Permanente avant d'être 
présentés au Conseil Supérieur.

A propos des mesures à prendre en vue de l'organisation 
de la prophylaxie des troubles mentaux et des efforts à 
faire pour diminuer le nombre des aliénés, la 4ème Section, 
sur la proposition de M. Georges Risler, est unanime à 
émettre un voeu en faveur de la lutte contre l'alcoolisme.



RAPPORT DU CONSEILLER D’ETAT

DIRECTEUR GENERAL DE L’HYGIENE ET

DE L’ASSISTANCE , SUR LE FONCTIONNEMENT

DES SERVICES D’ASSISTANCE EN 1936

I.- ENFANTS ASSISTES.

La protection de l’enfance figure au premier plan 

des préoccupations du Ministère de la Santé Publique. 

En ce qui concerne les enfants assistés, qui relèvent 

plus particulièrement de son Administration, une circu

laire a été envoyée aux Préfets pour attirer leur atten

tion sur l’importance de la question des secours tempo

raires et les prier d'en faire reviser les taux et 

d’octroyer ces subsides aussi largement que possible 

dans le but d’éviter les abandons, toutes les fois que 

la chose sera possible. De même a été préconisée la 

création de centres nourriciers pour enfants secourus . 

Cette mesure présente 1’avantage de ne pas rompre le lien 

familial entre la mère et l’enfant. La mère, qui participe 

au paiement de la pensicn peut visiter son enfant et ce 

dernier bénéficie de soins éclairés, dans les meilleures 

conditions d’hygiène.

Des instructions ont été également données en vue 

de développer l’enseignement professionnel et de favoriser 

le placement des enfants dans des écoles d’apprentissage.
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Enfin, des ins truc tiens ont été envoyées peur 

l'application des Iris sur la prolongation de la scolarité 

et des congés payés.

Cos différentes mesures qui représentent une notable 

amélioration tant pour les enfants protégés que pour les 

enfants assistés proprement dits, réagiront dans des 

proportions importantes sur le budget de 1937.

Quant à la mortalité des enfants assistés, qui 

était de 9,47 en 1933 et de 8,14 en 1934, elle a été 

de 7,91 en 1935, soit une légère diminution sur l’année 

précédente .

H PROTECTION DAS ENELNT5 LU 1er ME.

Un décret-loi du 30 Octobre 1935 a étendu à plusieurs 

catégories d'enfants le bénéfice de la loi Roussel qui, 

jusqu'alors, n'était appliquées obligatoirement qu’aux 

enfants placés en nourrice, en sevrage- ou en garde. 

Ces dispositions ne pourront être appliquées qu'en 1937 

lorsque le règlement d'administration publique sera inter

venu et que les crédits nécessaires auront été attribués.

Les dépenses de ce service qui ont été d'environ 
4,500.000 fes en 1935, passeront du fait de la nouvelle 

règlementation, en 1937, à 30.000.000 fes environ, 

d'après les prévisions.

Au cours de 1935, l'extension des centres de 

protection maternelle et infantile s'est poursuivie, 

permettant de lutter efficacement contre la mortalité du 

1er êge .
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III .- SUBVENTIONS 1UX CAMPS ET POLONIES DE VACANCES 

Ge crédit est destiné à subventionner les oeuvres 

ru organismes qui ont assuré l’envoi en vacances d’enfants 

au cours de l'exercice 1935. La dotation du chapitre, qui 

était de 3.000.SCO en 1935, a été ramenée à g.700.000 fcs 

en 1936. Cette diminution a entraîné la réduction des 

subsides, déjà minimes, accordés aux Oeuvres dont les 

demandes sont de plus en plus nombreuses .

IV .- SUBVENTIONS AUX OEUVRES DE PROTECTION'MATERNELLE 
ET INFANTILE ---------

Le crédit qui était de 8.020.000 fcs en 1935 a été 

ramené à 6.498.000 fcs en 1936. Ce crédit a. été intégrale

ment réparti entre 1.564 oeuvres contre 1.596 de l'année 

précédente.

V .- ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES.

Le nombre des femmes admises à bénéficier de la loi 

du 17 Juin 1913 est passé de 225.781 en 1934 à 232.175 en 

1935. La part contributive de l'Etat, pendant l'année 

1934, dernier exercice dont les résultats sont connus, 

s’est élevée à: 34.635.488 fcs.

VI .- PRIMES D’ALLAITEMENT.

Le nombre des mères de famille admises à bénéficier 

de la loi du 24 Octobre 1919 qui s'était élevé à 204.368 

en 1934, a été de 184.417 en 1935. La part contributive 

de l'Etat peur l'année .1934, dernier exercice dont les 

résultats sont connus, a été de : 57.473.285 fcs.
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V IT.- Assisses ... UX FAMILLES NOMBREUSES.

Le nombre des bénéficiaires de la Ici du 14 Juillet 

1913 qui était de 45.835 en 1934 8 été de 46.498 en 1935. 

Les dépenses d’assistance aux familles nombreuses peur 

l'année 1934, dernier exercice dont les résultats sont connus 

se sent élevées à 20.829.262 fes .

V III. • ENCOURAGEMENT NATIONAL AUX FAMILLES NOMBREUSES.

I>es mtiificatiens importantes ont été apportées au 

cours de l'année 1936 au régime de l'encouragement national 

aux familles nombreuses. Trois nouveaux textes sont interve

nus en le matière:

b) l«i du 20 Juin 1936 qui a rétabli aux chiffres fixés 

par l'article 174 de la loi de finances du 18 Avril 1930 

le taux deà allocations de l’encouragement notional aux 

familles nombreuses .

c) loi du 9 A» ut 1936 (article 4) qui a fixé à 14 ans, au 

lieu de 13 ns, l’£ge auquel les enfants ouvrent droit à 

1'allocation. En vertu de ce texte, l’article 1er - paragra 

phe I de la loi du 22 Juillet 1923 se trouve modifié comme 

suit n toute famille de nationalité française, résidant en 

France, qui compte trois enfants vivants légi t .mes

•u légitimés de moins de 14 ans reçoit de l’Etat une 

alltcatitn annuelle pour chaque enfant de moins de 14 ans 

au delà du Sème. La mère restant seule avec des enfants 

à sa Charge reçoit une allocation pour chaque enfant de 

moins de 14 ans au delà du premier.



Lorsque le père et la mère sont tons deux décédés, l'&lloca- 

ti«n est accordée, à partir du premier.

c) Loi du 13 Arut 193^- Article 35, qui a augmenté, à partir 

du 1er Juillet 1936, le taux des allocations de l'encourage

ment national pour le deuxième enfant bénéficiaire et chacun 

des suivants lorsque la mère reste seule et lorsque le père 

et la mère sont tous deux décédés, sont disparus, eu ont 

abftn&ori&é leurs, e»fauts .

( 3âC fes pour le premier enfant bénéficiaire; 96C fes peur 

chacun des suivants).

Les allocations de 1’encouragement national aux familles 

nombreuses qui sent exclusivement à la charge de l'Etat, se 

s>nt élevées, au cours de l'année 1934, à 299.786.82.6 fes

IX.- nSSISTANCE LUX APÜITES.

A) WENSES D.’ASSISTANCE MEDICALE GRATUITE ET-

D'ASSISTANCE LUX VIEILLARDS, LUX INFIRMES El 1UX INGURhBLES - 

(Lois des 15 Juillet 1893 et 14 Juillet 1905)

ASSIS T Al CE MEDICALE GRATUITE -

Les statistiques établies avec les renseignements 

fournis par les préfets font ressortir pour l'année 1935:

1° Le nombre par département, des personnes inscrites 

sur les listes d’assistance médicale gratuite,, le nombre 

de celles qui ont été soignées à domicile et le nombre de 

celles qui ont été hospitalisées dans les hôpitaux de ratta

chement. Le total des bénéficiaires pour la France (moins les 

départements recouvrés) s'est élevé à 1.-375.314.

2° Les dépenses occasionnées par ce service aux communes 

aux départements et à l'Etat, dans l'ensemble s atteint 

415.920 .175 fes.



X.- ASSISTANCEJUZ VIEILLARDS, LUX INFIRMES ET 

LUX INOURLBLES

Les tableaux indiquent p»ur l'année 1935 i

1° Le nombre des Assistés (assistés à domicile ou 

hospitalisés) et la proportion du nombre total des 

bénéficiaires et du nombre des assistés à dtmicile par 

rapport à la population. Le total général est de 706.137 fcs

2° La répartition des dépenses entre les communes, 

les départements et l’Etat, au total 597 .842.091 fcs.
3° Les dépenses résultant pour l’Etat, du jeu des 

Barèmes B et 0 (subvention de l’Etat aux départements 

et subvention directe et complémentaire de l’Etat /. ux 

communes): 204.545.850 fcs plus 25.985.236 fcs et les 

frais eccasionnés par les assistés sons domicile de 

secours: 9 .397.905.fcs .

4° Les dépenses • cca.sionnées par la. ma joration à la 

charge exclusive de l’Etat, total. 138.708.460 fcs.

5 ° Le dénombrement total des bénéficiaires de la. 

loi du 14 Juillet 1905 pendant les années 1919 à 1935 

s’est élevé durant cette p^ïiode de 580.815 à 706.127.

XI .- LIQUIDATION DES DEPENSES

La liquidation des dépenses s’effectue aussi 

rapidement que possible. Toutefois c»mme. d’une part, les 

crédits obtenus du Parlement sont très inférieurs aux 

besoins et que, d’autre part, les demandes de crédits 

suppléments.ires ne reçoivent satisfaction que longtemps 

après avoir été formulées, il s'ensuit que les règlements 

définitifs n’inteiviennent que très lentement et cet



état de choses met la Trésorerie des déportements dans 

une situation difficile. Les nouvelles règles de la 

comptabilité, qui ont diminué les délais d'ordonnancement 

sur exercice en cours, suppriment toute possibilité 

de procéder aux liquidations avant cloture de l’exercice 

et retardent énormément les paiements ,

XII.- qçNTROLE DBS LOIS D' ÏJSS1STLNCE

Les rappoi ts fournis par les Préfets font ressortir 

de plus en plus l'utilité du contrôle sur place des lois 

d'assistance. Pai suite du retard apporté dans le 

règlement de la question des nouveaux traitements du 

personnel de l’inspection de l'Lssistance publique, 

organisation prévue par le décret du 30 Octobre 1935, 

n'a p^s encore été complètement mise en vigueur mais 

dès le début de 1937 le service fonctionnera normalement .

De l'examen des rapports des préfets il résulte que 

l’augmentation légère du nombre des assistés par rapport 

à l’année précédente s'explique pour les vieillards, 

infirmes et incurables, par la crise sévère qui sévit 

actuellement. Les enfants eu les parents tenus à 1& 

dette alimentaire invoquent le chômage pour s'y soustraire. 

Par ailleurs les déclarations faites par les postulants 

sont souvent fausses et incomplètes; les donations, les 

partages et les livrets de caisse d'épargne sont rarement 

mentionnés. Il y a lieu de signaler cependant que 

l'institution des Commissions cantonales a enrayé dans 

des proportions notables le nombre des admissions.
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Plus indépendants que les Conseils Municipaux et les 

Commissions d'Issistance, moins susceptibles de subir les 

influences locales, ces organismes examinent les dossiers 

de façon plus objective et contribuent ainsi à supprimer 

les abus qui existaient autrefois.

La mise en vigueur des assurances sociales au peint 

de vue retraites devra amener -en 1936 une diminution 

sensible des admissions nouvelles, puisqu’aux termes de 

l'article 37 de la loi du 5 Ivril 1928 sur les assurances 

sociales, l’assuré qui reçoit une pension de vieillesse 

ou d’invalidité au meins égale à 600 fcs ne peut se 

prévaloir de la loi du 14 Juillet 1905 sur l’assistance 

aux vieillards, aux infirmes et aux incurables. Il est 

à noter que cette législation est tout à fait injuste et 

aurait besoin d’être révisée.

L’assis tance médicale gratuite ne semble pas avoir 

encore bénéficié de la loi sur les assurances sociales . 

Il est vrai que celle-ci n'est pas encore appliquée dans 

les centres ruraux.

L'ouvrier agricole qui espère devenir fermier, 

l'ouvrier à la journée non attaché d'une régulière

à son employeur, l’artisan, le tâcheron, ne veulent pas 

être astreints aux assurances sociales. Ils savent 

que s’ils tombent malades, ils seront admis à l’assistance 

médicale gratuite et soignés gratuitement sans la moindre 

participation. Un contrôle sévère s’imposerait donc dans 

les campagnes.
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Beaucoup de départements signalent qu’au contraire, 

dans les villes, les ouvriers du commerce et de l’industrie 

cemmencer^ent à reconnaîtra les avantages et les bienfaits 

de la loi: le paiement du demi-salaire serait particulière

ment apprécié. Toutefois comme le chômage prolongé peut 

priver les intéressés du bénéfice des assurances sociales, 

céux-ci retombent fatalement à la charge de l’assistance 

médicale gratuite.

G.- XIII.- 1X13, DECRETS ET CIRCUIT 1RES JffTERVENUS 

P3IW1NT L’MNEB 1936. 
■' ■■■——■ .................... . ..... ..................... n ||'UI»1

Il convient tout d’abord de noter en matière 

d’assistance médicale gratuite les modifications apportées 

trimestriellement au tarif national pharmaceutique qui ont 

été justifiées soit par des additions ue produits indis

pensables, soit par des changements de tarifs.

Par ailleurs, une circulaire du 6 Avril 1936 a 

recommandé aux Préfets d’admettre au bénéfice de l'assis

tance médicale gratuite les pupilles de la nation privés 

de .ressources suffisantes .

; -En matière hospitalière il y a lieu de signaler que 

le projet de décret pris en application de la loi du IS 

Juillet 1935 sur le prix de journée des hôpitaux entrera 

prochainement en vigueur.

les circulaires en date du 9 Juillet 1936 et 17 

Octobre 1936 ont transmis aux Préfets un statut-type 

applicable eu personnel secondaire des établissements 

■publics hospitaliers, une convention collective de 

travail app-ii-^Rle au xles é privés
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et mi statut-type pour le personnel administratif des 

établissements publics hospitaliers., Grèce à ces documents; 

les Préfets et les commissions administratives ont pu 

éviter des conflits qui n1 auraient pas marqué d'éclater 

avec le personnel .

Par circulaire du 13 Novembre 1936, des -renseignements 

statistiques ont été demandés aux- établissements hospita

liers notamment sur le nombre de lits existants et disponi

bles, la nature des établissements, les prix de journée, 

la composition du personnel, l'installation matérielle-, 

le mode de chauffage etc lu c. Jusqufà présent 3? départements 

ont répondu de façon' assès précisée Cette documentation 

permettra, d'apprécier en toute connaissance de cause 

l’opportunité des" créations nouvelles ou des améliorations 

qui sont proposées et qui font so usent l’objet de demandes 

de subvention sur les fonds du Pari liatuelo Ils . ' oriseroht 

l’étude de la coordin.ati.on à établir entre les services 

d’assistance et les assurances sociales pour évi? r des 

créations inutiles, et assurer la meilleure utilisât ion 

des établissements qui sont peu occupés„

Enfin ces renseignement s serviront à donner des 

directives précises aux établissements dont x’instai. ition 

est devenue désuète ou insuffisantee

Une circulaire du 28 Septembre 1936 a fait connaître 

la jurisprudence du Conseil d'Etat confirmant _-_es 

dispositions du règlement intérieur modèle des hôpitaux, 

d'après lesquelles les médecins et les chirurgiens des
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hopitaux ne doivent dans aucun cas recevoir directement des 

honoraires des malades payants.

Un décret du 30 Octobre 1935 prévoyait l'unification 

et la simplification des barèmes des lois d'assistance.

Ba-is sa mise en vigueur était subordonnée à la. parution d'un 

règlement d'administration publique.

0e règlement est intervenu le 29 Décembre 1936.

Il a fixé les conditions de répartition entre l'Etat, les 

dépa rtemen ts et les communes des dépenses prescrites par les 

lois d'assistance obligatoire. Les nouvelles règles posées 

permettront d'accélérer la. production des états de liquidation 

des Préfets et par suite le paiement de la part contributive 

de l'Etat. Par ailleurs, la répartition entre les communes se 

trouvera améliorée puisque le Conseil Général aura la faculté 

de tenir compte de la situation respective de chacune d'elles 

pour fixer leur participation aux frais.

L la suite de la loi du 13 Novembre 1936 qui a accordé 

aux départements et aux communes une contribution supplémen

taire de l'Etat dans les dépenses d'assistance s'élevant 

à 335 millions, les Préfets ont été avisés le 16 Novembre de 

la somme mise à leur disposition.
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XIV.- U LUTTE POUTRE U TUBERCULOSE El 1936

Les rédactions apportées aux subventions affectées 

à la lutte antituberculeuse et déjà signalées depuis deux ans 

ont encore été aggravées, au budget de 1936 . Les crédits qui 

étaient de 28.855.000 fcs, en 1935, s'élèvent seulement à 

24.558.000 fcs pour- 1936 .

Par contre, il y a lieu de signaler que le décret du 

25 Septembre 1936, pris en exécution de la loi du 18 Août 

1936, sur les grands travaux, a mis à la disposition du 

Ministre de la Santé Publique un crédit d’engagement de 

65 millions pour la création et 1 ' aménagement de sanatoriums 

et préventoriums .

Ce crédit a permis de liquider les promesses antérieure 

ment faites par l’Etat et d'entrepytaâre quelques projets 

d*nt l'exécution avait du être ajournée, en l'absence 

des fonds nécessaires.

Enfin,il convient de citer la loi du 28 Août 1936 

réglementant 1'»aventure des sanatoriums privés et qui 

a institué parmi les stations climatiques une distinction 

entre les stations climatiques de cure pour tuberculeux et 

les stations de villégiature. L'article 5 de ladite loi a 

organisé, d’autre part, un contrôle sanitaire des hotels, 

pensions et maisons de cure, installées dans les stations 

de cure pour tuberculeux et réglementé le fonctionnement 

et l'ouverture de ces établissements.
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Dnspensaires a ntitu.berenie ux Leur nombre qui est

approximativement de 850, s’est accru de quelques nouvelles 

unités.

Il a été alloué pour frais de fon ctionnement de ces 

dispensaires des subventions s’élevant à 9.673.600 fcs. 

contre 12 .095 .C 00 fcs en 1935. En outre, une part de 

806.000 fcs lui a été affectée, pour création et aménagement 

sur le produit de la taxe des cercles.

Oeuvres antituberculeuses diverses.- Des subventions 

s’élevant à 5.837.000 fcs leur ont été allouées, pour frais 

de fonctionnement, contre 6.795.000 fcs, l’an dernier.

Les principales subventions ont été les suivantes:

Oeuvre G-rancher: 965.000

Institut Pasteur (laboratoire du
BGG) 3.200 .000

Comité National de Défense contre 
la tuberculose:  740.000

S a na t o r i ums . - Lu cours de 1936, on a enregistré 

l’ouverture de trois nouveaux sanatoriums à la Chapelle des 

Pots près de Saintes (Charsnte-Inférieure), au Cluseau, près 

de Limoges (Haute-Vienne) et à irrens (Hautes-Pyrénées).

Le nombre des sanatoriums publics et privés de toute 

catégorie est de 179, comprenant 32.000 lits, dont 21.000 

pour les tuberculeux pulmonaires et II.000 pour les malades 

atteints de tuberculose ostéo-articulaires et ganglionnaires.

Les crédits budgétaires affectés à Ici. création des 

sanatoriums publics se sont élevés à 7,950.000 fcs, somme 

à laquelle est venue s’ajouter une part de 1.800.000 fcs
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provenant da produit de la taxe des cercles, soit au total 

9.750.000 fcs .

Préventoriums .- Les crédits pour création et aménagement 

se sont élevés à 270.000 fcs.

XV.- LA LUTTE ARTIOANOEREUSE XL 1936.

Les crédits pour les centres anti cancéreux ont été de

1.125.000 fcs dont 405.000 fcs provenant de la taxe des 

cercles. Sur ce chiffre de 1.125.000 fcs, une part de 630.000 fcs 

a été affectée au fonctionnement des laboratoires de recherches 

scientifiques. Le reliquat a été utilisé pour des achats de 

radium et d’appareils.

xvi.* taxe des oeroles.
La répartition du produit de la taxe des cercles a 

été la suivante

Ecole d'infirmières: 126.000

Centres anticancéreux : 405 .000

Dispensaires antituberculeux: 808.000

Sanatoriums: 1.800.000

Oeuvres antivénériennes : ♦. 1.035 .000

TOTAL 4.174.000
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XVII.- FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS NATIONAUX 

DE BIENFAISANCE ET DES ASILES D'ALIENES EN 1936 .

1° - ETABLISSEMENTS NATIONAUX

Ainsi qu'il a été indique dans le rapport de 1935, les 

Etablissements Nationaux de Bienfaisance ont été soumis prur 

la première fois en 1936, au contrôle du Ministère des 

Finances quant à la préparation des budgets .

En pratique, les commissions consultatives ont été 

appelées à formuler un avis sur les propos!tiens des Direc

teurs, mais ces propositions ont subi à!importantes modifica

tions du fait du nouveau contrôle exercé.

Il est sans doute prématuré de porter un jugement sur 

les conséquences de cette modification, mais il est possible 

dès maintenant de prévoir qu’elle entraînera, sans grand 

profit pour le fonctionnement des Etablissements, un 

surcroît de travail considérable, et qu'elle aura pour- 

résultat, d'une part, de retarder l'approbation des 

budgets, et d'autre paît, d’amener les Directions de ces 

Etablissements à établir des prévisions de dépenses ou de 

recettes calculées avec moins de précision.

Les lois sociales récemment votées ont eu, ou auront 

leurs répercussions sur ces Etablissements, tant au point 

de vue de l’augmentation du nombre des agents (application 

de le semaine de 40 heures), que des majorations résultant 

de l'augmentation du prix des denrées.

Il a été tenu compte de ces facteurs d'augmentation 

dans toute la mesure du possible. Néanmoins, les subventions
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acoordées pour 1937 se révéleront certainement insuffisantes 

et nécessiteront, en cours d'année, l'octroi de crédits 

supplémentaires .

Il y a. lieu de rappeler également les difficultés 

précédemment signalées en ce qui concerne le placement des 

élèves sortis des Institutions Bationales de Sourds-Muets et 

a'Aveugles. O'est } rticulièrement à l’institution des Jeunes 

Aveugles que ce problème est difficile à résoudre, en raison 

de la disparition des débouchés que pouvaient offrir les 

carrières musicales.

2° - ASILES D'ALIENES

Les lois sociales ont eu, plus encore que pour les 

Htoblissements Nationaux, leurs répercussions sur les Asiles 

d’Aliénés où les statuts du personnel n'étaient pas partout 

établis avec la meme rigueur»

Les isiles d'Aliénés non soumis à la loi de 8 heures, 

ne l'avaient accordée qu'à titre exceptionnel à leurs agents.

D’autre part, des améliorations notables de salaires 

ont du être consenties par les collectivités locales.

Leur toutes ces raisons, les prix de journée vont 

subir en 1937, d'importantes majorations qui pouiront être 

évaluées à des taux vcri&nt de 35 à 50 fo.

Oes majorations ne seront pas la seule raison de 

l'augmentation considérable des crédits d'assistance aux 

Aliénés en 1937. Le décret-loi du 31 Octobre 1935, qui a 

prévu l’unification des barèmes d’assistance, et le décret 

du 29 Décembre 1936, qui a établi ce barème unique, auront
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pour résultat probable de quadrupler les crédits affectés 

jusqu’à ce jour aux dépenses d’aliénés.

D’autre part, il y a lieu de signaler que l'encom

brement des asiles ne fait que s'accroître. Les statistiques 

démontrent en effet que le nombre des aliénés augmente 

d’environ 1.500 par an. Il peut être évalué actuellement 

à 100.000 environ.

Pour remédier à cette situation, plusieurs départe

ments se sont décidés à envisager des constructions. Un 

asile est en cours < elution à Lannemezan (Hautes- 

Pyrénées); un autre va .être prochainement réalisé à 

Ravenel (Vosges). Enfin, le départemenu de la Seine traite, 

avec des Sociétés privées pour la construction d’asiles 

d’aliénés auxquels il garantirait un nombre de malades 

suffisant. Des constiuctions de cette nature sont décidées 

à Vieille-Eglise et à la Queue-en-Brie (S-et-0), ainsi que 

dans le Haute-Saone,
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J’ai l’honneur de vous faire connaître que 

la première Section du Conseil Supérieur de 1’ 

Assistance Publique se réunira le lundi 1’6 et De 

—à 9 heures 1/2 matin, au

Ministère de la Santé Publique (Salle des Commis 
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Charles VQIGT
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PROJET DE DOI RELATIF AU RENFORCEMENT' DE LA. z

PROTECTION DE U. MATERNITE ST DE L'ENFANOE.

RAPPORT

présenté à la 1ère Section et à la Section 

Permanente du Conseil Supérieur de l'Assistance Publique 

pur M. BARBARY, Secrétaire-Rapporteur, Inspecteur de 

l'issistance Publique .

Le texte du projet de loi soumis à votre examen, 

tend à modifier ou compléter un certain nombre de dispo

sitions de la loi du R4 juillet 1889 sur la protection des 

enfants maltraités ou moralement abandonnés et de la loi 

du £7 juin 1904 sur le service des enfants assistés, afin 

d'apporter pratiquement à la protection de la maternité et 

do l’enfance, en tenant compte des expériences du passé, 

l'accentuation que commandent les besoins nouveaux.

Il est, en effet, certain que la législation actuelle, 

dont les dispositions générales demeurent excellentes, s'est 

révélée insuffisante sur divers points pour aboutir à 

des résultats d’ensemble pouvant apporter une réelle 

contribution à la lutte contre la dénatalité.

L'exposé des motifs du projet indique suffisamment le 

but poursuivi pour me permettre de dégager ce rapport 

de tout esprit de synthèse. Il me suffira, je. pense., d'en 

analyser les diverses dispositions pour en déterminer la 

portée exacte, en formulant, s'il y a lieu, à l'endroit de 

chacune d'elles, les observations que leur examen m'aura 

suggérées.
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MODIP IClTIQES LP PORTEES LUX ARTICLES 19 ET 20 LE U 

LQI DU 24 JUILLET 1889 (xrticlesl et 2 du projet de loi) .

ARTICLE Isr.- L'alinéa 4 de l’article 19 est remplacé 

par deux autres paragraphes tendant, le 1er, à rendre 

obligatoire dans tous les ces d’abandon effectif - même 

quand les recueillants ont reçu l’enfant de ses père, mère 

ou tuteur « la déclaration jusqu'ici prévue pour le seul cas 

où les enfants ont été recueillis sans 1'intervention de 

ceux-ci .

Le nouvel alinéa 4 constitue une innovation heureuse. 

Ses dispositions permettront, au sens de l’article suivant, 

de voir régularisé® la situation de bon nombre d’enfants 

qui restent aujourd'hui dépourvus do protection légale.

Là paragraphe 5 (ancien alinea 4 complété) permettra 

a 1’Administration Generale de l’Assistance Publique à Paris 

d’etre tenue informée des déclarations enregistrées par les 

services de la Préfecture de Police. Il prévoit également 

1’intervention provisoire de l’Àôsistance publique dans 

lu Ce.s ou le s parents ne pourraient être retrouvés dans 

le délai prescrit .

ARTICLE 2.- Le nouvel article 20 substitue aux 

anciennes dispositions qui tendaient à une dévolution mal 

definie, partielle eu totale, des droits de puissance 

paternelle, une mesure précise de constitution de tutelle.

four dés raisons qui pourront être développées en séance 

il semblerait toutefois nécessaire d’apporter au pcæagraphe 

fe du texte, la modification ci-apnès:
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Aa lieu, de ” Il (Le tribunal) peut conférer lu 

tutelle soit aux recueillants de l’enfant, soit à l'Assis

tance Publique" mettre: Il peut constituer la tutelle 

suivant les termes du dioit commun, la conférer aux 

recueillants de l'enfant ou décider que celui-ci sera 

confié à l’Assistance Publique.

Je crois devoir, d’autre part, placer ici une 

•bsorvation d’ordre général: Afin a'établir une similitude 

de mesures de protection propres au titre II de la loi du 

34 juillet 1889, il apparaît que les modifications en cause 

pourraient êi.re étendues à l’article 17.

Par ailleurs, l’exposé des motifs précise que 

"l'autorité publique n’exerce à ce jour, aucune surveillance 

effective sur les particuliers ou sur les oeuvres qui 

recueillent spontanément les enfants privés de leurs 

soutiens naturels ou qui leur sont confiés par leurs parents" 

Or,la loi du 14 janvier 1933 sur la surveillance des 

établissements de bienfaisance privée a édicté à ce sujet, 

d'importantes mesures de protection actuellement en cours 

d'application.

Mais ces dernières dispositions ne fsnt pas obstacle 

au nouveau texte qui prévoit la constitution rationnelle 

de la tutelle.



A-QA IE I CA T IC NS APPORTEES L DIVERS ARTICLES PS LA L>I 

fill 27 JUIN 1904 ET PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES (Art!cles 

3 à 14 du projet de Loi) .

ARTICLE 3 sans observation.

-ARTICLE 4.- "Est dit enfant secouru è..........  ..... .

»• •••••huh.Mm. l4i............. .......................... .

2° "L'oxphelin recueilli par une personne 

autre que ses ascendants qui l'élève avec l’aide de 1'Assistance 

Publique".

Peux etc-blir la concordance des textes (exposé des 

motifs et article 7) il conviendrait de compléter le présent 

paragraphe comme suit:

L'orphelin ou l’enfant abandonné recueilli par une 

personne etc.,

Introduire ensuite un article 3 bis ainsi libellé:

Est dit enfant surveillé: a) l'enfant recueilli par un 

particulier ou par une association de bienfaisance et placé 

provisoirement sous la protection et la surveillance de 

l’assistance publique en conformité de l'article 19 

paragraphe 5 de la loi du 24 juillet 1889.

b) l’enfant confié à un particulier ou à une association 

etc - (texte du projet).

ARTICLES 5 et 6.- sans observations.

ARTICLE Qet article rend obligatoire pour tous les 

départements la création d'une maison maternelle ou la passation 

d'un contrat avec une collectivité publique ou une oeuvre 

privée possédant un établissement analogue..
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En intégrant ans telle mesure dans les dispositions 

memes de l’article 7 de la loi du 27 Juin 1904 relatives aux 

enfants secourus, le projet complète fort heureusement la 

législation en vigueur. Cette adjonction permettra désormais 

d'accorder à la fois, à la mère et à l’enfant, une somme 

d'aide qui ne manquera pas d'avoir les plus heureux effets sur 

la survie des nourrissons et la santé des mères.

ARTICLE 7 bis Placement des enfants secourus chez une 

nourrice choisie, rétribuée et surveillée par le service des 

enfants assistés, sauf contribution de la mère aux frais de 

pension .

L'exposé des motifs prévoit que l’admission en 

pouponnière, en centre d’adaptation à l'allaitement artificiel, 

ou en centre d’élevage de l'enfant pour lequel le secours 

préventif d’abandon sera sollicité, pourra être décidée 

par le conseil de famille des enfants assistés.

C’est là, à mon avis, une mesure d'ordre purement 

administratif et médical qui dépasse les attributions de tutelle 

du conseil de famille .

ARTICLE 8.- Cet article établi t la concordance entre 

les dispositions du nouvel article 7 et celles de l'article 9 

de la loi du 27 Juin 1904.

IBS1! CLE 9.- Le texte prévoit qu ' "après le temps 

’’d'observation Jugé nécessaire par le médecin du service, les 

’’enfants placés à la crèche de 1’he spice dépositaire et 

"destinés à être élevés au biberon sont dirigés sur une 

’’pouponnière spécialement organisée etc»...."



ne uve 11 es dispositions, très judiciausaïiiont 

établies, font augurer les meilleurs résultats.

ivl'.is dès lors cu’uns pouponnière modele doit être 

spécialement org’nlsée d<" ns cheque département, il n'est plus 

nécessaire d'exiger le passe go do l’enfant à le crèche do 

l’hospice dépositaire.

Pour diverses r< isons, cette situation se justifie 

à Paris, mais elle ne [paraît plus avoir sa raison d’etre en 

province ou d’une manière générale, 1 ù mbiancs hospitalière 

est néfaste rux tout jeunes enfants.

J estime par suite que le ’’temps d1 observe.tien” devra 

pouvoir s’effectuer à lf pouponnière meme, dans une section 

spéciale .

Je proposerai donc a cet effet, la modification 

nécessaire du texte.

^RTI0IS I0<- Il panant indiqué de remplacer l’appellation 

'centres d’élevage” p; r l’expression plus appropriée ’’centres 

n®urrici ors”.

II.- Il semble pratiquement nécessaire de 

prévoir la délégation provisoire ùe la tutelle au profit du 

sous-In spec tour pour le c: s où les circonstances s’opposeraient 

à ce que 1’Inspecteur puisse exercer effectivement sa mission. 

jLKîICLi lé.- îh tionalité - Dispositions fort judicieuses 

permettant'd’assurer 1; nationalité- française au cours de leur 

minorité, et s:-ns que leur consentement soit nécessaire.; aux 

pupilles de l’issistance publique d’origine étrangère, quels 

que soient leur lieu do naissance et leur filiation; le 

GMuvernomant ayant par ailleurs la latitude de s’opposer à 

cette acquisition pour cruso d’indignité ou défaut dissimilation 

la francisation dos noms d’enfants à consonance
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étrangère apparaît, on outre, commo une mesure tout à f: it 
opportune.

Nul doute que les effets pratiques du nouveau tente 

soient dos plus heureux.

liais on a pu, par ailleurs, se demander si une 

legislation a caractère general comme celle de la nationalité 

peuv^it etre modifiée par une loi spéciale. La documentation 

qu^> j ai pu réunir represents la question comme résolue par 

1 affirmative. Le Ministère de la Justice aurait, en effet, 

substitué lui-même cette procédure à celle initialement 

envisagée et qui tendait à la modification directe de la loi 

du 10 août 1927.

ijk?ZCIff 13 .- Accession des so us-inspectrices de 

l’Assistance publique au grade d ! inspectrices

Il ne m'est pas possible, en ma qualité d’inspecteur 

de l’Assistance Pudique, de donner, en toute Indépendance, un 

ci vis circonstancié sur ce point. Je ne voudrai, être, en effet 

ni désobligeant en l'endroit de mes collègues féminins, 

ni transgresser certaines directives.

Je serais heureux, en conséquence, que la Section 

voulut bien fixer son sentiment sans autre proposition de ma. 

part.

14.- Dette alimentaire - L’article 38 complété, 

permettra à l’administration de recourir non seulement sur les 

parents d’un pupille do l’Assistance publique mais aussi 

sur ceux d’un enfant dont le service n’a que la garde.

Le deuxieme / dispense de l’obligation alimentaire 

les pupilles de l’Assistance publique qui auront été élevés 

par 1 ’Assistance publique Jusqu’à la fin de la scolarité.
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CTest là erne mesure équitable ainsi que l’indique 

l’exposé des motifs. Mais il semble que dans le cas de 

remise d'un pupille à sa famille, même après le temps de 

scolarité, le droit commun doive être appliqué si celle-ci 

a effectué le remboursement intégral des frais d'entretien., 

3n conséquence, le deuxième paragraphe de l’article 

14 pourrait être ainsi complété:

jusqu’à la fin de la scolarité, 

à moins que les frais d’entretien occasionnés par le 

pupille remis ultérieurement à ses parents, aient été 

intégralement rembourses à l’administration.

Sous le bénéfice de ces observations, le présent 7
projet de loi semble devoir apporter à l’état de choses actuel 

une très sensible amélioration que votre Rapporteur vous 

de vouloir bien marquer de votre assentiment.



PROJET DE LOI

relatif au renforcement de la

protection de la maternité et de 

l’Enfancc

Présenté au nom de M. Albert LEBRUN, 

Président de la République Française,

par M. Henri SELLIER, 

Ministre de la Santé Publique



EXPOSE DES MOTIFS

Les lois et règlements en vigueur en ce qui concerne 

la protection de la maternité et de l’enfance datent, pour la 

plupart, d’une époque où la nécessité de cette protection n’ap

paraissait pas aussi impérieuse qu’à l’heure actuelle. 

Ceux qui visent notamment l’enfance abandonnée, les 

jeunes mères délaissées et les nourrissons secourus par les 

collectivités publiques présentent de graves lacunes, maintes 

fois dénoncées, qui exigent l’intervention de textes complémen

taires à la législation de 1889 et 1904 qui tiennent compte à 

la fois des expériences du passé et des besoins nouveaux,. 

Le projet de loi que nous avons l’honneur de vous 

soumettre tend à corriger les imperfections de textes, dont 

le moins qu’on en puisse dire est qu’ils n’atteignent qu’impar

faitement le résultat escompté par ceux-là liâmes qui les ont 

établis •

x

X X

Il est nécessaire, en tout premier lieu, d’éténdre 

désormais aux enfants orphelins ou abandonnés élevés bénévole

ment par des particuliers ou par des oeuvres, la protection 

légale réservée en fait, jusqu’ici, aux enfants recueillis par 

l’Assistance Publique,
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L'autorité publique n’exerce, en effet, à ce jour, aucune 

surveillance effective sur les particuliers ou sur les oeuvres qui 

recueillent spontanément les enfants privés de leurs soutiens na

turels, ou qui leur sont confiés par leurs parents.

Une première mesure s’impose à cet égard; donner au service 

administratif qualifié le moyen d’être informé de tous les cas où 

la surveillance peut avoir besoin de jouer.

Nous vous demandons à cet effet de modifier la loi du 24 

Juillet 1889, relative à la protection de l’enfance abandonnée; 

1°- en rendant obligatoire, dans tous les cas d’abandon effec

tif, même quand les recueillants ont reçu l’enfant de ses père, 

mère ou tuteur, la déclaration prévue par l’art. 19 de la loi nour 

le seul cas où les enfants ont été recueillis sans l’intervention 

des pères, mères ou tuteurs;

en rendant également obligatoire pour tous les enfants 

abandonnés la constitution de la tutelle prévue facultativement 

par l’art. 20 de la loi.

A noter que la loi du 24 Juillet 1889, bans son article 

22, place explicitement les enfants dont il s’agit sous la surveil

lance du Préfet, représentant de l’Etat. Les modifications propo

sées ont uniquement pour but de permettre l’exercice effectif de 

cette surveillance, en portant à la connaissance de l’administra

tion l’existence de tous les enfants qu’elle a mission de protéger, 

et en rendant ainsi possible, dans le seul intérêt des enfants, 
la collaboration de leurs gardiens bénévoles (particuliers ou 

oeuvres) et des pouvoirs publics.

x

x X
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L’Administration étant ainsi avisée de l’existence de 

tous les enfants abandonnés recueillis en dehors de son inter

vention, il est nécessaire de çréc-r, dans le cadre dg la loi 

du 27 Juin 1904, une nouvelle catégorie d’enfants assistés; les 

enfants surveillés, et d’assurer à ces enfants la protection 

légale accordée aux enfants assistés.

Une des formes de cette protection est le secours tem

poraire, aide pécuniaire accordée pour élever les enfants 

menacés d’abandon, faute de ressources des parcntsa

Nous vous demandons de décider qu’à l’avenir l’aide 

pécuniaire, prévue à l’art, 7 de la loi du 27 Juin 1904, pourra, 
■à'-

en cas de besoin, être accordée aux particuliers qui auront 

recueillis des enfants orphelins ou abandonnés.

Nous ne pensons pas, au contraire, qu’il y ait lieu 

d’étendre le secours temporaire aux enfants recueillis par des 

oeuvres de bienfaisance, celles-ci, auxiliaires des pouvoirs- 

publics, ayant toute facilité de se procurer elles-mêmes les 

ressources nécessaires pour faire face aux charges et responsa

bilités qu’elles assument bénévolement,

x

x x

La loi du 27 Juin 1904 prévoit, d’autre part, à l’effet 

de prévenir les abandons d’enfants en bas âge, l’attribution de 

secours aux mères abandonnées.

Mais l’offre d’un secours, en fait presque toujours 

modique, ne peut fréquemment suffire pour détourner de l’aban

don une jeune mère désemparée, souvent sans abri et sans 

travail.
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Prendrc temporairement l’enfant à la charge de l’Assis

tance Publique coûterait très cher et présenterait en outre le 

sérieux inconvénient de risquer de voir la mère déchargée de 

tout souci pécuniaire se désintéresser d’un enfant dont elle 

sera séparée.

Il y a au contraire souvent un très gros avantage à 

faciliter aux mères la garde de leurs nourrissons en les 

hébergeant durant quelques mois dans une Maison maternelle où 

toute femme proche du terme de sa grossesse, toute mère accom

pagnée de son nouveau-né est reçue sans formalité, s’occupant 

durant son séjour de son enfant et se livrant seulement à quel

ques travaux ménagers pour lesquels elle reçoit un salaire 

destiné à lui constituer à sa sortie un petit pécule.

Certains départements ont déjà organisé des établisse

ments de ce genre. Nous vous demandons de rendre- obligatoire 

pour tous les départements la création d’une Maison maternelle 

ou la passation d’un contrat avec une collectivité publique ou 

une oeuvre privée possédant un établissement analogue.

x

x x

Par ailleurs, le secours préventif d’abandon est fré

quemment sollicité par la mère délaissée en vue de placer son 

enfant; en nourrice.

Ce placement présente un danger de mortalité très grand 

pour les enfants en bas-âge élevés au biberon, qui sont confiés 

le plus souvent par les familles à des nourrices choisies au 

hasard. L’enfant envoyé eu loin dès après sa naissance, est 

livré alors aux soins de gardiennes dont la bonne volonté 

éventuelle ne peut compenser l’incompétence certaine.
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L’Administration Générale de l’Assistance Publique à 

Paris a pu, par des statistiques portant sur une longue période 

et sur un nombre important d’enfants recueillis, par son service 

d’enfants assistés, établir que la mortalité pour les enfants de 1 

jour à 1 an atteignait après la guerre 47, 10/£.

L’examen attentif des principales causes de cette morta

lité (brusque passage de l’allaitement au sein à l’allaitement 

artificiel, insuffisance de surveillance médicale des enfants et 

des nourrices), a amené ?e département de la Seine à confier peu 

à peu tous les enfants recueillis avant le sevrage par le service 

des enfants assistés (600 par an en moyenne), soit à sa pouponnière 

d’Antony, soit à des centres d’adaptation à l’allaitement artificie 

soit à des centres d’élevage organisés sur les bases suivantes: 

groupement des enfants de 3 mois à 2 ans chez des nourrices profes

sionnelles spécialisées, à proximité d’une infirmerie, visite 

médicale des enfants tous les jours, et plus souvent si c’est né

cessaire, visite par une infirmière visiteuse au moins tous les 

3 jours.

L’expérience a été concluante: la mortalité des enfants 

assistés de la Sc s’est abaissée progressivement-. Elle a été 

de 8,36^ en 1935, inférieure à la moyenne nationale, malgré la 

présomption qui pèse fréquemment sur eux, d’une hérédité chargée. 

L’exemple du département de la Seine, et les résultats 

obtenus dans la région parisienne au cours des 16 dernières années, 

en ce qui touche la protection maternelle et infantile, nous auto

risent à vous demander de rc-ndx .? obligatoire pour tous les départe

ments la création de pouponnières ou de centres d’adaptation à 

l’allaitement artificiel, et de centres d’élevage d’enfants en bas < 

go aptes à recevoir tous les nourrissons recueillis par les services 

d’enfants assistés.
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Nous vous proposons également de décider que le Consci 

de famille des enfants assistés pourra, lorsqu'il le jugera 

utile décider Padmission en pouponnière, en centre d’adapta- 

tion à 1* allaitement artificiel, ou en centre d’élevage de 

l’enfant pour lequel le secoure préventif d’abandon sera sol

licité .

Nous estimons en effet que le fait d’aider une famille 

à élever un enfant confère à la collectivité publique qui 

accorde le secours, le droit d’exiger des parents que l’en* 

fant soit placé dans les meilleures conditions matérielles et 

morale s #

Une contribution de la famille serait en principe 

exigée, en cas de placement de l’enfant, soit en pouponnière 

soit en centre d’adaptation, soit en centre d’élevage. Cette 

participation ne pourrait, lorsqu'il s’agirait d’enfant secou

ru, dépasser la moitié des frais de pension.

x x

Les réformes proposées entraîneront des dépenses tant 

en ce qui concerne la nouvelle catégorie d’enfants assistés, 

enfants surveillés, que pour le fonctionnement des établisse

ments dont la création est reconnue obligatoire: maisons 

maternelles, pouponnières, centres d’adaptation à l'allaite

ment artificiel et centres d’élevage.

Nous vous demandons de décider que ces dépenses seront 

intégrées dans le budget du service d’enfants assistés de 

chaque département. Elles seront réparties entre l’Etat, les 

départements et les communes dans les conditions prévues par 

le décret-loi du 3o Octobre 1935 instituant un barème unique 

pour la collaboration financière des collectivités publiques 

aux dépenses d'assistance.
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Dcs subventions de premier établissement pourront 

d’autre part être accordées par l’Etat pour la création des 

établissements d’hospitalisation des mères et des enfants.

Il est à noter d’ailleurs que des ententes pourront 

intervenir à ce sujet entre départements, et qu’il sera possi

ble dans bien des cas, d’utiliser en les complétant et en 

coordonnant leur action, des organisations déjà existantes*

La dépense à envisager pour l’application des nouvel

les prescriptions légales apparaîtra, dans ces conditions, le 

plus souvent comme très minime, en égard au résultat recherché.

x

x x

Par ailleurs, d’autres modifications n’entraînant pas. 

de répercussions financières et que l’expérience a démontré 

nécessaires sont apportées par le présent projet à la loi du 

27 Juin 19^4 sur les points suivants:

Ie) Nationalité 0- Sous l’empire de notre législation 

actuelle, qui soumet les pupilles de l’Assistance Publique au 
9

droit commun, les pupilles de nationalité étrangère ne peuvent 

acquérir la nationalité française qu’après l’âge de dix huit 

ans et seulement par voie de naturalisation, c’est-à-dire à 

la suite d’un acte volontaire de leur part, s’ils sont nés à 

l’étranger. Ils ont, s’ils sont nés en France, de parents 

étrangers, la faculté de répudier notre nationalité entre 21 

et 22 ans, à moins qu’il n’ait été renoncé par avance à cette 

faculté, soit par eux-mômes, soit par leurs représentants 

légaux. Encore faut-il remarquer que cette renonciation à la 

faculté de répudiation exige leur intervention personnelle 

s’ils sont âgés de plus de 16 ans.
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La réforme à intervenir devra donc, sans écarter la 

possibilité d’appliquer les dispositions du droit commun, per

mettre d’assurer la nationalité française, au cours meme de leur 

minorité, et sans que leur consentement soit nécessaire, aux 

pupilles de l’Assistance Publique d’origine étrangère, quels que 

soient leur lieu de naissance et leur filiation.

Mais cette acquisition de la nationalité française doib- 

ellc se produire de plein droit à l’expiration d’un certain 

délai ou convient-il de laisser au tuteur, c’est-à-dire à l’Admi- 

nistration, le soin de réclamer au nom du pupille la qualité de 

français ?

Nous pensons que, s’il est légitime de conférer, même 

contre leur gré, la nationalité française aux pupilles de l’As

sistance Publique qui ont été élevés par cette Administration, 

il serait par contre, inadmissible que cette faveur pût bénéfi

cier à des enfants qui s’en sont montrés indignes ou qui ne se 

sont pas assimilés à nos moeurs et coutumes.

Il semble donc logique et conforme à l'intérêt national 

que le texte à intervenir, tout en posant le principe de l’acqui

sition de plein droit de la nationalité française par les pupil

les de l’Assistance Publique c^ui ont été élevés pendant cinq ans 

à la charge de cette- Administration, laisse au Gouvernement la 

possibilité de s’opposer à cette acquisition pour cause d’indi

gnité ou d’insuffisance de l’assimilation.

En vertu du texte que nous vous soumettons, le tuteur 

pourra, sans l’assistance du mineur, même si celui-ci est âgé de 

plus de seize ans, assurer la qualité de français à ceux de ces 

pupilles qui lui paraîtront dignes de cette faveur, au cours de



leur minorité, quels que soient leur lieu de naissance et leur 

filiation. Toutefois, lorsque le mineur sera né à 1’étranger, 

la réclamation ne sera recevable que si l’intéressé a été élevé 

pendant cinq ans au aoins sous la tutelle administrative.

En outre, les pupilles qui sont français sous faculté 

de répudiation perdront cette faculté et deviendront irrévoca

blement français lorsqu’ils auront été élevés pendant cinq ans 

sous ladite tutelle.

Cette acquisition de plein droit, en ce qui concerne les 

enfants étrangers de naissance, ne se produira pas à l’expira

tion du délai de cinq ans susvisé; elle ne se réalisera qu’à 

1*époque où le pupille atteindra l’âge de 20 ans, c’est-à-dire 

à une date où il sera possible d’être fixé sur sa mentalité, son 

caractère, et scs tendances® L® Gouvernement, d’ailleurs, pourra 

jusqu’à ce que l’intéressé ait dépassé l’âge de 21 ans, s’oppo

ser à l’accession du mineur à la qualité de français, si ce der

nier est indésirable ou insuffisamment assimilé. Il pourra, en 

outre, si l’enfant est né à l’étranger, provoquer sa déchéance 

de la qualité de français dans les formes et pour les motifs 

prévus par l’art. 9, § 5, do la loi du 10 Aoûÿ 1927.

II.- Accession des femmes au grade d’inspectrices;

Lors du vote de la loi du 20 Juillet 1923 sur 1’acces

sion des femmes à l’emploi de sous-inspectrice de l’Assistance 

Publique, le Gouvernement avait prévu que cette mesure serait 

complétée ultérieurement par la création d’inspectrices. Cette 

introduction des femmes depuis plus de 10 ans dans le corps 

de l’inspection de l’Assistance. Publique ayant donné d’excel

lents résultats, il y a lieu de la poursuivre.



En cffctf 1’experience a démontre Que les sous —inspect 

trices étaient capables d’assurer à l’égal des sous-inspec- 

tcurs, la partie active de leurs fonctions. D’ailleurs, il 

est fait de moins en moins appel à la force physique; pour 

assurer les tournees l’automobile est devenue non seulement 

necessaire mais indispensable.

D’autre part, la compétence, l’autorité qui doivent 

être exigées d’un chef de service peuvent être possédées ou 

acquises par une sous-inspectrice. Cet ensemble’ de qualités 

ne dépend en aucune façon du sexe de l’individu mais de sa 

valeur morale et professionnelle.

En outre, la femme y ajoutera scs qualités de généro

sité, de délicatesse qui la désignent tout particulièrement 

pour s’occuper de l’enfance et surtout de l’enfance malheu

reuse .

Enfinx la question juridique de la délégation de la 

tutelle ne peut être un empêchement à cette mesure. La tutelle 

administrative ne doit pas se confondre avec la tutelle de 

droit commun et peut être déléguée à la femme mariée, sans 

^Intervention du mari.

Le contrôle des lois d’assistance dont les fonction

naires de l’inspection de l’Assistance Publique ont été char

ges par le decret*loi du 30 Octobre 1935 ne peut être un 

obstacle à la mesure envisagée, car il s’agit là principale

ment d’une question de tournees, et il a déjà été démontré 

que les femmes avaient une résistance physique suffisante pour 

les assurer dans les conditions actuelles.



ILI .-“Exonération de la dette alimentaire : Il est équi

table que les enfants trouvés, les enfants abandonnés, les 

orphelin» pauvres, les enfants maltraités, délaissés ou morale-
I

ment abandonnés, dont les parents n’ont pas voulu ou n’ont pas 

pu assurer l’éducation, soient dispensés envers eux de l’obli

gation alimentaire.

Au cas ou les parents auraient sollicité la remise de 

leur enfant, celui-ci ne serait tenu à T’obligation alimentaire 

que s’il a été remis à sa famille avant l’âge de la scolarité 

et au moment -où il ne constituait pas' pour eux une source de

revenus mais une charge.

IV .- Transfert de la tutelle du Préfet à l’inspecteur ou 
à l’inspectrice de l’Assistance Publique : -

Dans la- pratique, la tutelle, déléguée par le Préfet à 

l’inspecteur de l’Assistance Publique, est ''toujours exercée' par 

ce dernie.r. Le transfert proposé consacre" donc un état de fait 

et est de nature à renforcer l’autorité de 1’Inspecteur ou de 

l’inspectrice et à simplifier les formalités administratives.

En conclusion, Messieurs, le présent projet de Loi a 
pour but essentiel :

“!•) d’assurer à tous les enfants privés de leurs 

.* protecteurs naturels les conditions minima d’existence néces
saires à leur développement physique et iîi&r&l et d’empêcher 

que des particuliers'''ou des oeuvres'' puissent demander à ces 

enfants, en contre-partie de l’assistance qu’ils leur donnent 

des services gratuits7'ou dépassant leurs forces;

2 e) d’apporter, en cas de besoin, une aide; pécuniaire 

légale aux»particuliers élevant des enfants- orphelins ou aban

donnés ;
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3e) de lutter efficacement contre les abandons d’enfants 
en bas age en offrant aux mères délaissées un asile, avant, 
pendant et après l’accouchement.

4°) de combattre la mortalité infantile en assurant* 
l’admission dans des pouponnières ou des centres d’adaptation 
a l’allaitement artificiel et dans des centres d’élevage spé- 

£
ciaux diriges par les services d’assistance publique, de tous 
les enfants assistés proprement dits, de moins de deux ans et, 
le cas échéant, des enfants secourus du même âge.

5 ) de transférer aux Inspecteurs de l’Assistance 
Publique la tutelle détenue jusqu’ici par le Préfet et qui en 
fait leur était toujours déléguée;

6°) de faciliter l’assimilation des pupilles de 1’ 
Assistance Publique de nationalité étrangère;

7°) de permettre aux femmes d’accéder au poste 
d’inspecteur de l’Assistance Publique où nous éspérons qu’elles 
rendront les plus grands services;

8*) d’exonérer de la dette alimentaire certaines 
catégories de pupilles de l’Assistance Publique.

La faible natalité enregistrée dans notre Pays nous 
fait un devoir inéluctable de ne négliger aucun moyen d’action 
pour assurer la défense de la race, partie intégrante de la 
défense nation&le elle-même.

En sanctionnant a bref délai par un vote unanime les 
textes qui lui sont soumis et en rendant ainsi obligatoire 
l’organisation rationnelle sur tout le territoire de la protec
tion de la maternité et de l’enfance, le Parlement apportera 

sans aucun doute une contribution efficace à la lutte contre 
la dénatalité.



MINISTERE DE LA 
SANTE PUBLIQUE

Direction de 1»Hygiène 
et de l’Assistance

2e Bureau

DECRETE

De projet de loi dont la teneur 

au Sénat par le Ministre de la Santé 

suit sera

Publique

présenté

qui est

charge d’en exposer les motifs et d-en soutenir la discussion,

PROJET de LOI.

1er,- Le quatrième alinéa de l’article 19 de la loi du 

24 Juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou morale

ment abandonnés est remplacé par les deux alinéas suivants ;

é ~ Une. declaration doit être faite dans la même forme 

et sous les memes sanctions par les associations de bienfaisance 

ou les particuliers qui elevent un enfant que leur avaient confié 

ses père, mere ou tuteur, lorsque lesdits père, mère eu tuteur sont 

décédés ou ont cessé depuis plus de trois muis_ de s’intéresser à 

1’enfant,

Alinéa 5 - Les Maires et Commissaires de police doivent, 

dans le délai de quinzaine, transmettre ces déclarations au Préfet,, 

et, dans le Département de la Seine, au Préfet de Police qui les 

communique au Directeur G-énéral de l’Assistance Publique. Ces décla

rations doivent être notifiées dans un nouveau délai de quinzaine 

aux parents. Si ces derniers ne peuvent être retrouvés dans le



délai prescrit, l’enfant est provisoirement placé sous la Protec
tion et la surveillance de l’Assistance Publique,

Article 2,- L’article £6 de la Loi du 24 Juillet 1889 est 
ainsi modifié :

”Si dans le délai de trois mois, à dater de la décla
ration, les père, mère ou tuteur n’ont point réclamé l’enfant, ceux 
qui l’ont recueilli ou, à leur défaut, l’Assistance Publique, doivent 
dans le mois qui suit, adresser au Président du Tribunal du lieu où 
se treuve l’enfant une requete^ux fins d’obtenir constitution d’une 
tutelle à ce dernierc

"Le Tribunal procède à l’examen de l’affaire en Cham
bre du Ccnseil, le Ministère Public et le représentant de l’Assis

tance Publique entendus0 II peut conférer la tutelle soit aux re
cueillants de l’enfant, seit à l’Assistance Publique, Bans le cas 
où il confère la tutelle aux recueillants il déclare, par le même 
jugement, que le mineur sera surveillé par l’Assistance Publique0

"Lorsque, par l’intervention du père, de la mère, du 
tuteur  (Le reste sans modifications.,/’)

Article 3 a- Le paragraphe 1er de l’article 2 de la Loi 
du 27 Jiiin 19^4 est modifié comme suit s

"Le service des enfants assistés comprend ;
I°- les enfants secourus, les enfants surveillés, 

les enfants on dépôt, qui sont sous la protection de l’autorité 
Publique",.

Article 4,- L’article 3 de la loi du 27 Juin 1904 est 
modifié comme suit ;

"Est dit enfant secouru : (texte actuel de l’art,)
2 °- l’Orphelin recueilli par une personne autre que ses ascendants 
qui l’élève avec l’aide de l’Assistance Publique".,

"Est dit enfant surveillé : l’enfant recueilli par un 
particulier ou par une association de bienfaisance dans les condi-



es

tions prévues par la Loi du 24 Juillet 1889 et placé, en vertu 
des dispositions de l’article 22 de ladite Loi, sous j_a surveil

lance de 1’autorité publique”0

Afticle 5 o “ L’article 5 de la Loi du .c7 Juin 19^4 est 

modifié comme suit :
”Pst dit enfant en garde l’enfant dont la garde a été 

confiée par les Tribunaux à 1’Assistance Publique, en exécution de 
la Loi du 19 Avril 1898 (art, 4 & 5) et de la loi du 22 Juillet 
1912” (enfants auteurs de moins de 13 ans)

Article — Le titre XI de la Loi du 27 Juin 1904 est 

modifié comme suit s
Ttitre II - Secours accordés aux enfants et aux mè?vs 

délaissées^
Article 7.- Une ’’Maison Maternelle” doit dans chaque 

département accueillir sans formalite les femmes enceintes et les 
mères avec leurs n.ouveaux-nés, soit qu’elle soif exploitée direc
tement par le département, soit que celui-ci ait traité à cet 
effet avec un établissement public ou privé de ce département, ou 
d’un autre département0 La modalite et la duree de 1’hebergement 

sont réglées par le Conseil Général,
’’Dans les conditions prévues au Ter paragraphe de l’art.

3 ci-dessus, un secours ,0„. (texte actuel de l’art.7)
’’Les particuliers qui ont pris à leur charge soit un 

orphelin, soit un enfant surveillé tel qufil est défini au dernier 
paragraphe de l’article 3 ci-dessus peuvent recevoir de l’Assis
tance Publique un secours périodique jusqu’à ce que l’enfant ait 
atteint l’âge de 14 ans révoluse Ce secours peut être proroge 
après l’âge de 14 ms si l’enfant est placé en apprentissage”.
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Article 7 bis.- Un article 7 bis libellé comme suit est ajou

té à la L*i du 27 Juin 1904 :
"Dans le cas où l’enfant pour lequel le secours est deman 

dé est âgé do moins de deux ans, et si la mère désire le placer chez 
une nourrice, sans avoir, néanmoins, fait choix de celle-ci, le secx 
en espèce peut être remplacé par le placement de l’enfant chez une 
nourrice choisie, rétribuée et surveillée par le service des En
fants Assistés.

"la mère qui aura accepté ce mode de secours en nature 
contribuera aux frais de pension par le versement, entre les mains 
du comptable du service, d’une mensualité dont le montant ne pourra 
être supérieur à la moitié des dits fraisc"

Article 8,- Le premier paragraphe de 1’article 9 de la Loi 
du 27 Juin 1904 est modifié comme suit :

"A toute personne présentant un enfant, il est indiqué : 
I) que la mère, si elle garde l’enfant, peut être immédia

tement hébergée avec lui à la Maison Maternelle ou recevoir les 
secours prévus à l’article 7, notamment un secours de premier 
besoin, qui est alloué immédiatement;

2) quelles sont les conséquences de l’abandon telles qu’elles 
résultent des articles 17 & 22".

Article 9.~ Un article 20 bis libellé comme suit est ajouté 
à la Loi du 27 Juin 1904 :

"Après le temps d’observation jugé nécessaire par le 
médecin du Service, les enfants placés à la crèche de l’hospice 
dépositaire et destinés à être élevés au biberon sont dirigés sur 
une pouponnière spécialement organisée, dans chaque département,



ou. par accord interdépartemental f pour 1 * adapta tien progressive des 
nourrissons à 11 allaitement artificiel,

nAu sortir de cette pouponnière, les nourrissons sont di

rigés sur un centre nourricier spécialement organisé pour l’élevage 

au biberon et constitué par le groupement, autour d’une localité 

centrale, d’un certain nombre d’éleveuses professionnelles spécia
lisées s

"Le séjour des enfants au centre nourricier dure jusqu’à ' 

l’âge de deux ans. Ils sont ensuite pourvus de leur placement 

définitif.

Article I0>- Les frais de séjour des mères et de leurs 

nourrissons dans la Maison Maternelle départementale et des enfants 

secourus dans les pouponnière s, centres d’adaptation à l’allaite

ment artificiel et centres d’élevage, sont inscrits au décompte 
>révu à l’article 46 de la Loi du 27 Juin I9G4, Il en est de même 

des dépenses entraînées par l’organisation du contrôle des enfants 

surveillés,

Article II,- L’article II de la Loi du 27 Juin 1904, est 

libelle comme suit :La protection des enfants de toute catégorie 

et la tutelle des pupilles de l’Assistance Publique instituée par 
la présente Loi sont exercées par l’inspecteur ou l'inspectrice 

départementale de l’Assistance Publique,

Elles sont exercées dans le département/éle la Seine par 
le Directeur de 1’Administration Générale de l’Assistance Publique 
à Paris.

Les dispositions de l'article 4-J5 du code civil, der
nier alinéa, ne sont pas applicables à la tutelle administrative 

f ■ । 
données aux Inspectrices de l’Assistance Publique.
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12.- Un article 18 bis libellé c^mme suit est ajou
té a la Loi du 27 Juin 1904: sans préjudice de l’application des 

dispositions de la Loi du 10 Août 1927, le tuteur peut, sur avis 

conforme du Conseil de famille et sans l’intervention du pupille, 

quels que soient l’age et le lieu de naissance de ce dernier,lui 

assurer la qualité de Français, en renonçant pour lui à la facul
té de répudiation prévue par l’article 2 de la Loi du 10 Août 

1927, ou en réclamant en son nom la nationalité française} 

Conformement à l’article 3 de la meme Loi. Lorsque le mineur 

sera né à l’étranger, la déclaration qui devra être souscrite 

dans les mêmes conditions, conformément à l’article 5 de ladite 

Lei et sauf l’application des alinéas 3 & 5 de l’article 3, ne 

sera toutefois recevable que si l’intéressé a été pendant cinq ans 

au moins, place sous la tutelle administrative9

Si les actes d’acte civil concernant le mineur et 

ses ascendants ne peuvent être produits à l’appui d’une déclara
tion de nationalité souscrite en faveur d’un pupille de l’Assis

tance Publique, ces documents pourront être suppléés par des certi

ficats d’origine délivrés dans les formes prévues par l’alinéa 3 

de l’article 36.

L’indindu qui a et© eleve, pendant cinq ans au 
moins, sous la tutelle d’une administration publique perd la 
faculté de répudiation prévue par l’article 2 de la Loi du 10 

Août 1927, si cette disposition lui est applicable.

Il devient, dans tous les autres cas, définitivement 
français a l’âge de 20 ans, â moins qu’il n’ait fait l’objet d’un 

arrêté d’expulsion dont les effets n’ont pas été suspendus ou 

que le Gouvernement ne s’oppose a l’acquisition par lui de la 

Naticnalité française pour cause d’indignité ou défaut d’assimi

lation.
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"La décision lui refusant la nationalité française sera 

prise par décret rendu sur avis conforme du Conseil d’Etat avant 

que l’intéressé ait atteint l’âge de 21 ans, Ce dernier, dûment 

appelé, aura la faculté de produire des pièces et mémoires, 
"L’individu, né à l’étranger, qui aura acquis la qualité 

de français en vertu du présent article, pourra être déchu de 

cette qualité .pour les motifs et dans le's fermes et délais pré

vus par les articles 9, paragraphe 5, et 10 de la Loi du 10 

Aeût 192 7",

Les noms des pupilles à consonnance étrangère devront 

être mcdifiés de telle sorte que l’origine étrangère de l’enfant 

disparaisse. Le tuteur saisira à cette fin le Juge de Paix appelé 

à recevoir la déclaration prévue à l’article 5 de la Loi du 10 .Z 

Août 1927 au moment de la dite déclaration ou lorsque le pupille 

perdra la faculté de répudiation, ou acquerra de plein droit la 

Nationalité française.

Article 13.- L’article 30 de la Loi du 27 Juin 1904 est mo

difié cemme suit : le personnel de l’inspection départementale 

de l’Assistance publique se compose d’un Inspecteur ou d’une 

Inspectrice, d’un nu plusieurs sous-inspecteurs ou sous-Inspec- 

trices, d’un ou plusieurs commis de l’un ou de l’autre sexea
Article 14,- L’art, 38 de la Loi du 27 JUin I9’'A4 est modifié 

comme suit ; le père, la mère et les ascendants d’un pupille de 

l’Assistance Publique ou d’un enfant dont 1’Administrâtion a la 

garde, restent tenus envers lui de la dette alimentaire, Toute 

stipulation contraire est nulle„
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Sont dispensés de 1*obligation alimentaire prévue aux 

articles 205, 206, 207 du Code Civil, les enfants visés au 

paragraphe 3 de l’article 2 de la Ici dq^7 Juin 1904, qui auront 

été élevés par l’Assistance Publique jusqu’à la fin de la scolasu. 

rité t
FAIT à PARIS, le

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Santé Publique,

Le Ministre de l’intérieur, Le Ministre des Finances



L’ORGANISATION DE LA PROPHYLAXIE DES TROUBLES 
A »

MENTAUX DANS LE CADRE DEPARTEMENTLL

par

M. G . HAYE, et 
Directeur Adjoint 
de 1’Hygiène et de 
l’Assistance au 
Ministère de la 
Santé Publique

M. le Dr LAUZIER, 
Médecin Chef de l’isile 
d’aliénés de Clermont

L'assistance des aliénés a’ subi en Prance de 

singulières vicissitudes. Pendant plus d’un demi-siècle 

nous avons été à la tête du mouvement qui f transformé le 

sort de ces malheureux peur les réhabilitez et les élever 

à la. dignité de malades. Cotte oeuvre, si belle et si 

attachante au peint de vue de la solidarité sociale, si 

intéressent© au point de vue médical, a pu à bon droit 

être proclamée une oeuvre éminemment française. Mais par 

la suite survint une période d'arrêt dans le développement 

de l'assistance aux aliénés. Grace aux efforts renouvelés 

d’aliénistes et d'administrateurs de valeur, de nombreux 

projets de réorganisation des asiles e t de réforme 

législative furent préposés, mais ces questions, dent la 

solution pat sembler un moment prochaine, sent pour la 

plupart, encore aujourd’hui à l’étude, tant il est 

difficile de triompher de l'indifférence des uns et de 

l’optimisme des autres.



Cette stagnation est due aussi au souci avec lequel le 

législateur de 1838 avait étudié le statut des aliénés. 

L’oeuvre accomplie s'agençait tellement bien que la moindre 

modification des textes en vigueur rompait leur harmonie 

et entraînait leur déséquilibre, pour réussir il eut fallu 

réfréner les ambitions et borner volontairement les desseins 

de réforme aux rajeunissements nécessaires et aux adaptations 

indispensables. Or le zèle l'emporta et au moment de la 

discussion au Sénat, le mieux fut un peu l’ennemi du bien. 

Pour avoir trop demandé, pour avoir essayé de remédier à 

toutes les imperfections constatées sans qu'un travail de 

longue haleine eut préparé entièrement les esprits à 

cette tendance vers l'idéal, le projet en discussion fui 

écarté et renvoyé devant la commission compétente de la 

haute assemblée où il séjourne encore actuellement.

Cependant depuis quelques années, malgré cet échec 

momentané, un mouvement d’opinion se dessine en vue d’assurer 
une assistance plus libérale et plus humaine aux psychopathes 

et de créer cette organisation de l'hygiène et de la prophy

laxie mentales attendue depuis si longtemps en France.

La prophylaxie mentale est l'ensemble des mesures 

propres à préserver les individus des psychopathies (l). 

"Organiser la prophylaxie mentale c'est combattre les causes 

multiples, - prédisposantes,, héréditaires, personnelles, 

psychiques, physiologiques, pathologiques -, des troubles 

mentaux. O’est lutter contre les intoxications et 

l'alcoolisme, les infections et la syphilis, assurer le

(l) Dr POTET. Hygiène mentale. 1926.



dépistage et le traitement des premières manifestations 

patholologiques, favoriser le patronage des psychopathes 

guéris pour prévenir, autant que faire se peut, les rechutes eb 

les récidives”. (RàYNIER).
Jusqu’à ees dernières années, les seuls établissements 

publics recevant des psychopathes étaient les asiles d’aliénés, 

régis par les dispositions de la loi du 30 Juin 1838. Cette 

loi fut, pour la temps, une loi d’assistance et d’humanité, et, 

non pas seulement une loi de police et de préservation de 

l’ordre public. Elle a institué l'assistance psychiatrique on 

France, mais son action s'est limitée aux malades les plus atteint-.; 

et aux sujets dangereux pour eux-mêmes et pour leur entourage, 

en prévoyant suivant le cas deux modes de placement: le placement 

volontaire et le placement d’office. Elle a ainsi permis de 

procurer aux aliénés le bénéfice d’un traitement- retionnel et 

scientifique et de protéger l/urdre public et les personnes 

contre les atteintes des insensés. Si certaines dispositions, 

telles que celles de l’article 25, ont permis l’assistance 

des psychopathes inoffensifs par 1 ' organisa tien du "placement 

volontaire gratuit" aux frais des départements, réalisé en son 

temps par simple circulaire par la volonté conjuguée de 

l'administration et des services médicaux compétents, la loi de 

1838 est cependant restée muette sur toute une catégorie de 

malades prédisposés, dont l'équilibre psychique est plus ou 

moins constitutionnellement troublé, - les "préaliénés" pourrait» 

on dire -, et sur tous les aliénés convalescents qui ont encore



besoin d'être assisté et suivis avant de se réadopter 

progressivement eu milieu soeirl extérieur et d'y reprend] 

leur' activité normale.

dette lacune de le loi n 'est apparue que peu à peu, 

avec l’expérience du temps, lorsqu’on s'aperçut que 

l’aliéné amélioré, cessent d’être un individu antisocial, 

restait cependant encore un malade ayant besoin d'être ass 

té et non d’être abandonné à lui-même . La situation de ce 

convalescent est d'autant plus pénible que l'hypothèque mi 

sur son avenir et ses possibilités de reclassement dans 

l’existence par le préjugé défavorable de l’opinion 

publique est encore loin d’etre levée malgré l’évolution 

favorable accomplie à cet égard dans les esprits.

lussi, dès 1841, J. p. PLLRET, médecin de la Salpé

trière, fondait une société de patronage pour les aliénés 

indigents sortant de son service.

L’année suivanto DLVID RICiURD à Stéphansfled, puis' 

BLILIjJRGER créeront des oeuvres de patronage analogues 

Kn 1848 une autre société fut instituée à Mancy

D »autre part, un autre modo d ’ a s si s tance libre 

avait été préconisé dès I860, et surtout défendu par 

^OVIjjIE. Ce fut le système de l’assistance à domicile, don] 

les essais furent d’abord peu encourageants, en raison du 

chdtx délicat des malades et de la surveillance nécessaire 

pour laquelle il fallait découvrir, puis former dos suxi- 

liaiies possèdent un dévouement sans bornes, un coeur 

compatissant et une technicité renforcée d’une grande 

expérience de la vio et des êtres.



En 1868 des consultations externes avec distribution 

gratuite de médicaments furent ouvertes, sous la direction 

de MAG1JAN et de BOUCHER. MU, au bureau central d’admission 

de l’Asile Sainte-Anne, de même qu’à la Salpêtrière.

Quelques années plus tard un nouveau mouvement se prod 

sit en faveur du patronage des aliénés, et à la suite du 

rapport de BOURUEVILLE au Conseil Supérieur de l’Assistance 

publique (fas . 35), l’administration adressa le 9 Février 

18 92 à tous les préfets une circulaire les invitant à créer 

dans leur département des sociétés de pa tronage pour la

protection des aliénés sortant des asiles en se conformant

modèle des statuts adoptés par le Conseil Supérieur. 

jdaUx0w.reu&ement dans- nombre de régions les tentatives furent 

vouées a l'échec et rares sont les sociétés qui fonctionnent 

régulièrement à l’heure actuelle, an raison des difficultés 

d’-ordre pratique qu’elles rencontrent surtout dans une époqu; 

particulièrement troublée au point de vue économique et dans 

laquelle les individus normaux ont déjà du mal à employer lei 

facultés productrices.

Bientôt la question de l’assistance libre de certains 

malades dans des quartiers spéciaux d'observation ou de 

convalescence est posée par quelques aliénistes précurseurs, 

tels que M. TOULOUSE qui, dès 1900, fit adapter par le 

Congrès International de psychiatrie un voeu en ce sens..



En 1902, M. LEGRÙIN présentait au Conseil Supérieur 

de 1'Assistance Publique un rapport (fasc. 87) où se 

trouvent exposées presque toutes les idées dont nous demon 

dons aujourd’hui, à 34 fus de distance, l’application.

Il écrivait en effet: "Traiter la convalescence de la 

folie revient en somme à prévoir et à éviter les accès 

futurs . Il faut solidarisai petit à petit le milieu 

social avec le sort de l'aliéné (Entre la. société et 

lui s’est creusé un vaste fossé protectionniste que la, 

philanthropie n’a pu réussir à combler Le but vers 

lequel il faut tendre de plus en plus est de faire du 

milieu social un milieu annexe de l'asile, un foyer de 

parachèvement de la guérison de protection contre les 

accidents futurs". Et plus loin: "Il y a trois échelons 

de secours et d’assistance pour l’aliéné. Le premier pour 

les cas d'urgence, c’est l’asile; le secend, pour les ca s 

de moyenne urgence, c'est le quartier de convalescence ; 

le troisième, pour les cas sens urgence ou à urgence 

éventuelle, c'est le milieu social et les oeuvres. 

Traitement de 1 ’aliéné, traitement du convalescent, 

prévention de la folie, telles sont les trois étapes 

centrifuges de l'asile. Lorsque 1 'organisation générale 

do l’assistance de l'aliéné aura conçu les trois échelons 

inverses, centripètes do l’asile, dont le dernier, l'asile 

existe seul, dont le premier n'est qu'à l’était d'ébauche, 

à savoir le milieu social avec son role prophylactique, et 

dont 1'intermédiaire, le quartier d'observation ou 

hôpital d'aigus, est tout à créer »
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cn pourra dire que le cyle est complet et que l’on aura fait 

pour l’aliéné tout ce que la. raison, la charité et la science 

réunies peuvent faire”.

Ultérieurement ces idées fuient exprimées par d’autres médec: 

en particulier par Ml. AITBEiWE et DUPRE, qui cherchèrent à 

différencier l'aliéné, me-lade d'asile, du psychopathe, malade 

de service ouvert ou de maison de santé libre.

Vers la meme époque, à l’exemple de L1SEGUE, M. GILBERT 

ML1ET à Saint-mtoine puis à 1’Hotel Pieu, M. DUPRE à Laé'nne 

réservèrent dans leurs services quelques lits pour des psycho 

P< thés aigus atteints d'états délirants transit®ires.

dn 1909, M. R11WEA.U, et ce fut là un grand progrès murqs 

une forte étape dans le combat victorieux engagé pour la 

réhabilitation des mentaux dans l'opinion publique, obti de 

faire appeler l'asile du Loiret alors en construction: "Eta

blissement Psychothérapique" et d'y faire fonctionner un 

service libre pour épileptiques et neuros théniques pensionna irt 

An 1913, M. le Professeur RiVURT fonda de meme à Lille 1 'hopi- 

psychiatrique d'Esquermes.

Pendant la guerre, de nombreux centres neuro-psychiatriqt 

soit aux armées, soit à l'intérieur, fonctionnèrent sous 

forme de services libres.

Enfin le Dr loulouse, qui a été un initiateur dans 

cette voie de refonte, et a la ténacité duquel nous devons 

rendre hommage, repris sa campagne en faveur d'une assistance 

plus libérale aux psychopathes.



Sur ses instances, IL BRETON, Ministre de l'Hygiène, 

créa par arrêté du 12 avril 1920, un "Comité d'hygiène 

mentale” chargé d'étudier, au point de vue technique, 

toutes les questions relevant de l'hygiène mentale, de 

la psychiatrie et de la psycho-physiologie, appliquée aux 

diverses activités sociales . Liais ce Comité ne ‘Garda pas > 

tomber en sommeil, et une association privée^ La ligue se 

prophylaxie et d'hygiène mentales, fondée le huit décembre 

1920, vint essayer de donner r le vie effective aux idées 

de son fondateur.
Un des résultats intéressants de sa propagande xiib 

création en Juin 1922, par le Conseil Général de la Sonne 

sur l'initiative du président de la 3° Commission M. Henr. 

R0USSE11E, du centre de psychiatrie et de prophylaxie 

mentale, dans les locoux ne l'Asile Sainte-Anne .

Quelques années plus tard, M* le Professeur GLAIRE, 

réalisait'un service libre dans la clinique psychiatrique 

de la Faculté.
D'autre part la 4ème Section du Conseil Supérieur 

de l'assistance publique adoptait, le 7 Décembre 1921, 

un avant-projet de loi relatif aux services ouverts, et, 
l'année suivante le voeu ci-après était émis par votre 

assemblée, sur le rapport de M. le Dr BRIAND: "Des 

services ouverts pourront être annexés aux asiles pour 

l'observation préalable avant internement et pour la mis-- 

en convalescence surveillée".
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Enfin l’examen par les Commissions compétentes du 

Sénat en 1930 - 1932 du projet de loi de M. STRAUSS portant 

modification de la loi de 1838, a visé non seulement 

’’les aliénés” mais aussi la création de ’’services ouverts” 

annexés aux Asiles et l’obligation d'organiser la prophylaxie 

mentale (amendement de MM. CHERON et LABROUSSE),

Le Ministère de la Santé Publique, désireux de donner 
l’exemple, a lui-même créé en 1934 à la Maison Nationale 

de Saint-Maurice un service ouvert, dans un pavillon distinct 
des bâtiments de l’asile avec une entrée particulière.

Ce court aperçu historique, ce bref rappel de quelques, 

institutions existant, suffit pour mettre en évidence la 

très grosse lacune qu’il faut combler pour donner à la loi 

son maximum d’effet utile, pour assurer à l’aliéné une 

assistance complète et rationnelle, pour prévenir dans la 

mesure du possible l’apparition des troubles psychiques et 

les répercussions de ceux-ci dans l’ordre social, pour 

éviter aussi dans la plus large mesure de marquer sans 

nécessité bsolue l'individu en état de réaction du sceau 

de l’internement.
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LES BISES DE LL PROPHïLLXIE MEWH.

Lvant de discuter 11 organisation pratique do la. prophylaxie 

mentale il est utile, croyons-nous do rappeler ici en quelques 

mots Les fondements scientifiques de ce nouveau mode d’assistance.

Depuis quelques années, les Aliénistes réagissant contre 

les doctrines ou des systèmes nosographiques et philosophiques 

trop absolus, s’efforcent de donner à la psychiatrie une orienta

tion nouvelle psychologique et anatomique. Les progrès récents 

de la physiologie nerveuse, la fréquence des encéphalites aigues 

diverses les ont peu à peu amené à considérer les maladies menta

les non comme de véritables entités, mais comme de simples 

réactions cérébrales pathologiques (l). De plus en plus souvent, 

grâce à l’orientation étiologique de la psychiatrie moderne, 

bien des troubles mentaux paraissent dus à une imprégnation 

toxique ou toxi-infectieuse du système nerveux, toujours en 

activité, meme après des années. Il en résulte qu’à la notion 

dd l'aliéné à isoler doit maintenant faire place la notion du 

malade nerveux à traiter précocement.

Les causes des troubles mentaux peuvent se grouper en

* doux catégories: l'hérédité et les facteurs accidentels.

Si l'hérédité crée un terrain cérébral constitutionnellement 

préparé, de multiples facteurs viennent y implanter les maladies 

mentales. Ce sont les infections, en tête desquelles sont la 

syphilis, la tuberculose, 1'encéphalite épidémique, las intoxica

tions, l'alcool, les stupéfiants, les traumatismes, le surmenage 

physique et intellectuel, le milieu psychopathique, un régime 

anormal, soit par les excès, soit par les carences.

(T) Dr H. BlRUK.- La question des services ouverts et l’évolution 
de la psychiatrie médicale.- Lliéniste Français 
Février 1933.
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La nécessité de dépister & de traiter les malades 

dès la phase prodromique des psychoses entraîne l’obligation 
de réorganiser cette assistance d’une manière plus souple et 

mieux adaptée aux besoins. Elle ne peut être réalisée que par 

l’adjonction aux asiles de consultations externes et de 

services libres. Seules ces trois parties s’équilibrant mutuel

lement peuvent constituer l’hôpital psychiatrique moderne, 

véritable centre hospitalier lépondant aux besoins des diverses 

maladies cérébrales .

QUELQUES RELLISLTIONS.

Cette orientation nouvelle, qui est celle de la 

psychiatrie de 1 ’avenir, a déjà été comprise par quelques 

médecins d'asiles et de nombreuses tentatives intéressantes 

ont déjà été faites de ci de là. Mais en l’absence de directives 

nettement établies, en raison du terrain délicat sur lequel 

les expériences doivent se poursuivre, il ne s'agit jusqu’ici 

que■d1 initiatives privées, parfois peu durables, se manifestant 

en quelque sorte avec des moyens de fortune o

C’est ainsi que des consultations externes destinées 

aux psychopathes adultes et aux enfants arriérés et turbulents 

ont pu être organisées au cours de ces dernières années dans 

les' de ChÔteau-Picon, Mont-de-Marsan, Quimper, La

Charité, Montdevergues, Esquermes, Quatre-Mares. La situation 

excentrique de quelques établissements a amené certains 

médecins d’asiles à prévoir leur consultation dans l’hôpital 

plus central de la ville voisine ou dans les locaux d’un 

dispensaire.de l'office l'hygiène sociale. O'est ainsi que



les consultations d’hygiène mentale de la Somme, ont lieu, 

non à l’asile de Dury, mais à l’Hôtel Dieu d'Amiens et celles 

de l’Oise, non à l’isile de Clermont, mais à l’hôpital de 

Compiègne et aux dispensaires de Beauvais et de Creil. 

Des dispensaires de Rennes, Marseille, Toulouse, Pau 

Limoges , etc.,, ont pu organiser des consultations neuro

psychiatriques (I)

Récemment, sur l’initiative du Dr DESRUELLES, le 

departement du Doubs a envisagé le projet de créer une 

organisation de prophylaxie mentale avec consultation mensuelle 

fixe à Besançon à l'hôpital Saint-Jacques, consultation ambulan 

dans, divers centres moins importants (Montbéliard, Pontarlier) 

et service social c.vec infirmières visiteuses.

L organisation du département de Seine-et-Marne est 

également à retenir. L’office d’hygiène sociale de ce départeme 

désirant réaliser un fonctionnement absolument polyvalent de 

de ses dispensaires, a adjoint à un certain nombre de ceux-ci 

(Melun, Meaux, Coulommiers, Fontainebleau, Provins et Villeparii 

une consultation mensuelle de neuro-psychiatrie . Placées sous 1? 

direction u’un médecin <zu Cadre des Asiles, le Dr H. BE1UDOUIN, 

ces consultations s’adressent aussi bien aux adultes qu’aux 

enfants. Elles fonctionnent en Maison avec les-autres services 

des dispensaires (antivénériens, antituberculeux, consultations 

prénatales et pour nourrissons, inspection médicale scolaire, e1 

et emploient plusieurs infirmières-visiteuses et une assistante 

de psychologie spécialisée dans le dépistage des- 

(l) . Drs DEoRUELLES et Li»UZXER. Une enquete sur l’assistance 
aux aliénés en France, en ?.93ï. Aliéniste Français. Février 1934
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des enfants déficients, Le succès a couronné cette initiative, 

puisqu’on 1933 on note 334 consultations (142 adultes, 212 

enfants), et en 1934, 403 consultations ( 188 adultes et 215 

enfints) (I) »

Les créations de”services ouverts” dans les asiles ont 

été plus rares, car jusqu'ici ils n'ont pu fonctionner qu'eu 

marge de la loi de 1838, sans que la protection des biens des 

personnes traitées soit efficacement assurée (g), et les auto

rités locales désireuses de sauvegarder leur responsabilité 

ont fréquemment entravé les initiatives de médecins éclairés« 

En dehors de 1'Hôpital Henri Rousselle bien connu., citons le 

service Sainte-Anne de Mont-de-Marsan; celui d ' Esq 11ermes .. ceux 

de Fleury-les-Zubrais; de Stéphonsfold ; du Bon Sauveur de 

Saint-Lô; de l’hospice de Morlaix: de la .Providence de Niort; 

de l’Hospice de Montauban; de l'asile de Maréville (Centre de 
Malariathérapie), et enfin de la Maison Nationale de Saint- 

Maurice -(Dr H. BiRÜK) .

Quant aux sociétés de patronage pour les aliénés 

convalescents, ^lles sont rares et n’existent que dans les 

départements suivants: Seine (asile-ouvroir de Grenelle, 

52 rue du Théâtre, 15°, et la société de patronage des 

aliénés sortis guéris, - 77 rue du Chateau des Rentiers, 13J) 

Seine Inferieure, Meurthe-et-Moselle et Rhône. Il y <■■■-. quelques 

années, en I93C, sur l'initiative du Dr SCHUTZENBERGER, une 

société de patronage a été fondée à l’asile de la Charité- 

(l) Dr LIMY. Consultations d’hygiène mentale aux dispensai 
4 ’hygiène sociale de Seine-et-Marne . -(Mouvement Sanitaire, 
Novembre 1935).

(2) Dr LAUZIER. La protection des biens des psychopathes. 
(Congrès des médecins aliénistes de France. Limoges, 7932)..,



sur-Lcire (Nièvre).

1'INSISTENCE PSYCHILTRIGÖE MODERNE.
*

Ces réélise tiens fragmentaires sont évidemment pleines 

d’intérêt et démontrent le nécessité d'organiser dens chaque 

département un service de prophylaxie mentale, comportant 

l'institution de cons citations externes dans les asiles; 

le participe tion de leurs médecins ou service des dispense 1res 

d’hygiène sociale en liaison avec les services d’inspection 

départementale d’hygiène et d1 inspection médicale des écoles; 

la création de services spécialisés départementaux ou 

interdépartementaux d’hospitalisât ion .

Ce sont en somme les directives que formulait nettement 

M. STR1ÎFS, lors de son rapport sur la dernière proposition 

de loi, à propos de l'article 57 visant la création de 

services ouverts (Sénat, 1928, n° 658): ”  

Ce qui importe, c’est de consacrer, de légaliser le service 

ouvert, tout en souhaitant que, comme aux Etats-Unis , 

les dispensaires de prophylaxie mentale se généralisent, 

que les services d’observation se multiplient  

C’est aux Conseils Généraux à rajeunir et à moderniser 

les asiles publics en leur adjoignant des services ouverts, 

des services d’observation, on confiant aux médecins d’asiles, 

si expérimentés, la direction de petits dispensairas 

d’hygiène mentale, pouvant se rattacher avec leur compartimen

tage distinct, aux offices publies d’hygiène sociale”.



Sn raison da très court délai qui nous c été impart 

pour la rédaction de ce rapport, celui-ci ne saurait être 

qu'une esquisse des grandes lignes de la question et une 

base pour la discussion, baissant- de côté les très nom

breuses considérations qui se rattachent à l'étude des 

diverses modalités d'hospitalisation des psychopathes, - 

qui mériteraient à elles seules de faire l'objet d'un 

travail spécial -, nous nous appliquerons à envisager 

les organismes qui ont un rôle essentiel dans l'organisa

tion d’une prophylaxie mentale effective, c'est-à-dire 

le dispensaire avec ses consultations, le service social, 

les oeuvres annexes (patronage s'occupant des malades 
avant, pendant et après leur hospitalisation).

Aujourd'hui, où les malades du cerveau, les 

psychopathes, sont considérés à l'égal des cardiaques 

des rénaux, des hépatiques ou des pulmonaires, on peut 

admettre l’organisation suivante d'une assistance 

psychiatrique moderne (I):

1° Un disperse ire avec consultations fixes et 

ambulatoires, recevant tout malade se plaignant d'un 

trouble quelconque nerveux ou mental. Ce service r un 

rôle de triage et de dépistage.

2* dn service social, qui a l'aide d'assistantes 

spécialisées assure une liaison entre le malade et les 

siens, entre la famille du malade et le médecin et

(3) Drs TOULOUSE et G-ENIL-PSRRIN. L'organisation 
technique de la prophylaxie mentale. Société médico- 
psychologique. Juillet 1920.

Drs RAYHISR^et LÀULIER. Lu Contraction et 
l'Aménagement de l'Hôpital psychiatrique.1935.
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cherche an outre r- atténuer les conséquences sociales des 

psychopathies et à prû$eiver do leur atteinte ceux qui y se

raient prédisposés.

3° Des services libres, non soumis r u régime légal de 

1838 et pouvant comporter:

&) un pavillon d’observation où les médecins pcurraient 

apprécier le mode d'assistance appropriée à tel ou tel malade, 

sans toutefois que son séjour puisse dépasser- uns certaine 

durée, juger si l'internement est nécessaire et le provoquer, 

évaluer la capacité civile ou 1< responsabilité pénale d'un 

psychope the.

3) un pavillon de traitement , pouvant recevoir sans 

limitation de durée les malades atteints de troubles psychique 

qui ne présentent pas de réactions dangereuses pour leur 

entourage et qui n'élèvent p^s ue protestations à l'égard 

de leur hospitalisation. L ce sujet, des précautions d'ordre 

pratique pourront etre piises telles 1.. signature d'une 

déclaration souscrite par le malade. Elles paraissent 

indispensables pour écarter t ux yeux do la masse l'idée 

de l'internement arbitraire .

La, formule suivante, qui a pour nous la valeur u ' un 

axiome, a fixé le sort de ces services ouverts: "Les psychop: 

quel que soit le degré de leur affection, doivent etre confiés 

aux soins ues psychiatres, dans des services organisés po un

ies recevoir." (INTHElWE).
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"Ces services ouverts, ajoutait encore M. le-Dr TRUELLE

avec leur ho spits lis £ t ion et leur consulta tien, devraient

des organismes de traitement dépistage à ne confier

qu’à des aliénistes de carrière à- cause de la délicatesse des

décisions à prendre pour le passage des psychopathes à l’asil

• u à la liberté. ’’Nous ajouterons aussi que les mesures relativ« 

à ces derniers entraînent des responsabilités que seuls- des 

spécialistes avertis sont susceptibles d’fssumer avec toutes 

les garanties désirables.

Or, en dehors de Paris et de quelques grandes villes, on 

ne trouve de psychiatres qualifiés que parmi les médecins 

d’asiles, de locaux et de personnel organisés pour recevoir 

et traiter les psychopathes que dans les asiles.

C'est uonc à proximité de l’asile, qu’il sera, en général, 

le plus intéressant de placer ces pavillons libres d'observâtioi

de traitement et également de convalescence .

La présence dans un meme établissement, m ai s dans des lo eau

entièrement distincts et séparés, de malades en observation et

de malades internés, ne présente que des avantages. 3t, co mme le

rappelait le Dr LÜÏÏON (I), n’est-ce pas M TOULOUSE qui écrive

jadis: "C’est par toutes ces mesures que 1'Asile verra ugment

son prestige d’établissement hospitalier".

4° Des services fermés, soumis aux dispositions tutélaires 

de 1838, et comportant:

a) une partie hôpital: services d'admission, de traitement, 

de surveillance continue, d’infirmerie;

(I) Dr MLHON . Assistance des psychopathes de tous ordres.
1933.



4

-18-

b) une partie hospice: malades chroniqu.es, gâteux, 

agités, épileptiques aliénés, avec organisation de travail 

thérapeutique ;

5“ des laboratoires d’examen et de recherches (chimie,

sérologie et bactériologie, hématologie physiologie ,

psycho techniquen radiologie, a na to mi e pathologique) fournisse,

au service médical tous les renseigna ments objectifs nécessair

6* des colonies familiales et des Colonies agrico

permettant de pratiquer dans la plus large mesure, avec le 

travail des jardins et des champs, le système de ”1'open-door

Ces institutions, qui peuvent devenir pour beaucoup de 

malades le vestibule du reclassement social complet, de même 

que les suivantes, pourraient dans un but d’économie, être 

régionales et fonctionner sous le régime de fondations inter

départements les .

7° des services spéciaux tels que:

a) des asiles de sûreté pour les aliénés à réactions 

antisociales graves ou internés à la suite d’un non-lieu 

après réaction criminelle.

Il serait à désirer que ces sections jusqu’ici a bsolumen

insuffisantes chez nous pour hospita User les nombreux 

malades qui en relèvent, puissent fonctionner suivant les 

moralités de la loi neige du 9 avril 1930, avec Commission 

de défense sociale chargée do décider du placement, de sa 

durée, de la libération à l'essai, rtc
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b) dos services d’enfants anormaux, services libres

s'dressant sq.it mix grands arriérés inéducrblés, soit mn 

arriérés éducaoles (instituts médico-pédagogiques), soit eux 

enfants pervers instables ou déséquilibrés..

Il est bien certain que l’installation et le fonc tionnemen

d’une organisation psychiatrique de ce genre coûteront des 

sommes importantes. Mais il ne faut pas oublier, ainsi que l’a 

souligné M. le Professeur LEPINR, que la prévention en ce domoi 

paye largement et que les dépenses que l’on consent pour 

l’assurer sont rapidement remboursées. Il sera en particulier

dnécessaire de créer un certain nombre ue lits hospitalisât ion

nouveaux et de remédier à deux défectuosités graves qui entrave 

dans de trop nombreux asiles la. thérapeutique individuelle 

des aliénés: l'encombrement de nos établissements d'aliénés et 

le trop grand nombre de malades confiés aux soins d'un 

même médecin (I).

In 19 32, II. Justin GOIIlRT, Ministre de la ^anté Publique, 

indiquait au Sénat que le nombre de lits destinés normalement

à hospitaliser les aliénés était de 88.000 alors que l'on

comptait 100.000 malades en traitement. Depuis cette époque, ma

gré quelques mesures de décongestion, la situation c encore

mpiré. Chaque année le total des sorties des asiles est

inférieur' dans l'ensemble du territoire français d'environ 

2500 par rapport aux entrées. Les conséquences de la grande 

guerre de 1914, qui font maintenant sentir tous leurs effets s 

des organismes débilités et prématurément usés, de 

meme que la période économique

(I) M. G, HLY5.- La situation actuelle de 1 R lidnation 
mentale en France (Revue des établisse
ments de Bienfaisance. Février 1933).



difficile que nous traversons, avec ses nombreuses ruines, ne 

sont pas de nature à ralentir cette progression inquiétante.

De meme trop de médecins dL'siles sont encore à le tête 

de quartiers pléthoriques O"t nombreux sont les services de 700, 

800 et même 900 malades. Les inconvénients de cette situation 

lamentable sont trop connus pour que nous y insistions ici; 

ils ont déjà attiré l’attention du Conseil Supérieur, puisque cel 

celui-ci sur les instances de BOURNEVILLE a recommandé qu'il y 

ciit,dç.ns chaque asile, un médecin par 4C0 internés et encore 

à condition que le mouvement des entrées et des sorties annuelles 

ne soit pus supérieur à 200. Qu’il nous suffise de dire qju’on 

ne saurait, meme avec le plus grand xèle et le dévouement le 

plus cbsolu, soigner convenablement les individus avec une 
besogne d'ensemble aussi écrasante.

La création de consultations, la généralisation des 

services ouverts nécessiteront un plus grand nombre de 

psychiatres spécialisés et entraîneront un renforcement du 

cadre des médecins d'asiles, recrutés au concours après 

stage prclcnr' aura les services spécialisés.

LE DISPENSAIRE PSYCHIATRIQUE.

Il nous reste a étudier plus en détail l’organisation 

du dispensaire d’hygiène mentale et du service socirl, qui 

ont un role prépondérant en prophylaxie mentale.

L'assistance aux malades mentaux en dehors de 

l’établissement psychiatrique doit être exercée dans le ordre
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départemental par des policliniques psychictriqu.es * 

Oes dernières sont des offices le consultation ouverts 

à toute la population, à les jours et à des heure.x fixes.

Peuven*- y venir toutes les personnes qui désirent recevoir 

quelques conseils tu sujet d’un £$ laie mental et surtout

les cm la'.es eux-memes qui peuvent etre traités ambulatoireme

Le Lut essentiel de ô^s consultations est un role de r? " .. ...... . ...
dépistage, de triage, de traitement de certains troubles 

peu accusés, de surveillance de malades en sortie d’essai;

de conseils à des prédisposés (l) .

.Elles assurent:

a) le traitement ambulatoire des malades psychcpath.es

dont l’hospitalisation n’est pas nécessaire. Il aboutira à

prophylaxie d’un gros intérêt social en luttant, en liaison 

avec le médecin de la famille, contre l’aggravation des 

troubles et en veillant à prévenir les réactions nocives

b) le triage des malades se présentant à la consulta

tion et leur renvoi devant le spécialiste approprié;

c) l’envoi dans les services libres de traitement et 

d’observation de ceux dont l’état nécessite des soins conti - 

‘gus ou exige un examen approfondi;

d) le dépistage des troubles mentaux pouvant justifier 

le placement à 1’ asile, permettant ainsi le traitement 

précoce préconisé par tous les spécialistes et sur l’impor

tance éounomique duquel il n’est pas besoin d’insister;

(I) Drs TOULOUSE et DUPOUY. Rapport à la Commission l'liygi 
ne de Sénat chargée de la revision de la loi de 1838.- 1930.



l^s visites a domicil© des malades qui ne peuvent ou ne 

veulent etre amenés tu dispensaire;

f) la surveillance medicale et sociale des psychopathes, 

à leur sortie des divers services psychiatriques, ou pendant 
(

les congés;

g) le dépistage des enfants arriérés et anormaux dans 

les écoles, oeuvre particulièrement importante sur laquelle nous 

aurons à revenir;

h) le dépistage des psychopathes dans les divers milieux 

professionnels en vue de leur traitement médical et de 

leur réadaptation sociale,.

Eventuellement et à titre complémentaire, ces consultations 

pourront collaborer avec les centres d’eugénique en vue do 

l’examen prénuptial des futurs conjoints qui demanderaient des 

conseils.

Elles pourront entrer en liaison avec les centres de réforml 

militc.tire, procéder aux examens psychiatriques des immigrants 

et des candidats à la naturalisation, examiner au point de vue I 

neuro«psychiatrique les candidats au permis de conduire les 

véhicules lourds ou de transports en commun, provoquer les expert 

tises mentales nécessaires des enfants ou des adultes délinquant! 

ou criminels, faire enfin une oeuvre de propagande.

Bien entendu ces consultations externes devront etre 

créées dans tous les asiles bien situés, c’est-à-dire ceux 

dont la situation n’est pas trop excentrique. En complément5 

des consultations psychiatriques mensuelles ou bi-mensuelles
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seront organisées dans les principaux dispensaires 

d'hygiène sociale, qui existent déjà dans la plupart des 

départements .

Le rôle essentiel des offices d'hygiène sociale étant 

la lutte contre les "fléaux" : tuberculose, alcool et syphilis 

une consultation psychiatrique y trouvera d’autant plus 

naturellement sa place que l’on sait l’importance des deux 

derniers éléments dans l'étiologie des troubles mentaux. 

L’action psychiatrique à l’office d’hygiène serait donc liée 

en particulier, à l'action antisyphilitique, en apportant des 

indications spéciales sur les applications de traitements 

individuels. Elle profiterait en revanche, utilement et sans 

frais supplémentaires, des installations de recherches 

biologiques dont la lutte antisyphilitique se trouve pourvue, 

grâce à ses laboratoires.

Le dispensaire psychiatrique s'intégrerait ainsi dans un 

cadre déjà connu du public, y trouvant nombre de ressources 

matérielles et morales, ainsi que des locaux appropriés 

’ une u leux pièces à réserver à des dates connues) et un 

personnel d'infirmières-visiteuses accédant déjà dans les 

fo'yers pour d’autres services.(I) .

LE SERVICE SOCIAL

L’action du dispensaire doit etre complétée par celle du 

service social, dont l’organisation a déjà fait l'objet a1 un 

voeu de la lème Section du Conseil Supérieur de l'Assistance

(I) Brs RAINIER et MLRTIMOR. Lf assistance aux 
enfants anormaux; (Bulletin L. Binet. Février-Mars 1934).
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Publique à lb suit de la discussion «u rapport de Md. LEGRf.ni 

et DathY, sur le travail des aliénés convalescents (1er Décembre 

1934) .

double

Ce service social psychiatrique <

et il doit s'exercer en faveur des sujets de tout Û ge, dans le 

but de traiter les psychopathies ou d'atténuer leurs

une nécessité tosolu

consequences sociales, mais plus encore préserver de leur- 
atteinte ceux qui y serrient prédisposés.

Lo travail de assuré par des assistantes
socielos sous la direction d eins consultants ou traitants

Ie role des assistances sociales est de première importa,noe 

tant auprès des consultations et des dispensaires qu'ouprès des

d’hospitalisation.

Dès 1 inscription du malade leur tâche commence. D'une 

interroge à part se famille ou l'ami qui 1 'accompagna, rassemble 

les éléments d'information relatifs à la chronologie des manifes

tations morbides et à la nature des réactions auxquelles elles 

ont donné lieu.

Une autre recueille les renseignements concernant l'hérédi

té et la. personnalité du sujet, afin c 'établir une fiche pouvant 

ervir à l'étude statistique aédioo sociale de la psychopathie.

Les services ouverts dans les heiles (These. Paris. 1926).

s00}rl Psychiatrique. (Xo Conférence 
^nt^rnc.tioncle eu service social. Juillet 1988) . ~~



D’autres enfin assisteront les médecins chargés de 

la consultation et serviront de secrétaire . iSlles iront 

les jours suivants visiter le malade, se rendre compte 

du milieu, s’assurer de la manière dont se soigne, 

se documenter sur les causes morales et sociales, sur 

ses malheurs, ses habitudes, son travail, Elles feront 

les démarches nécessaires auprès des parents, des ©mis, 

des patrons, des oeuvres, des administrations.

j5nfin, à tour de rôle, elles resteront en 

’’permanence1T au dispensaire, à la disposition des faoillesl 

et des anciens malades.

Il n’existe actuellement aucun service social 

auprès des asiles, et c’est là une grosse lacune. 

L chaque établissement devraient être attachées une ou. 

plusieurs assistantes sociales relevant de 1 ’administra tio J 

de 1 l.sile.

Ælles pourraient suivre de temps à autre la 

visite médicale et procéder pour les malades hospitalisés 

ou internés aux mêmes enquêtes sociales.

Lors de l’admission des malades, elles apporteraient 

des rensei gnemen ts exacts et circonstanciés sur le milieu 

dans lequel s’est développée la psychose.

Pendant le séjour à l’hôpital elles s’entremettraient 

entre le malade et le milieu extérieur (nouvelles des siens 

visites, affaires en litige, etc..,.).
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Lors des permissions elles pour raient ne pas perdre de 

vue les malades et faire connaître au médecin quel a été leur 

comportement, donnant ainsi à la sortie d ’essai ane valeur 

expérimentale qu'elle n’a pas aujourd’hui.

Snfin lies procéderaient avant certaines sorties défini

tives à une enquête médico-sociale sur le milieu cù elles vont se 

X^roduire. Ces enquêtes auraient évidemment pour le médecin une 

toute autre valeur que celles pratiquées aujourd’hui par des 

gardes-champêtres, des agents de police ou des gendarmes, en 

dehors de toute préoccupation et de toute méthode médicales.

Les assistantes assumeraient également la surveillance 

sociale des malades sortis, en particulier des isolés, des sans 

famille, des psyhhopathes récidivants, des toxisaornanes, 

Slles veilieraiaat à leur réadaptation sociale ec feraient 

le nécessaire en cas de réapparition des troubles psychopathique^ 

en provoquant le retour, soit au dispensaire, soit à 

l’hôpital, soit à l’asile.

Ainsi que le faisait remarquer récemment XL le Dr vif,

dans un rapport sur les Assistantes sociales psychiatriques 

à la Société médi co-psycho logique (Mai 1936)? il serait dési 

ble que ces assistantes soient pourvues d’un diplôme spécial 

ou d’une mention spéciale du diplôme d’assistante sociale, 

en rapport avec des cours et des stages sioécicun.

Rappelons qu’un décret au IB Janvier 1932, complété par un 

arrêté du 13 Décembre 1932, a institué un brevet de capacité 

professionnelle permettant de porter le titre d-assistante 

de service social diplômé de li!£tat français.



L’idéal serait de pouvoir donner des notions 

succinctes de psychiatrie pratique au personnel local de 

l’administration oü. des oeuvres privées, afin de réaliser 
i .

ces infirmières multivalentes prévues par de récentes 

circulaires, assistantes,psychiatriques en meme temps que 

visiteuses d’hygiène sociale. Connaissant bien les 

personnes et les habitudes locales, ces infirmières rendraisn 

de bien plus grands services que des assistantes région? les, 

obligées à de coûteux déplacements. Mais il ne faut p^s se 

dissimuler que les candidates à ces emplois devront être 

judicieusement choisies, après un stage probatoire esses 

long et une sélection très sévère. Pour opérer celle-ci, 

il sera fait état non seulement des qualités intellectuelles 

des postulants, mais aussi de leurs facultés d’observâtion 

et d’adaptation et de leur niveau moral. Leur valeur 

exceptionnelle conditionnera 1 importance des services 

qu’elles sont appelées à rendre.

LES OEUVRES PRIVEES

Il existe enfin un autre type d’organisation 

SLtscopi a‘accomplir une oeuvre très utile de 

prophylaxie mentale et d’assistance concernant les 

malades mentaux. Ce sont les Sociétés de patronage des 

aliénés.
Ces oeuvres privées sont rares, car il ne faut pas 

se dissimuler qu’il existe encore dans le grana. public4 

comme nous l’avons di G précédemment, un préjugé 

défavorable envers cette catégorie de malades.
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Oependant les résultats obtenus par ces sociétés à l'étranger, 

en particulier en Suisse, montrent facilement quel est leur 

intérêt (I). Le but primitif de ces sociétés fut de protéger 

contre des rechutes les malades qui quittaient l'asile guéris 

ou améliorés, de leur prodiguer une aide morale et matérielle,; 

encouragements, réconforts, secoufs en argent, vêtements, outils 

refuge momentané, recherche de travail, etc.... (2).

Par la suite, le champ d'activité du patronage s'est 

rapidement élargi et il s’est étendu peu à peu vers la 

prévention des troubles mentaux et la. propagande en faveur de 

1 hygiène mentale, En outre le patronage peut jouer un role 

très efficace pendant le séjour du malade dans l'établissement: 

distraction aux malades, visites aux isolés et aussi assistance 

aux familles privées de leur soutien. Le traitement moral, un ■ 

des points les plus importants de la thérapeutique en médecine 

mentale, rencontre ainsi un précieux adjuvant (3).

L'attention de l'administration centrale s'est déjà 

portée sur cette interessante question, puisqu'une circulaire 

du 9 Février 1892 invitait les préfets à favoriser la création 

dans chaque département., d'une Société de patronage pour les 

aliénés .

(I) Dr PERSOÏ.- Que fait-on en Suisse pour les malades 
nerveux et mentaux? (1936).

(8) Lr GIRXUIJ.- Les sociétés d.e patronage pour aliénés 
( congres de médecine' mentale. La Rochelle. 1893)

. lt ,D^ J* MOREL,- W1 doit être le role du patronage 
inverf^Tfiq«) f’llènes- (Congrès Intarnationsl das patronages

V X O • L O J Ö / • '"** ......... V .
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Il n'est pas douteux que des l.sso cir tions de ce 

genre compléter, lent utilement les dispense 1res 

psychiatriques et le service seoir 1 à créer.

L'LBSISTLNCE PSYCHIL TRIQUE 12 L'MÂ

La têche des médecins spécialisés qce sont les 

psychiatres est particulièrement importante dans les 

milieux scolaires, où l'hygiène et-la prophylaxie 

mente.les doivent tenir une place prépondérante «.

L'attention des médecins et des maîtres doit se 

porter dans une étroite collaboration sur tous les enfants, 

qu'ils soient normaux ou anormaux au point de vue psychique 

L'assistance aux enfants normaux doit commencer dès 

avant leur naissance, grace aux mesures de protection 

adoptées en faveur des mères (protection du la grossesse, 

consultations prénatales, traitements anti~ spécifique s , etc .

Les consultations de nourrissons et l'enseignement 

de la puériculture se sont peu à peu généralisés P'Lus 

tard, à la. période scolaire, d'autres mesures sont à 

préconiser: lutte contre la tuberculose infantile, 

création de policliniques dentaires, distribution de 

repas, de vêtements, colonies de vacances, examens 

fréquents, physiques et mentaux, de tous les élèves, 

en particulier de ceux signalés par les instituteurs à 

l'attention du médecin-inspecteur des écoles.
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Enfin, dons It période postscolaire, des instituts 

d’orienta tion professionnelle donneront aux adolescents 

des conseils pour le choix de leur profession et permettront 

à chacun de travailler suivant ses capacités, et en tenant 

compta des goûts de chacun et des débouchés ofierts par le 

ma r ch é du t r a veil.

Lussi digne d’intérêt est l'organisation de 1 ’ a ssis tance 

a ux enfa nt s a no rm^ux . Il ne faut pas oublier que celle-ci 

dépend la réelle prophylaxie des maladies mentales et de 

la criminalité ches l'adulte. Depuis longtemps de nombreux 

médecins et pédagogues tels que lui. BOURBEVILLE, ROUBINOVITC 

SPION, PLUÏ-BCNOOUR, HEUYER, SEGUIN, BINET, DEBRLY, se sent 

efforcés d’obtenir le traitement médical et pédagogique des 

enfants arriérés. La. loi du 15 Lvril 1909, relative à le 

création de classes de perfectionnement pour ces enfants, sur 

pu aboutir à d’excellents résultats si la- rédaction de son 

article premier ne lui avait enlevé toute efficacité, en donr 

simplement aux communes et aux départements la: faculté de cre 

ces établissements spéciaux, au lieu de leur en imposer l'o

bligation .

Divers projets de loi ont été déposés par W. STR1USS 

(1929), CUMINLL (1930) et QUEUILLE (1931), afin de réorgani

ser l'assistance aux enfants déficients mentaux dans un sens 

médical et rééducatif. L’étude de cette question a également 

été abordée pur le Conseil Supérieur le 29 Juin K932 et fit 

l'objet d'un remair^ua öle rapport de M. LEVEQUE (fo.se. 139).
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Le recensement effectué en 1937 -, sous la direction 

de M. ROUBIROVIICH, a montré que sur 46 ;O00 anormaux, don 

35.000 éducables, deux mille seulement reçoivent 1'assist 

et l'éducation spécialisés qui leur convient.

Il est donc plus nécessaire que jamais d'établir 

un plan d'assistance pour les enfants anormaux (I).

Il domprendra.it u ’ une part une organisation de dépis 

ge des enfants déficients d'âge scolaire, à l'aide de con 

sulfations psychiatriques des dispensaires. Ces consultât 

qui auraient souvent intérêt à être différenciées de cell 

des adultes, pourraient utilement s'assurer la collaborât 

d'une assistante de psychologie spécialisée, qui pourrai 

charger de l'étude du niveau mental des enfants à l’aide 

textes variés, étude qui demande des examens assez longs.

Il faudrait d'autre part prévoir l'organisation de 

toute une série de centres d'enseignement et de traitemen 

des enfants «normaux d’âge scolaire*

Pour les arriérés éducables il faudrait:

1°) Multiplier les classes de perfectionnement 

annexées aux écoles publiques (loi de 1909); les enfants 

de ces classes étant suivis régulièrement au point de vue 

soins médicaux par des consultations de neuro-psychiatrie 

infan tile;

2°) développer les internats autonomes de perfection 

ment type Asnières, Yvetot, Fleury-les-lubrais . C'est là 

la formule la plus désirable pour l'enseignement, le 

traitement et 

(I) Dr HEUY3R.- Plan pour l'Assistance aux enfants 
anormaux. (Rapport aux journées médico-sociales de l'enfa 
1935) *
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l’apprerUtsage des arriérés éducobles,

Une circulaire récente du Ministre de la Santé 

Publique indique aux Préfets qu’ils peuvent, dès msintenan 

faire traiter tous les anormaux et opérer leur placement e 

leur appliquant le bénéfice de la loi ue 1893 sur 1'assist 

medicale gratuite. Celle-ci pourra, jouer utilement jusqu'à 

l’âge de 14 ans, âge à partir duquel ils tomberont, si 
leur infirmité s’est consolidée, sous l'empire de la loi 

de 1905 dont sont justiciables les incurables.

les a.rriérés inéducables (idiots, grands imbéciles) 

ont besoin d'une surveillance continue et d'une tutelle. 

Peur- place est dans des instituts annexés à des asiles 

suivant la. formule des services ouverts. On essayera, dans 

lr mesure du possible, de leur inculquer les rudiments 

d'un métier simple, agricole ou horticole.

Il y a enfin d'autres catégories d'enfants anormaux.

Ce sont d'abord les instables enfants souvent intelligents

mois turbulents, fugueurs, petits voleurs, menteurs Ils on

besoin d'un traitement et d'une discipline. Il faut leur 

apprendre un métier dans un internat de rééducation du 

type de l'Ecole Théophile Roussel de Montesson.

Ce sont ensuite les grands déséquilibrés et pervers 

inéducables .(Ms enfants sont dîngereux par leurs fugues 

a. répétition, par leurs vols aggravés, par leur malignité, 

par leurs perversions sexuelles', etc..,.. Leur place est 

dans des maisons dé" rééducation et de sûreté, isolées ou



annexées à des asiles, du. type de l’institut médico- 

pédagogique de Hoerdt.

Ce sont enfin les épileptiques susceptibles de 

recevoir une éducation normale et d'apprendre un métier 

et les encéphalitiques, à troubles de caractère fréquen 

et qui devraient otre éduqués et soignés dans des serv 

spéciaux, mais uont la direction doit toujours être à b 

médicale .

AUTRES APPLICATIONS

Pour etre complet, il nous reste à vous signaler L 

applications d' l’hygiène mentale à la prophylaxie de 1 

délinquance,aussi bien chez l'enfant que chez l’adulte, 

à la. lutte contre l’alcoolisme, au dépistage des 

déséquilibrés ..u régiment .

La récente création d'un Conseil Supérieur de prop] 

laxle criminelle auprès du Ministre de la Justice ( décrt 

du 23 Mai 1936) permettra sans nul doute de mettre en 

pratique les mesures et les méthodes susceptibles de 

développer la prévention contre le crime.

L ’ as s i s t an ce a ux b uve ur s comprendra, outre les 

consultations spécialisées du dispensaire, le développer 

des sociétés et associations d'abstinence, ainsi que la 

création de ces asiles de buveurs, qui ont rendu tant de 

service à l'étranger, par exemple en Suisse.

Enfin 1'hygiène mentale a duns l'armée et dans la 

marine, une importance particulière, et il serait désira 

ble qu'aucun engagement militaire, ne puisse être signé 

sans un exemen mental du sujet.
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LL PROPHYLAXIE MENTALE DOS LE CADRE DEPXRTSMENL.I .

Porr obtenir un plein rendement da plan de prophylaxie 

mentale que nous venons d'esquisser, l'organisation de ce 

service doit être réalisée dans le cadre départemental en 

Unison avec les organismes déjà existants: Asile départe

mental et ses médecins du Cadre; Office d'hygiène sociale 

et ses dispensaires; Inspection départementale d'hygiène 

oeuvres privées éventuelles.

Oe vaste programme d'ordre individuel, pédagogique, 

moral autant que médicalt. hygiénique et social, suppose 

l'accord de bonnes volontés diverses et l'étroite colla

boration de toutes les organisations de protection de la 

santé publique sous le contrôle de l'autorité préfectorale, 

avec les directives de 1” Administra Lion centrale „

Cette liaison sera assurée en particulier par le 

départemental de coordination sanitaire et sociale 

prévu par les circulaires récentes des 26 AviL, 26 

Septembre et 26 Novembre 1936, évitant ainsi les 

doubles emplois et les dépenses inutiles ou excessives et 

réalisant un plan d’ensemble dans ses secteurs nettement 

déterminés.

Ce service départemental d'exécution sera rattaché 

à un service national, de direction et d’inspection. C'est 

en effet à l'Administrât ion Centrale (Direction de l'Hy

giène et de l'Assistance) qu'il appartient de coordonner
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les efforts, de donner l’impulsion et d’assurer le 

contrôle de le prophylaxie menrHale française . Klle pourrait 

etro utilement aidée dans sa tCche par un Comité national 

d’hygiène mentale rajeuni ou par un Conseil Supérieur d’hygièj 

mentale où figureraient tous les grands spécialistes de cette 

question sk importante dans les sociétés modernes.

Ce, Comité o u ce Conseil pourrait suivre &vec intérêt 

et coopérer aux débats du congrès européen d’hygiène mentale, 

qui groupe tous les deux uns les représentants de la prophylox 

mentale en Europe ainsi qu’ru Congrès internationale 

d’hygiène mentale qui, tous les cinq ans, rassemble les 

hygiénistes mentaux du monde entier.

CONCLUSIONS.

Jusqu'ici la lutte pour la prophylaxie mentale, 

bien qu’en progrès vers la victoire , n’a pas encore conquis 

entièrement la faveur totale des pouvoirs publics et est 

restée à cet égard sur un plan inférieur par rapport aux 

moyens engagés dans le combat entrepris contre les autres 

fléaux sociaux. Hors que contre la tuberculose il y a près de 

60 millions inscrits annuellement au budget de l’Ætat, 15 

aillions contre la. syphilis et cinq millions contre le 

cancer, la prophylaxie mentale n’est pus encore dotée. 

Or les maladies mentales, soignées précocement, sont aussi 

curables que los maladies physiques et la prophylaxie 

est applicable au même titre, avec la possibilité des

le ur
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des memos résultats positifs, si l'on disposait de 

crédits suffisants.

Il en résulterait pour toutes les collectivités qui 

plient actuellement sous le faix des dépenses d'aliénés, 

atteignant maintenant dans l'ensemble plus de 600 millions 

par an et susceptibles d'augmenter encore dans des propor

tions notables par suite de l'application des nouvelles 

lois sociales, un soulagement incontestable.

Ce dernier contrebalancerait, et bien au delà 

l'importance des sommes à engager pour la mise sur pied 

de l'organisation que nous préconisons et permettrait de 

récupérer un certain nombre de valeurs sociales jusqu'ici 

complètement perdues .

^n conclusion, ce qui importe c'est de consacrer, de 

légaliser la prophylaxie mentale. Son programme d'action 

pouira.it etre résumé dans-le texte suivant rédigé jadis par 

11. l'inspecteur Général Ra HIER (l);

"Chaque département est tenu d’organiser un service 

de prophylaxie mentale comportant l'institution de 

consul ta tions externes dans les asiles, 1< participation 

de leurs médecins au service des dispensaires d'hÿgiièné 

sociale en liaison avec les services d'inspection 

départementale d'hygiène et d'inspection médicale des 

écoles; la fondation d'un service social; la création 

de services spécialisés départementaux ou interdéparte

mentaux d'hospitalisation liore.

( l) Dr Rû YNIER.- Ko te relative à Isi discussion du 
projet de loi Strauss portant modification de 1&. loi 
de 1838 sur les aliénés (1930 - 1932).
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Les règlements de ces services publics ou privés seront 

soumis par le Ministre à l’examen du Conseil'Supérieur de 

1 ’ Lssis t-ance Publique ou de sa IVème Section.

Les médecins de ces services publics devront être choisis 

parmi les médecins ayant satisfait au concours des Médecins 

des asiles publics d’aliénés; ils auront la charge de proposer 

ou de provoquer l’internement chaque fois que l’Etat du malade 

le rend justiciable des mesures le protection de la loi de 1838



CONCLUSIONS LU RAPPORT DE M. HAYE et le Dr LAUZIER 

adoptées à l'unanimité par la Section Permanente dans sa 

réunion du 15 Janvier 1937

La Section Permanente du Conseil Supérieur de 

l'Assistance Publique,

Entendu le rapport présenté sur l'organise tion de la 

prophylaxie des troubles mente ux dans le cadre départemental,

Estime.

Qu’en dehors du projet do loi sur la réforme de la Ici 

de 1838,

Il serait opportun que M. le Ministre de la Santé

Publique,

1°) Provoque par circulaire, la création dans chaque 

département d'un service de prophylaxie mentale, dirigé par 

un médecin des asiles d'aliénés, en liaison avec les organis

mes déjà existant: Asile départemental et ses médecins, 

Office d'Hygiène sociale et ses dispensaires, Inspection 

départementale d'Hygiène, ainsi que l’organise tion et le 

développement éventuel de plé cernent familial.

2°) Insérer dans le projet de décret actuellement en 

préparation sur le statut des médecins des hôpitaux psychiatre 

ques quelques dispositions sur 1 ' organisa t ion de la prophylax 

mentale - ainsi que 1 'indication du nombre maximum de malades 

à confier à chaque médecin.



"V /

PROJET D’IVIS SUR Di REFORME DES BUREAUX DE BIEUF1ISIN!

présenté au Conseil Supérieur de l’assistance Publique

La Section Permanente, après avoir délibéré dans 
sa^séance du 15 Janvier 1937, sur le rapport qui lui était 
présenté au nom de ja 4ème Section par M. le Docteur 
D ELI HO US SI, Président de 1'Union des Bureaux de BienfaisarcJ 
de France; et M. Pierre de FONT-REWLX, Auditeur au Conseil 
d'Etat, tout en se montrant favorable aux suggestions conte 
nues dans le projet de loi adopté le 29 Décembre 1936 pur 1 
4eme Section (voir pages II et 12 du rapport), a estimé quel 
les reformes envisagées pourraient etre, quant à présent, 
réalisées dans une très large mesure, en utilisant la 
législation exis ante;

w . ?J lui a donc parü plLls exPédient de proposer à
i. le Ministre de la Santé Publique, sans qu'il y ait lieu 
au depot d'un^ projet, de loi, la rédaction d'un nouveau 
reglement modèle qui serait adressé par circulaire à tous 
les bureau i de bn cm aisance ave® l'invitation très pressante 
de procédé-• a l'élaboration de leur règlement particulier.

C’esi dans ces 
l'honneur de préposé 
l'avis suivant:

conditions que la Section Permanente 
au. Conseil Supérieur 1 'adoption de

1'3 C 'nseil 1 ' jjssistancç Publi que,
Sur le renvoi qui lui a 

de la Santé Publique d'un pro 
mains par 1 ' Union des 
réforme des Bureaux de Bienfaisance;

Vu ledit pr., je,;

été fait par ______ _
jet de loi déposé entre ses 

Burea«.x de Bienfaisance et portant

le Mini si r

. ' 'Vu le rapport adopté par la 4ème Section
Supérieur le 29 Décembre 1934;

' Vu l'avis émis par la Section Permanente 
Janvier 1937;

du Conseil

le 15

5 14fftVTH7c3driS U® 1 frimalr9 8n V> 21 toi 1873, 
o A«ut 187j ^t le decret du 5 Novembre 1926 (article 6C ) .

des h«3iiP2rîtnfaîJce du131 OeUbre 1821 sur 1 ■administrE, 
es hospice^ et bureaux de bienfaisance, article 17;



Considérant quo do nombreux Bureaux de Bienfaisance ent créé des services d’aide sociale concourant très utilemeJ 
avec les*services publics a ' assis tance et les Institutions 
privées à la. lutte contre les divers fléaux sociaux;

Qu’il imprrte d'encourager cette action, dans toute 
la mesura des ressources mises à la disposition des Bureaux I 
de. Bi enfaisance, et d'en coordonner les efforts;

Mais, considérant qu'il apparaît quant à présent, plus! 
opportun, pour atteindre ce but d'utiliser la législation 
existante résultant des textes ci-dessus visés que de remettrl 
en discussion le statut légal des Bureaux de Bienfaisance;

Considérant, en effet, que la loi du 7 Primaire an V 
ne fait aucunement obstacle à ce que les Bureaux de Bienfai
sance gèrent des services d'aide sociale où y prêtent leur 
concours et que l’article 17 ^e l'ordonnance du 31 Octobre 
I8BI, en donnant au Préfet le droit de prescrire aux commis
sions administratives des Bureaux de Bienfaisance, partout 
•ù ils le jugèrent utile, la rédaction de règlements qui 
restent soumis à leur approbation, peut permettre à l'adminisJ 
tration supérieure d'intervenir efficacement auprès des 
Bureaux de Bienfaisance, pour les inviter à préciser les modes 
de leur intervention et les conditions dans lesquelles ils 
entendent apporter leur collaboration aux autres services 
publics ou institutions privées d'assistance existant dans 
la commune; que d'ailleurs, .L'Union des Bureaux ce Bi enfa.jsa.nc 
pourrait seconder très utilement l'action de l'administration;

Considérant toutefois, qu'on vue de guider les initiati
ves locales, fl y aurait lieu de procéder à une révision du 
règlement modèle arrêté par le Conseil Supérieur de l'Lssi- - 
tance publique le 34 Février 1930; que le règlement révisé 
devrait tenir compte notamment des nouveaux services d’aide 
sociale actuellement assumés par les Bureaux de Bienfaisance 
et de Ur nécessité de la coordination de l'action de tou ces 
les institutions d'assistance; qu'enfin, à raison ôe l'-jxtreme 
<iveieité des ressources des Bureaux de Bienf ai sance, le 
règlement révisé, pourrait prévoir des catégories particulières 
soumises chacune à des dispositions propres «

Sst d'avis: \

Qu'il y aurait lieu, quant à présent,

1° de procéder à la révision du règlement modèle des 
Bureaux de Bienfaisance;



2° do fransme/.- tre 1g règlement-modèle révisé à tous 
les.Bureaux de Bienfaisance, en invitant les commissions 
administratives à procéder à la rédaction ou à la révision 
de leur règlement particulier à l'effet de déterminer les 
moues d'intervention du Bureau de Bienfaisance, en préci
sant notamment les conditions ci ans lesquelles le Bureau 
aollubore aved .les autres services publics ou les Insti
tutions privées d'assis tance ou de Prévoyance sociale 
existant dans la commune”.



RAPPORT

adtpté par la IVème Section du Conseil Supérieur de
1 Assistance Publique dans sa réunion du 29 7écembre 1936

(M, le Docteur DjTlAHOUSS-E, rapporteur)

Dans ses diverses congrès, 1’Union des Bureaux de 
Bienfaisance s’est constamment attachée à l’étude de la 
réforme des Bureaux de Bienfaisance, et, dans sa dernière 
assemblée, tenue à Mulhouse, elle a rédigé un cahier de reven
dications qui.., dans son ensemble, a retenu favorablement 
l’attention de Me le Ministre de la Santé Publique.

De Conseil Supérieur de l'Assistance Publique en ayant 
été saisi, la. IVème Section a , dans sa séance du 38 Novembre, 
procédé à xn examen préliminaire.

la discussion ayant provoqué plus spécialement l’inter- 
vention de M. de Pont-Réaulx, Auditeur au Conseil ’Rtat. 
et la mienne en qualité de Président de l’Unl n des Bureaux 
de lien :aisance, il nous fut proposé le préparer un rapprit 
sur la réforme envisagée, Mo de ^ONT-RSAUDX-étant pJ us" par tic u - 
.Lièrement chargé de trouver la formule juridique pouvant 
servir de base aux délibérations du Conse il .Superîe or .

Nous nous sommes mis d’accord sur un texte qui, d’uns 
part, complète le projet de loi élaboré par 1 Union'des Bureaux 
de Bienfaisance en ce sens que, par des mesures administratives 
appropriées il tend à imprimer un caractère d'Obligation à la 
coordination des efforts des o euvres d’Assistance, mais gai"” 
d c.utre part, l’ampute d’un article relatif à l’application 
facultative, par ces organismes, des lois d’Assistance 
obligatoire pour ce qui concerne l’assistance à, domicile ,

Nous le soumettons à votre appréciation apr^s an 
résumé historique de la question et l’exposé des motifs qui 
ont déterminé les Bureaux de Bienfaisance à demander l’octr'i 
d ’ un S t a t a t lé gai .



le délai qui nous était imparti pour la présentation I de cette étude étant des plus bref nous n'avons pu lui 
deaner toute l'ampleur qu’elle méritait et faire toutes les I 
recherches- qu'elle comportait. Nous avons donc puisé large- I 
ment dans le rapport de MI. Raoul STRAUSS et BARBARY et nous I 
M us sommes efforcés de condenser, dans un aperçu aussi a urtl 
que passible, les tendances faites dans le domaine de l'aide I 
a» claie par les Bureaux de Bienfaisance .

La réforme des Bureaux de Bienfaisance n'a pas le 
mérite de la nouveauté puisque déjà, et à plusieurs reprises, 
e^le a retenu l'attention du Conseil Supérieur. La véritable ! 
initiative en est due au regretté M. de PELLEPORT-BURETE qui, 
en 1924 et 1925, demandait qu’une enquête fut ouverte pour 
servir de base à un projet de loi fixant les attributions 
des Bureaux de Bienfaisance et prévoyant une entente entre 
les institutions publiques d’assistance et les oeuvres privée 
tans le cadre communal et dans le cadre Départemental.En 1924, le Conseil Général de la Seine Inférieure, formulait un voeu demandant pour les Bureaux de Bienfaisance la 
dénomination nouvelle "d’Office d'Assistance Sociale”.

$n 1925, la Commission Départementale du Puy-de-Doræ 
estimait nécessaire l'étude par le Conseil Supérieur d'un 
Statut précisant et étendant les attributions des Bureaux 
êe Bienfaisance.

En 1926, le Bureau de Bienfaisance de Bordeaux qui 
comptait,au nombre de ses Administrateur LL de PELLEPORT- 
BURnTE, émettait un voeu demandant une Ici organique des 
Bureaux de Bienfaisance qui seraient désignés sous le 
Vfcable de ’’Bureaux de Secours à domicile & d'Âide Sociale”.

En Juin 1926, le regretté M. Raoul STRAUSS et M. Régis 
BLRBARY, mandatés par la deuxième Section, soumirent aux 
déübératitns du Conseil Supérieur un rapport remarquablement 
iocumenté sur la situation actuelle des Bureaux de Bienifaisanc 
et celle des ôrganes communaux d'assistance en Alsace Lorraine 
envisagée au point de vue de la réforme des Bureaux de 
Bienfaisance. Leurs principales conclusions, adoptées par la 
deuxième Section, furent les suivantes:

I ) le complement au titre de Bureau de Bienfaisance 
par 1radjenctirn^des mots "et d'Aide Sociale" dont 
la portée devra etre expliquée dans les instructions 
Minis térielles .

2e) 11 élargissement notable des attributions de ces 
•rganismes, étant entendu que s'établira entre eux 
et les oeuvres privées une permanente et sûre 
collaboration pour la lutte incessante contre les 
fié aux sociaux.
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39) fixation .-.u Statut légal de ces Etablissements 
qui r.’r»nt pas comme les Hospices leur loi du 
7 ko u t 1831.

* Ces conclusions étaient fondées sur le résultat 
d'uMe enquête prescrite par la circulaire ministérielle 
»zrfer 1926, dans le but de connaître les nouvelles

>s- que dispensaires, consultations etc,...) et 
mfrdalitâs de secours que certains Bureaux de Bienfalsanc 
s’étalent efforcés le pratiquer et dans quelle mesure 
certains avaient réalisé la coopération des oeuvres 
publiques avec des oeuvres privées pour coordonner 
l’action sociale aux fins d’en augmenter le rendement.

Le Dr-BROU, alors Président du Conseil Supérieur, 
quittant momentanément son siège, s’opposait a l’adop
tion du pro je t .

”Le Statut légal des Bureaux de Bienfaisance 
disait-il, ne se trc uve pas dans une loi mais il existe 
en fait. Il est établi par le règlement modèle du. 24 
Février 1920 et les diverses circulaires ministérielles 
qui ont fait suite à la délibération du Conseil Supérie 
Il jugeait qu’il était inutile d’élaborer un nouveau 
Statut et qu’il était préférable de préconiser la fusio 
des Hospices et des Bureaux de Bienfaisance.

Be son coté, 1’Union des Bureaux de Bienfaisance 
depuis 19.26, procédé à l’étude de la question et il est 
à remarquer que. l’envisageant dans le meme esprit que 
MM. STRAUSS et BARBARE, elle adopta les conclusions de 
leur rapport.

À son instigation, M. Justin GODAHT, alors Minis 
de la Santé Publique, soumit en 1933 à 15approbction d 
Conseil Supérieur un projet de loi tendant à substitue 
à la dénomination des Bureaux de Bienfaisance celle de 
’’Bureaux d’aide Sociale”.



PROJET BE LOI MODIFIAIT LL DENOMINATION DES BORM

DE BIEN ELIS xxN CE

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi ci-dessous a pour but de donner 
à .1 ' inst: tuticn créée par la. loi du 7 Primaire an V, 
so us le rom de Bureaux de Bienfaisance, tine denomination 
qui soit plus en rapport avec le caractère actuel d’un 
grand nombre de ces établissements.

®n effet, la loi de l'an V a créé les Bureaux de 
Bienfaisance en vue de la. distribution aux indigents des 
sommes -provenant du prélèvement qu’elle instituait sur lo 
prix du lillet d’entrée dans les salles de spectacles.

Mais, depuis cette époque, les Bureaux de Bienfai
sance, dmt les ressources le permettent, ont grandement 
élargi leur champ d’action dans le domaine de l'Assistan
ce Sociale 0 Les oeuvres créées et entretenues par ces 
établissements sont des plus variées; consultations de 
nourrissons, jardins ouvriers, goutte de luit, assistance 
par le travail, bains-douches, colonies de vacances, 
fourneaux alimentaires, logements pour vieillards, 
infirmières visiteuses, gardes-malades, cantines scalai
res, dispensaires antituberculeux et antivénériens, etc..

Il ÿ a. lieu de consacrer c-ette situation de fait 
de Bureaux de Bienfaisance et d’inciter ceux qui^nnt 
limité leur action aux distributions de secours à l'éten
dre en donnant à ces établissements une appellation 
correspondant davantage à leurs attributions effectives 
et plus on harmonie avec les idées modernes d’Assistance 
Sociale. C’est pourquoi le projet de loi qui suit t cour 
objet de donner à ces institutions le qualificatif de 
"Bureau d’Aide Sociale" en conformité d'ailleurs avec 
les rapports et voeux présentés aux de et "s Orngrès de
1'.Union d-*s Bureaux de ^ierfs”'r ^nce de Franco.
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PROJET DE Lui

hRT.l° Ies Bureaux de Bienfaisance créés par la loi 
du 7 Frimaire an V sont désormais qualifiés 
"Bureaux d'Lide Sociale".

art.a.- Les dispositions des lois des 21 Mai IB73 
et 5 Lout 1879 sur la composition des Commis
sions Administratives des Bureaux de Bienfai
sance s’appliquent à l'administration des 
Bureaux d'Lide Sociale.

La Commission Permanente fut d'avis que, désignés ainsi 
ces Etablissements perdraient leur caractère d'institutions 
charitables qu'ils do? vent a xx dons et legs qui leur sont 
attribués .

Après accord avec les représentants des Bureaux de 
Bienfaisance, la dénomination "de Bureau de Bienfaisance et 
d'Aide So c" ale " fut metee à la majorité de II voix contre 5.

A la première session de 1933, MM. Camille BLAISOÏ et 
MIRlvIAU s'opposèrent avec vivacité au projet „ Pour eux, le 
terme de "Bienfaisance" n'implique pas une humiliation pour 
l'indigent secouru et l'appellation "d'Lide Sociale" semble 
indiquer un. élargissement du cadre des Bureaux de Bienfaisa nce
comportant l'octroi de nouvelles ressources.

Après 
d'exposer

ce c o ur t ape r ç u. hi s to ri,que , 
es tendances de 1’Union des

il apparaît nécessaire
Bureaux de Bienf ais ance

Si l'eu se rapporte 
Bulletin Officiel, en 
aux délibérations de sc 
qu'il représente et qiu 
boration d'un projet de 

rés'cmer ainsi:vent se

aux publications insérées dans son
t eue, dès 1929, ce groupement propos 

s Congrès annuels, la réforme des organ 
celles-ci ont eu pour conclusion l'éla 
loi basé sur des considérations qui pl

Si organiquement, les Bureaux de Bienfaisance ont pour 
mission de répartir les secours à domicile suivant l'article 
de la lei de Fri maire an V édictant que "La recette du droit 
des pauvres1 sera employée pour secourir les indigents qui ne 
sont pas dans les hospices, en fait, depuis longtemps déjà, 
un très grand nombre d'entre aux ont cessé d'être exclusiveme 
des Bureaux de charité et ont constitué des oeuvres destinées 
à atteindre les causes profondes du paupérisme et à protéger 
santé publique

n

1

Sans supprimer leur action charitable, ils doivent de 
plus adaptée leu?" action aux besoins sociaux de notre époque 
surtout si l'on considère que depuis la loi de l'an V, il est 
intervenu en France une légisn tien sociale à l'application 
de laquelle ,1s ■•ont a. sciés en tant qu'uni té composante de 
Bureau d ' Ass .. s ta.?. ? ce .



Cette législation sociale fondée sur la« principes de 
la solidarité sociale, ne peut atteindre fcsut sag but 
qur en •rga.nisant, par la prévention, une lutte scientifi
que méthodique, et pourtant efficace contre les fléaux 
sociaux.

D'intéressantes initiatives gouvernementales, 
départementales, communales et privées ont déjà été prises 
dans ce sens et il apparaît comme une nécessité que tous 
les organismes d’origine légale ou privée voués à la 
protection de la Santé Publique doivent conjoindre leurs 
efforts pour réaliser le maximum de rendement social avec 
le minimum de charges individuelles ou collectives.

Déjà des tentatives ont été réalisées dans ce sens, 
mais elles ont été limitées surtout aux centres urbains.

Or la protection de la santé publique doit être 
organisée dans les communes rurales dont les populations, 
depuis la guerre surtout, ne sont pas moins atteintes par 
les fléaux sociaux que les populations urbaines. 11 appa
raît donc comme un devoir impérieux et de conservation 
d’une race française saine et vigoureuse de réaliser la 
lutte contre les fléaux sociaux dans la commune par la 
coordination des efforts de toutes les entités spécifique
ment intéressées à la réalisation de ce but.

Par le jeu combiné des lois sur les Bureaux de 
Bienfaisance, sur la prévoyance et l'assurance sociale, 
sur la mutualité, et de la loi du 1er Juillet 1901 sur 
les associations, il peut être constitue dans la commune 
un comité de patronage a 1 un dispensaire communal qui procé
derait aux réalisations les plus utiles et les plus effica
ces pour engager cette lutte, et, en particulier à la 
création de consultations prénatales et de nourrissons etc.

Ce Comité de patronage placé sous la présidence du 
Maire devrait réunir les commissions administratives du 
Bureau de Bienfaisance et des Hospices, le Bureau d'Hygiè
ne , les Administrateurs de sociétés de secours mutuels et 
toutes personnes qui, individuellement ou collectivement, 
s'intéressent a pe. protection de la Santé Publique et 
aurait comme conséquence l'établissement d’un fichier 
central.

Considérant d’autre part, que les créations envisagées 
constitueraient un élément de l’armement social aussi 
indispensable qu'efficace, il serait nécessaire que, pour 
provoquer ces créations, les guider, les soutenir, et 
augmenter leur portée sociale le Ministre de la Santé 
Publique réalisat une liaison entre les Oenseils 
Supérieure, de l'Assistance Publique, de la Mutualité et 
des Assurances Sociales pour l’étude des moyens les 
plus rapide ? ef les mein/-’ '-néreux de la création de cet 
armement en Prance.
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Enfin, il semble souhaitable de confier 1'application 
des lois d'Assistance obligatoire à domicile .aux Bureaux de 
Bienfaisance, si l’on considère que beaucoup d'entre eux 
en ont assumé la charge, que pur leurs enquêtes et leurs fi
chiers, ils sont les premiers à connaître la situation et la 
composition des familles susceptibles de bénéficier de ces 
lois et que l’admission en est subordonnée à des justificatl 
identiques à celles qui sont exigées pour l’admission aux 
secours des Bureaux de Bienfaisance .

L'Union des Buraaux de Bienfaisance a conclu-par le 
pro j et suivant :

PROJET DE LOI

ARTICLE I.- Les Bureaux de Bienfaisance et d’iide 
Sq ci .ale' so ht de s établissements publics institués par décret 
en Conseil d’Etat.

Ajrès avis conforme des Conseils municipaux intéressés, 
plusieurs Bureaux peuvent être réunis pour former une «rganis 
tion intercommunale .

ARTICLE H.- Les Bureaux de Bienfaisance et d’Aide 
Sociale' ont pour objet de secourir, dans la limite où leurs 
ressources le leur permettent, personnes indigentes eu 
nécessiteuses, par tous autres moyens que l’hospitalisation, 
de prévenir le paupérisme en appliquant des mesures appropriée 
et de poursuivre le lelèvement des familles tombées dans la 
misère *

Leurs moyens d’action soht :

a) La distribution de secours en bons, argent ou nature
b) L'appel au concours des oeuvres privées reconnues ou 

non d’utilité pudique.
c) la création de services externes: Consultations, 

fourneaux alimentaires, crèches, ateliers d'assiStanc 
dispensaires, visiteuses.

d) La participation au fonctionnement des organismes 
d'hygiène sociale.

ARTICLE3Indépendamment du role qui leur a été 
dévolu par da loi du 7 frimaire an V, les Bureaux de Bienfai
sance et d'Aide Sociale pourrent être chargés, dans le 
cadre de la commune, apres avis de leurs Commissions adminis
tratives, et seulement pour ce qui concerne l'assistance à 
domicile, du fonctionnement et de l'application des lois 
d’assistance obligatoire, notamment de:
1° la loi du 15 Juillet I8&3 sur l'assistance médicale gratuit



2* La loi du 17 Juin 1913 sur l'assistance aux femmes en 
couches ,

3° La loi da 14 Juillet 1913 sur l'assis te nee aux familles 
nombreuses.

4» La loi du 14 Juillet 1905 sur l'assistance ♦bligatfire 
aux vieillards, infirmes et incurables.

i* la loi du 24 Octobre 1919 suï la protection de« femmes 
qui allaitent leurs enfants.

ARTICLE 4.- Poui cette charge, ils seront spécialement 
indemnisés des frais d'administration inhéients à l’applica
tion de ces lois d'assistance obligatoire.

ARTICLE 5.- L^s Bureaux de Bienfaisance et d'Jide
St ci ale* pourront toujours exercer leurs receurs, s'il y a 
lieu, et avec le bénéfice à leur prefit ue la Iti du 
It Juillet,1901 comportant dispense définitive des sommes 
dues au Trésor, soiT contre 1 'assisté si oi lui reconnaît 
en s'il lui survient des ressources suffisantes, soit 
contre toutes personnes eu Sociétés tenues à l'obligation 
d assistance, notamment contre les membres de la famille 
de l'assisté désignés par les articles 205, 206, 207 et 
212 du Code Civil et dans les termes de l'article 208 du 
meme Code . :

Ce recours ne pourra etre exercé que jusqu'à concurren
ce de cinq années de’ secours.

-, 4fi^LCLE 6.- Il n'est en rien dérogé aux dispositions 
cFo u^eîle s L Int R RE Usl 1873 st 5 1879 en
présente loi rlSn d9 oontrat 10 aux dispositions de la

déboEf nes on^ donc, pour la plupart,
de FrtLrfX™ pro« ou les enfermait la loi improvisée

. air" ‘ par le courant des idées, guidés oar
x VaQcHcjfî QUe a^istance préventive doit se substituer 
à Vassis tance curative, ils ont, de leur' nronre 
témndS m“1BP?es oôuvrss Qui. sous des aspects divers ’ 
témoignent toutes cependant de leur souci de combattre' 
à a^nivelrîatisfai^^1?1^ at de leur ^^onté d'élever 
1 4 s at la population indigente par
ÄÄS«». de vie et ^g-isée

«»ÄS
? t érllisci tion, to ut au moins de la. limitation ot
de leurs efforts si dans un ni • „ Efi J? et de 1 'arret 
Pas une collaboration des oeuvres d'a^w’ °“ W préTOyaiJ 
d'assurer une unité de ^e Et dEctton — R
résultats tangibles. action, seule génératrice de



Il est constant que, d'une façon générale, et à part 
d'heureuses exceptions, les oeuvres s'isolent et qu'un 
grand nombre de ces institutions ne sont pas suffisamment 
éclairées sur les progrès qui se sont accomplis dans le domai
ne de l’assistance. Il est au surplus inutile d'insister davan 
toge devant une assemblée aussi avertie que la votre sur les 
nombreux inconvénients présentés par ce reploiement de bonnes 
volontés qui parfois veulêr- .s’ignorer.

Ce fait et ses conséquences ont frappé vivement les 
Administrateurs des Bureaux de Bienfaisance et d'autant que, 
placés au poste de premier secours, sur le terrain même 
de l'action et de la direction, ils sentent peser sur eux le 
poids de la responsabilité du choix de l'aide à apporter ou 
du conseil à donner,,

Incapables financièrement de réaliser seuls l’armement 
indispensable à la lutte méthodique contre la misère et les 
fléaux sociaux, ils offrent leur concours, croyons-le, sans 
arrière pensée d'abiT rption du patrimoine des autres oeuvres 
ou d'empiètement sur des prérogatives acquises par un long 
usage et des service^ rendus .

Il est évident qu'ils désirent uniquement voir les 
•rganismes légaux et privés d’assistance conjuguer leurs 
efforts pour obtenir Lin maximum de rondement social avec un 
minimum de charges collectives et individuelles.

Le programme qu'ils conçoivent est vaste & il vous est 
apparu,qu'il ne pouvait s'appliquer d’une manière identique 
a des établissements dont 1T importance esd> variable. Nous 
cuvons toutefois retenu, la suggestion do l'Union des Bureaux 
de Bienfaisance relative a la faculté: de réunion de plusieurs 
bureaux en un groupe inter communal . Cette réunion nous a paru 
possible

GOU A IO CO p V c, tA : - ' i. I p 1 : : tï,C PCI. C-. X L p J, Ö 1 G " ■"

du.32Ma.rs 1890 sur les syndicats de communes dont 
il a, été question au sujet des hospices inter communaux autori
se les communes à s'associer dans un but d’intérêt commun.
Admit '■ „■ s . . Bue • . . . . ; .

Rien ne s'oppose à ce que, par application de çette loi, 
il seit, fendé des Bureaux de Bienfaisance in ter communaux. 
Lorsqu'il en est ainsi, le décret qui autorise la création du 
Bureau de Bienfaisance intercommunal règle, en meme temps, 
la cempositien de la commission administrative appelée à 
diriger 1'Etablissementr citons, notamment: le décret du 
5 Mars 1896 qui a autorisé la création d'un syndicat da £6 
communes de la Meuse, en vue de la fondation, au moyen des 
fonds provenant d’une libéralité faite' en leur faveur, d'un 
Bureau de i.Bienfaisance intercommunal, dont le siège a'été 
fixé . dans une de.ces Communes, celle de Pierref i tte r La 
Commission administrative chargée de la direction du Bureau 
a été composée du Président du Comité du Syndicat et de six 
membres renouvelables . dont deux élus par le.Président du 
Comité et quatre par ' e Préfet.
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'P'un autre coté, vous n'avez pas envisagé .fnyorablement. 
lu dévolution aux Bureaux de Bienfaisance de 11 application 
des l^is^d ' issi s tance et il nous a semblé que cette question 
pouvait, etre momentanément écartée. Neus nous y sommes réso-^ 
lus djautant plus aisément que la ré-daotion marna de cet i

's ttributionarticle n ' implique.i t qu'une possibilité et non 1 
définitive d'un mandat.

Bureaux 
d'un Statut 

dministra.tif que

Quoiqu'il en soit mus avons estimé que les 
de Bienfaisance étaient fondés dans leur demande 
légal^qui loe placera sur le même plan 
les Hôpitaux et Hospices. Déjà la. Section Permanente avait 
leconna que. 1 ' extension de leurs attributions vers laquelle 
les orientait l'article 15 du règlement modèle ne pouvait 
etre régulièrement consacrée que par l’intervention du 
enSin pas plus loSMue d”'ailleurs de condense
les 6t préolp,deô circulaires qui s-ajoutent
l'âttentiXni'f Ü SMS 9U on 13S lis® P^fois avec toute 
♦ attention qu'elles mentent?

Nous avons aussi convenu de donner à ces é ta bl i s semante 
*cCoo?T"lti0n d0 "Bursûux d® MenfoisaSce ît d'/Me sociaîo 
n^avon« nri S ™nrite P» *a Action Permanente . Bous 
question Ifo B 3 qus 13 Rament est saisi de cette 
justifiait Xt i / c... semblé que cette appellation
Vivent poarsuivr e?n1^fAtRble ?U9 038 é Pissements 
^*xvtnt_ poursuivre et 1'action sociale qu'ils ont entreprise, 

Sc,ns demander l'octroi de nouvelles

Ci.

depuis longtemps déjà, 
ressources budgétaires

le règlement modèle 
n. indicant que comme un 
tion étroite des Bureaux 
et Publiques et Privées 
infuser plus de vigueur, 
tendant de lui donner un

sanctionné par le Conseil Supérieur 
devoir la nécessité d'une co lie bon
de Bienfaisance avec les Oeuvres 
d assistance, nous avons pensé lui 
et partant plus d'efficacité en 
caractère d'obligation.

tixsee aans les grandes vi . ?on aPPlication,
localité et notamment dans les centres ra™18 d&^S leS pôtites 
pense que si vous admettez le nrinriïn mais neds avons
communal, n serait rossibln h? ln ip^ n un groupement inter- 
qui la déterminera. P°SSible de Devoir l'autorité compétente

Bous ne nous sommes

dont ludh™IV^lèm9S
do multiples collectivités ( ; "surantlïH1 le ooncours 
Administrations. Publiques ) n'b “ 1 “ • ° 1Lti'les - Mutualités,
est qu'elles y sont toutes 11^1 ‘D?1?S qtt’on puissQ dir3
hasardons cette conjeeturf ou 5 «téressées et nous 
Administrateurs des 1X11 de stlmul®E 13 «èlo des
Statut qui, somme toute n'est aé iBl-*210? p?r l'°°troi d'un 
d'un état de fait, vous’aurez orXtï ^«ulansat ion légale 
iisatrico des bonnes volontés n ^onte.v^rs unG action centra- 
à d'autres sur 1“ terrain deH^Irévn^r“10?^ 9U 'à 83 
Son adoption conduira, nous Itesnérons si®1 'Ude ^ocla.le 
organisme communal ' lc option u'un
l'assistance à domicile des rérïïsftïonabAat/inS 10 ôomcino de 
servir de base à 1 ' étude d ' une oriente t ^On\la oriticid3 pouro 
d<-ns le cadre Départemental et national ° P1US vaste conçua
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PROJET DE LOI PROPOSE PIR M. Pierre de PONT-RMULX 

SUR LES BUREAUX DE BIERRLISLNCE & D'AIDE SOCIALE

R15?LCLE I. - Les Bureaux de Bienfaisance et d'Aide 
sont des etablissements publics communaux institués par 
en Conseil d’Etat. '

Sociale 
décret

rp«Kn,P°Ur °b,ist ds eecoorir.dai» 1e> limite ae leurs 
ofr’= AA les P®U°nn3S lnU8®?tes °“ nécessiteuses per tous 
c't. .oy^ns que 1 hospito.liso.tion, de prévenir le paupérisme 
mif® P0UISU1Vra 16 ^èvement des familles tombées dans a ' 
111 -1_ uO tz «L <

Les Bureaux de Bienfaisance et d'Aide Sociale 
Pavent etre institués par décret en Conseil 

d Etat pris sur avis conforme des Ctnseils Municipaux intéressés.

i ^'institution détermine notamment lu composition
de la commission administrative. composition

Commission

l'organisâtion intérieure du 
Le son intervention pour les

ARTICLE 3.- Un règlement, arreté 
Administrative du Bureau de Bienfaisance 
approuvé par le Préfet, fixe 1‘.
Bureau et détermine les modes de 1 ■
î-fcoJEMnîS À précédent, en précisant notamment
VÎ ?ltlons Pns lasquelles le Bureau collabore avec 
PrLnvRM SOI'LUSS Publics eu privés l'Assistance ou de

e oyanc^ sociale existant dans la. commune.

du a<-fÆ ndrt’i8 trois mois à compter de la publication 
di?fle !aM. L ’itution pour les Bureaux de Bienfaisance A 
d Aide soci<-le nouvellement créés, et, dans un délai de si y

a °®mpt©r de, la publication de la présente loi, pour les 
Bureaux de Bienfaisance déjà existants, la Commission^-dministra 
à'I’alinéa prudent? 1 ’approbatlon règlement prévu

n GcS où le Préfet refuserait son approbation la
Commission Administrative pourra, dans Le délai d’un mois 
rprSU'Xr^Qvnt ARMinistre de la Santé Publiqu” statuor- 
IMsIisLnce\ublTn°^10f por?an3?t3 Conseil Supérieur de 
i Assistance publique-et ue la Bienfaisance privée.

? ¥ c?nmissi0^ administrative d’avoir délibéré
^nî?X,d^ Prévu à l’alinéa 2, il sera statué d’office par 

Prefectoral qui rendra applicable au Bureau de P 
Annlstro"d-eiQesalf^3- Règlements types, arretés par le 
V i m °.dli la Sc!nte Publique sui avis du Conseil Supérieur 
^^ssi?R.nce publique et de lft Bienfaisance privée oui 
•n-ra ^'importance de- l’établissement. Cet arrêté 
Kéd-nt P°urra faire l'objet du recours prévu à l'olinéa
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ÂRTICLE 4.- Les Bureaux de Bienfaisance et d'iide 
Socia lé reh tant' régis par les dispositions des lois des 7 
Frimaire an V, 21 Mai 1873 et 5 fout 1879, en ce qu’elles 
n’ont rien de contraire aux dispositions de la présente loi.

Le décret du 30 Octobre 1935,rattachant à la comptabi
lité communale les •pérations des petits Bureaux de Bien
faisance et d’Assistance, est ratifié.

Le décret du II Thermidor an XII est abrogé . Le 
Conseil Municipal statue dans les conditions prévues par 
l'article 7£ de la loi du 5 Avril 1884 sur les demandes 
d'autorisétion de ma.in levée d'hypothèques consenties aux 
Bureaux de Bienfaisance et d'aide Sociale.

1RTICLE 5.- Les Bureaux de Bienfaisance et d'Aide 
Sociale pourront toujours exercer leurs recours, s'il y a 
lieu, et avec le bénéfice à leur profit de la loi du 10 
Juilje t 1901, comportant dispense définitive des sommes dues 
au Trésor, soit contre l'assisté si on lui reconnaît ou s'il 
lui survient des ressources suffisantes, seit contre toutes 
personnes ru sociétés tenues à l'obligation d'assistance, 
notamment contre les membres de la famille de l'assisté 
désignés par les articles 205 - 206 - 207 et 212 du Gode 
Civil et dans les termes de l'article 208 du même Code.

Ce recours ne pourra être exercé que 
de cinq années de secours.

jusqu'à concurrenc



^Ifflstère ganté, Publique Paris, le 31 mars 19 39

Z >
Bi UVV

Monsieur et Cher Collègue

Veuillez trouver inclus, le texte du procès-verbal de 
la dernière session annuelle du Conseil Supérieur de l’assis
tance Publique et de l’Assemblée commémorative du Claquantena ire

Vous remarquerez que ce fascicule est incomplet, mais 
il sera suivi d’un autre texte imprimé dans le bulletin du 

Ministère de la Santé Publique actuellement à 1» impression.

houe profitons de le présente occasion pour vous 
faire connaître que M. le Ministre vient de fixer au jeudi 

—- ?yri 1, courant la réunion de la session annuelle du 
Conseil Supérieur de 1939.

Veuillez agréer, Monsieur et Cher Collègue, 
l'expression de mes sentiments les meilleurs et les plus
dévoués.

Le Secrétaire Général 
Ch. VOIGT
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Fascicule n° 146

!
CONSEIL SUPERIEUR

de

L’ ASSISTANCE PUBLIQUE

SESSION ORDINAIRE de 1938

Renouvellement du Bureau: Election du Président, 
des Vice-Présidents et du Secrétaire Général (page 2)<- 
Allocution du Président et exposé du Secrétaire Général 
(pages 2 à 8).- Renouvellement de pouvoirs (page 9)

Assemblée commémorative du cinquantenaire de 
l’institution du Conseil Supérieur de l'Assistance 
publique (pages 10 à 75).



4

CONSEIL SUPERIEUR DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE 

SESSION ORDINAIRE DE 1938 

Séance du vendredi 87 mai

La séance est ouverte à 14 heures, dans la salle 

des fetes de l’institution Nationale des jeunes aveugles, 

sous la présidence de M. Cros-Mayrevieille, doyen d’âge.

Présents: M.M. Amieux, Berthélemy, Bertrand, Billecard, 

Blaisot, Bornet, Bonnenfsnt, Boudin, Boverat, Bué, Cahen-Salvador, 

Castaigné, Cholet, Cibrie, Coester, Constantin, Couturier, 

Couvelaire, Cros-Mayrevieille, Delahousse, Demay, Dequidt, 

Desmars, de Fontenay, Garchery, Carnal, Gaubert, Mlle de Gourlet, 

K Grau, Mlle Gros, M.M. Grou, Guillard, Hubert, Jacomet, 

Lavire, Lefas, Legrain, Lesage, Leredu, Merma, Millerand, 

Mossé, de Motty, Noôl, Olivier, Perrens, Petit, Plytas, Poindron, 

Verdet-Kléber , Mme Maurice de Wendel, M. Vidal-Naquet, M. Charles 

Voigt.

Membres suppléants: M.M. Ciaudo et Profichet.

M. Fouan, Commissaire du Gouvernement,

M. Lefas, Commissaire-Adjoint du Gouvernement.

Secrétaires-rapporteurs: M.M. Barbary, Bonnefoy, 

Chassagnot, Mlle Fumey, MM. Laborie, Lauzier, Mettetal.

M. Giraud, représentant M. Paul Brun, Directeur de 

1’Administration départementale et communale au Ministère de 

1’Intérieur.
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Excuses: M.M. Bienvenu-Martin. Boccacio, Brisac, 

Chapon, Baille, Desbouis, Dreyfus, Ellen-Prévost, Erman, 

Fougerolle, Cauda ire, Gâuguery, Herriot. Honnorat, Imbert, 

de Billers, Mauger, Maringer, Marquet, Bichat, Rocaz, Saint- 

Venant, Sarraz-Bournet, We Jules Siegfried, Me Wagner.

M, GROS-MA YREVIEILLE déclare qu 1 il est heureux de 

se trouver au milieu de ses collègues et demande aux membres 

présents de vouloir bien procéder au renouvellement des 

pouvoirs pour l’organisation des membres du Bureau.

M, le Secrétaire Général prie Mo Jacornet et Md 
Poindron de rendre le service du role de scrutateur0

Mft Pros-Mayrevieille proclame les résultats du scrutin: 

Inscrits: 134 Votants: 45 Majorité absolue: 22 

Président: M. BERTHEIEMV. ........42 voix 

Vice-Présidents: MOMÔ GONSTWIN., kü ”

VIDAL-NAQUET VU <

Secrétaire Général: Mo Ch6 VOIGT 45 ”

Mo LEREDU 2 voix comme Président.

I bulletin blanc

M. le Dr PETIT I voix comme Vice-Président

M. le Dr BOUDIH I voix comme Vice-Président.

J’invite Me le Président et les membres du Bureau 
à venir prendre place (applaudissements),,

Mà BERTHE LEMY, Président, Mesdames, Mess leurs, 

Je suis vraiment touché et ému d’avoir pour la huitième fois 

à vous remercier de l’honneur que vous me faites. Je ferai 

mon possible pour venir encore une année car mon grand age ne 

me permet pas d’espérA**1 one *»
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d’etre victime d'un accident qui m’oblige à marcher avec 

des cannes, mais j’espère que cela changera. Je félicite len 

Vice-PrésidentSM. Constantin, M. Vidal-Naquet et M. Voigt, 

notre Secrétaire Général, Je les remercie de me seconder.

Comme chaque année, regrettant de ne disposer pour 

cela que de trop courts instants, j’ai le triste devoir 

de rendre hommage à la mémoire de ceux de nos collègues, 

décédés depuis la précédente Session du Conseil Supérieur. 

Us sont au nombre de cinq: Mlle Chaptal, le Dr Chevallereau, 

Me âlbert Salle, M. Maupoil et Georges Rondel,

.Arrière petite fille du Comte Chaptal de Chanteloup 

Ministre de Napoléon 1er, Mlle CHaptal se consacra de très bonne 

heure au soulagement des malheureux et des déshérités de la vie. 

Elle s’intéressa tout particulièrement à la lutte contre la 

Tuberculose et contre la Mortalité Infantile dont elle devait 

être un des principaux organisateurs dans le -quartier de 

Plaisance, en collaboration avec les Dr s Landouzy, letuille, 

Léon Bernard, Calmette et combien d’autres.

Fondatrice Directrice de l’importante Maison Ecole 

d'infirmières privées, Présidente de 1 Association des 

Infirmières diplômées de l’Etat Français, déléguée de la France 

à la Société des Nations, Mlle Chaptal fut chargée à plusieurs 

reprises par le Conseil Supérieur,où elle entra en 1919 

de rapporter des questions d’ordre très divers - les principales 

portèrent sur lAide à apporter aux tuberculeux,l’assistance 

médicale partielle, les études d’infirmières.
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De nombreuses Institutions d’Assistanice ou de 

Bienfaisance la comptaient parmi leurs Administrateurs. 

Elle déploya dans les oeuvres issues de la guerre de 1914, 

la plus grande activité, et nous tenons à rappeler ici qu’elle 

résumait toute sa pensée en écrivant elle-mûme - avec tant de 

raison et tant de coeur - que "le tout du mouvement social se 

résume d’un mot: "Aimez-vous les uns les autres".

M. le Dr Chevallereau, qui siégeait au Conseil 
Supérieur de l’Assistance Publique depuis une époque beaucoup 

plus éloignée puisqu'il en fut à l’origine Secrétaire-adjoint, 

présida longtemps la Société des Médecins Inspecteurs des 
Ecoles.

Spécialisé dans les soins aux Aveugles, notre 

regretté collègue opéra, au cours de sa carfière médicale 

près de 12.000 cataractes, fut un des médecins les plus 

dévoués de la Société Française d’ophtalmologie et Médecin- 

Chef de la Clinique Nationale des Quinze-Vingts.

Il appartenait au Conseil Général de la Vendée.

Notre Conseil, devant lequel le Dr Chevallereau avait 

déposé des rapports sur l’Assistance aux aveugles et 

l’admission des étrangers dans les hôpitaux, a été représenté 

à. ses obsèques par notre collègue, M. Constantin.

Membre du Conseil Supérieur depuis 1923, en sq 

qualité de Président de l’Office Central des oeuvres de 

bienfaisance, Maître Albert Salle était ancien bâtonnier 

de l’ordre des Avocats à la Cour d’Appel de Paris.
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science Juridique 

finesse d’osprît,

Connie disait fort justement de lui, M. le Marquis de 

Vogue, à l'Assamblée annuelle de l'office Central qui suivit 

son déaès : ”Sa 

"vigoureuse, sa

sa délicatesse de sentiments, 

"probité de son caractère lui 

"de ses confrères

Quoi de surprenant, 
le terrain de la bienfaisance 

Ses principales activités, < 

a notre Conseil et à 1'Office Central des 

bienfaisance, furent la Vice-Présidence' 

OWeh.., la s„Mi ao „„„„ aœ UesBëi mmMres at 

1'Union des mères affligées.

Pendant les sept dernières 

a compté au nombre des membres les 

annuelles, M. le Conseiller d'Etat 

Président de la Section Permanente 

dos pupilles de la Nation 

services. C'est avec un très 

appris son décès récemment 

et douloureuse maladie.

Entré au Conseil Supérieur de Insistance Publique 

8 les premières années de son fonctionnement, Ceorges 

RONDE! en fut nommé un des Secrétaires de Sections dès 18<r 

n 1905, il en devenait un des membres de droit, comme 

inspecteur Général des services administratifs, et en I9I8,

consommée, son éloquence 

son élévation de pensée, 

et par dessus tout la Haute

attiraient la considération 
et le respect de tous”.

dans de telles conditions, que 

lui ait été familier,

en dehors de celle qu’il montra

oeuvres de

de la Société des

années, notre Conseil 

plus assidus à ses sessions 

Maupoil, en sa qualité de 

de 1’Office National
où il a rendu les plus fidèles 

sincère regret que nous avons 

survenu à la suite d’une longue



Xe Conseil lui confiait le poste de Secrétaire Général.

Les membres actuels du Conseil qui i>ont vu à 

l'oeuvre ne sauraient oublier les services qu'il a rendus 

à l'Assistance en général. au Conseil Supérieur en particulie 

Hotre Secrétaire Général rappellera dans un instant quelques 

traits principaux de son caractère.Je tiens aussi à dire le 

très fidèle souvenir que nous gardons tous au Bureau de son 

zèle, de sa compétence et de son dévouement.

14 vie de tous ces regrettés collègues nous laisse 

de grands exemples, et leur décès, de très profonds regrets.

4ux nouveaux venus parmi nous: Madame Eliane BRAULT, 
Secrétaire Générale du Conseil Supérieur de la Protection dé 

l’Enfance* qui remplace au Conseil Supérieur. Mlle Ohaptal, 

titre de compétence spéciale - M. Georges ÔAHEN-SALVADOR, 

M. MAS®, qui remplacent MM. hENDIE et MâRINGER au titre de
et

repentants du Conseil d'Etat, ainsi qu'à M.M, les anciens 

U istres et l-\.. !.. et MM. ieB Députés GARCHERY et

GALLMAM), qui remplacent MI. DUVAL-ARNOULD, DANIEIOU, Désiré

et PIC. Nous adressons nos souhaits de très cordiale bien 
venuet

®nXln , nous félicitons

notations qui se sont produites

Jonseil, des nominations et des désignations 

aient perçai# de conserver parmi 

que sont pour nous:

âe ce qu'à la suite de diverses 

dans la liste des membres du

nouvelles nous

nous les si excellents collègues
M. le Marquis de VOGUE, MM. MARINGER

amiE, et M. le Mia.stre
(Applaudissements ).



IiQ parole est a IIn le Secrétaire Général, 

L. le Président, Mesdames, Messieurs, Chers Collègues.

L’ordre du jour aura appris au Conseil qu’exception

nellement cette année nous n’y avons porté que les comptes 

rendus annuels, qui ont d’ailleurs été distribués à tous 

les membres - soucieux que nous étions de relier directement 

la Commémoration du Cinquantenaire de l’institution du Conseil 

à notre Session habituelle.

Si cette Commémoration a été préparée ’’dans la 

simplicité”, c’est que cette forme a paru à le Ministre - 

comme à votre Bureau et à votre Section Permanente - celle qui 

•orrespondait le mieux au • caractère” du Conseil Supérieur 

ainsi qu’à l’esprit qui l'anime, mais je ne saurais omettre 

de dire la reconnaissance que nous avons envers M, le Ministre 

Rucart d’avoir bien voulu accepter d’honoror de sa présence 

1’-Assemblée qui suivra celle-ci, aussi toute sa reconnaissance 

personnelle pour le dévouement montré lors de sa préparation 

par MM. les membres des Bureaux des Sections, que vous aurez 

le plaisir d’entendre dans quelques instants0

Le rapport du Conseiller d’Etat, Directeur Général 

de l’ïïygiène et de l'Assistance, sur le fonctionnement des 

services d’assistance en 1937 vous a été envoyé. Il n’y a 

pas d’observation à présenter. De même pour les nouveaux 

voeux, demandes d’avis et travaux soumis à la Section 

Permanente et diverses Sections, Ainsi que le Conseil 

Supérieur a pu se rendre compte par les distributions 

effectuées avant la session, la Section Permanente a tenu
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7 réunions depuis 1'année dernière. Ses principaux travaux 

ont porté à la suite du rapport présenté l'année dernière 

sur l'organisation de la prophylaxie des troubles mentaux 

dans le cadre départemental. Cette question a reçu sa 

solution dans la circulaire de II, le Ministre du 13 octobre 

1937 et la question de la réforme des bureaux de bienfaisance 

fait l’objet d’un travail actif dans la révision du

règle ment-modèle de la part de la 4ème Section et de la 

Section Permanente et M» le Ministre Ruoart a envoyé également 

une circulaire en date du 6 janvier 1938.

Enfin parmi les travaux importants de la Section 

Permanente, nous relevons le rapport de M. Lavagne sur le 

projet de décret de 1906 relatif à l’organisation du 

service des enfants assistés, le rapport de M. Fouan sur 

le projet de réforme de la loi de 1851 sur les hôpitaux, 

La circulaire du 5 février 1938 donne connaissance 

du nouveau règlement-modèle des asiles d’aliénés élaboré l’an 

dernier par la Commission spécialement également sur le 

rapport de M. Lavagne,

En ce qui concerne les demandes d’avis, nous 

n’avons eu à délibérer que sur douze questions, neuf ont 

reçu à l’heure actuelle leur complète solution.

J ai a demander au Conseil Supérieur de bien 

vouloir se prononcer sur la réélection annuelle des 

membres de la Section Permanente,



-9-

Maintenir les pouvoirs comme représentants du Conseil 

au titre des oeuvres privées: MI. Oholet, Guillard, Mlle ßros 

il. de Witt-Guizot.

-ûu titre de représentants des hospices: «II. de 

Beaumont, Fougerolle, Petit, Verdet-Kléber.

Désignation du Conseil sans condition: ICI. Brisac 

Qouturier, Hendlé, Dograin.

Représentent du Conseil Supérieur de l'Assistance 
Publique à la Commission Supérieure des Allocations militaires 

pour remplacer II. Bondel décédé: II. Grou.
Représentant du Conseil Supérieur de l'Assistance 

Publique au Conseil Supérieur des Sociétés de Secours 

Mutuels: 1.1. Olivier.

* la Commission Centrale d'Assistance, 

s'est produite au titre de membre suppléant, 

membre suppléant a été désigné pour remplacer 

membre, 1,[. le Sénateur Raynald décédé.

une vacance

M. le Dr Lesné

en qualité de

I» «»ISnatl» d. J1Wt 44MM,WfMB
a. oeoepMe pmr Mmote à

ladite vacance.

Interruption.
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» i
ASSEMBLEE Q0MLIEM0RAT IVE DU CINQUANTENAIRE DE L’INSTITUTION 

DU QONSEIL SUPERIEUR DE L ASSISTANCE PUBLIQUE SOUS LA PRESIDENCE 

<1q M* Marc RUQhRT, Ministre de la Santé Publique, assisté de 

M,. René il® IL* Directeur du Cabinet.

Présents.» M*M, Amieux, Barthélemy, Bertrand, Billecard, 

Blaisot, Dornet* Bonnenfant, Boudin, Boverat, Bué, Cahen-Salvador, 

Oastaigne, Sholet, Sib.i/je* Ooester, Constantin, Couturier, 

Oouvolaire, Gros-uayreyieille, Delahousse, Demay, Dequidt, 

jesiaars, de Fontenay, Serge Cas, Garehexy, Carnal, Gaubert, 

Lille de Gourlet, M. Grau, Mlle Gros, M.M. Grou, Guillard, Hubert, 

/agomot, Lavire, Lefas, Legrain, Lesage, Lcredu, Merma,Millerand, 

Mirman, Moesé, de Moüy, Noöl, Olivier, Perrens, Petit, Plytas, 

Poindron, Verdet-Kléber, Mme Maurice de Wendel, M. Vidal-Noquet, 

M* Çh. Voigt.

Membres suppléants: MM. Oiaudo et Profichet.

M, Fouan, Qommissaire du Gouvernement.

N, Lefas, Commis sa ire-Adjoint du Gouvernement,

$egrétair e s ^apporteurs: M.M* Barbary, Bonnefoy, 

Qhaasagnot, Mlle Fumey, Mm. Laborie, Lauzier, Mettetal,

O, Haye, Çire^teur Adjoint de l’Hygiène et de 1 te

P, Giraud, représentant M. Paul Brun, Dj^^tour de

A*>•* gIxj comnurfûale au Ministère de
1’InterleurA

-^hef du Jer Burearrdo la Direction de 

l’Hygd’èno et- de l’Assistance,
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M. Hui, Chef du Sème Bureau de la Direction 

de l’Hygiène et de l’Isaistance.

Excusés: Ml. Bienvenu-Martin, Boccario, Brisac, 

Chapon, Daille, Desbouis, Dreyfus, Ellen-Prévost, Erman, 

Fougerolle, Gaudaire, Gauguery, Herriot, Honnorat, 

Imnert, de Dillers, Manger, Maringer, Marquât, Pichat, 

Ro-caz, Sa int-Venant, Sa , ..az-Bournet, Mme Jules Siegfried, 

M. Wagner.

Invités: MM. 1«Andigné, So ciété de secours aux 

blessés militaires, LL.» Brizon, Brébion, Mme Brunschvicg, 

Mme Didier, Y. De même, M. Dessier, S. Paro, mie Hardouin, 

Mme Suzanne Dacorre, M. Javal, M. G. Darromfat, Mlle Annie 

Lefas, Déon, M, J, de Joannis, G. Planiol Directrice des 

permanences d’entr’aide sociale, M, Sengenia Président du 

Tribunal pour enfants, Dr Sicard de Plauzoles, Secrétaire 

’Général du Conseil Supérieur d’Hygiènc Sociale,

Membres de la Commission Centrale d’Assistance : 

mi. Delobel, Fagnant, Dr Gallois, Malbec, Mouton, de Vesian.

Membres invités excusés: ICI. Çampagnolle, Duval- 

■«rnould, i.xie Getting, Douis Hicolle, M. et Mme Ouvray, 

Paul-Boncour, de Pelleport-Burète, Pernot, Séligmann, Duis, 

Tissier, line Hébrard de Villeneuve,

M. Paul STRÂUSS.- M. le Ministre, Mon Cher Président, 

MesdamesMes Chers Collègues,

Je suis très honoré de prendre le premier la parole
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en cotte aaseiallée commémorative de la fondation du 

Qonseil Supérieur de l'assistance Publique, et J’attache à 

la présidence de lî. le Ministre un intérêt particulier, 

parce qu’elle témoigne de la sympathie et de la reconnaissance 

des pouvoirs publics pour ce grand Conseil consultatif qui 

siège aujourd’hui sous aa présidence.

Oe fut en effet, un évènement mémorable que la 

création de la Direction de l’assistance publique, et plus 

tard;| de l’assistance et de l’hygiène au Ministère de 

^Intérieur, et que la constitution du Conseil Supérieur 

de l’âas istance Publique.

En 1886, eut lieu le premier rassemblement 

administratif. Ces mesures avaient été préconisées et 

préparées dans l’opinion parlementaire par des initiateurs 

comme Jul .es Siegfried, tomme Edouard Locttroy, comme d’autres 

encore, nais ce fut la volonté forte de Léon Bourgeois, 

d*Henri Monod et de Charles Floquet qui, dans une période 

tourmentée, difficile, en plein Boulangisme, a décidé la 

création de ce grand Comité.

Ceux qui ont le plus mérité notre gratitude 

sont le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur, 

Charles Floquet qui, d’esprit beaucoup plus ouvert qu’on ne le 

croit, très libéral, renouant avec les traditions do la 

Révolution française et de 1848, était pénétré de la 

nécessité de réaliser le programme du Comité de Mendicité
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et de La rochefoucauld-Liancourt, dont véritablement 

Théophile Roussel a été le continuateur infatigable; 

Léon Bourgeois, dont je ne pourrais pas faire l'Acge en 

<uelques mots, Léon Bourgeois, dans sa carrière éclatante, a 

été, du commencement jusqu’à la fin, non seulement le théoricien 

de la solidarité, mais son praticien le plus éminent, le plus 

persévérant, et le plus couvai«*». Henri Monod, le premier des 

directeurs généraux de 1'assistance publique et de l'Hygiène, 

Henri Monod a été au-dessus de tous éloges, il a été le vérita

ble animateur, le propulseur, le promoteur, 1'organisateur 

dans toute la période constructive qui n'a pas cessé après 

lui, qui a continué avec Léon hirman, dont l'activité s'est 

exercée avec irthur Fontaine en faveur de ma proposition de 

loi sur l'assistance aux femmes en couches, qui mit quatorze 

ans avant d'aboutir. C'était d'ailleurs l'habitude, et un 

Jour le Docteur A.J. Martin, qui était Secrétaire Général du 

{JpnaeiX Supérieur, se plaignait du nombre de périgrinations 

que subissaient les lois d'entr'aide présentées aux deux 

Chambres. Le milieu n'était pas favorable, il faut le dire 

avec franchise. Nos aînés et nos contemporains les plus fermes, 

les plus clairvoyants, 16S plus résolus, n'avaient aucun gogt, 

aucune tendresse pour le s lois d'assistance. Ils ne les 

connaissaient point, ils ne les désiraient pas, ils ne les 

attendaient pas. Cfegt ainsi qu'en 1892, le projet sur les 

enfants assistés a été déposé, et qu'il n'a été voté , à cause 

de la maladie et de la mort de Théophile Roussel,

QUTen 1904, sur mon rapport.
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Toutes les lois d’entr’aide et de solidarité, 

sauf celle de l’assistance médicale gratuite, qui 

mit peu de temps à aboutir, ont été lentement, trop 

lentement adoptées.

-àu Conseil Supérieur, il y avait, à côté du Directeur, 

de& Inspecteurs généraux dont je tiens à citer les noms et 

à mentionner l’activité bienfaisante. (Vêtait, je ne les 

Classe pas par ordre de mérite, ni par hiérarchie, Henri 

Naples, c’était le Docteur Albert Regnard, c’était le 

Docteur Dr ou ineau, c’était Henri Lefort t Ils étaient tous 

animés d’un altruisme qui n’a pas cessé, qui n’a pas disparu 

avec eux, mais qui s’est Manifesté avec éclat, avec effica

cité dans cette période constructive.

.Albert Regnard qui a été l’un des condisciples, 

l’un des amis de Clemenceau au quartier latin, à la fin du 

second Empire, albert Rtgnatfd a été le Rapporteur au Congrès 

International de 1889 de la question: l’Assistance publique 

doit-elle être rendue obligatoire, et il fit, à travers 

des difficultés, au milieu môme de critiques passionnées, 

adopter la thèse qu’il soutenait, grâce à l’adhésion de 

congressistes étrangers et à l’appui de quelques uns de 
ses collègues français.

Je cite le Congrès de 1889, je pourrais évoquer 

d’autres Congrès, ainsi que la Société Internationale pour 

l’éUde des questions d’assistance. Par une heureuse
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fortune, il y avait une cohésion d’efforts et de tendances 

non seulement dans ce grand Conseil Supérieur, mais dans les 

différente Congrès et dans les associations qui gravitaient 
autour de lui,

tes Présidents Je Sections ont été des hommes 

remarquables. Je tiens à leur rendre hommage, au risque 

d’empiète* sur les rapports que feront tout à l’heure mes 

collègues, c’était Jules Simon, c’était Henri Tolain, c’était 

le Docteur Rochard, c’était Hippolyte Haze et, si le temps ne 

m’était pas mesuré, je pourrais les louer dans leur activité 
sociale,

Jules Simon, que dans ma jeunesse journalistique, 

et je n’ai pas à faire mon méa culpa, j’ai attaqué durement 

fiXè.Jpoint de vue politique; quand il est entré parmi nous, 

avait repris sa sérénité de philosophe, et il a été, ainsi 

que Hermann Sabran, l’un des champions les plus actifs 

de la conciliation parmi nous,pendant que nous étions divisés. 

H est vrai que la tâche des conciliateurs était puissamment 

aidée par Henri Monod et par Théophile Roussel, parce que comme 

President Théophile Roussel a été dans toute la force du terme 

le continuateur et lo successeur de La Rochefoucauld-Liancourt.

Dès 1850, .Théophile Roussel, député de la Lozère, 

s’est occupé des logements insalubres. En 1872, à l’fgsenblée 

Nationale, il n’a pas été seul, il a déposé une première 

proposition sur l’assistance médicale dans les campagnes.
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OTest ainsi qu’on désignait l’assistance médicale gratuite. 

Un rapport favorable fut même déposé en 1876 par Riehard 

Haddington; il n’eut pas de suites. Le problème ne fut 

repris que devant le Conseil Supérieur. Ce fut Henri Monod 

QUI posa le principe et le souti avec autant de persé

vérance que d’edresse et de diplomatie.

Le premier Rapporteur fut le Docteur Dreyfus- 

Brisao médecin des hôpitaux, très dévoué, un praticien 

h&rs ligne» qui ne se préoccupait pas des systèmes pas plus 

que Théophile Roussel. Oelui-ci était un réaliste, il 

n*et^1sBsn pas à des vues doctrinales, il allait au fait, 

et il s’efforçait de combattre ou d’améliorer le fait par 

mesurée appropriées*

On fut aux prises, dans les premières années du 

Conseil Supérieur, avec des difficultés sans nombre. 

Il y en avait au point de vue social, parce eue nous 

ne faisions pa» de politicise, nous étions complètement 

fermés à tout ce oui pouvait nous diviser au point de vu e 

politicize et religieux. liais au point de vue social, 

les divergences apparaissaient lourdes et assez embarrassantes 

Dans cet ordre d’idées, il y avait une gauche, il y avait une 

droite, et Je dois rerdre hommage à la droite comme à la 

gauche eue les deux groupes firent assaut de compréhension, 

de concorde et de conciliation.
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Parmi les conciliateurs, je le répète, il y a 

Jules Simon, qui était revenu à ses obères études de I860, 

d’avant la guerre, à 1’époaue où il dénonçait l’ouvrier de 

huit ans, au temps où il se prononçd t pour les réformes 

sociales qui ont tant tardé à se réileer.

La présidence du Conseil Supérieur était exeroée 

en droit de 1888 à 1914 par le Ministère de l’intérieur, 

Théophile Roussel était Vice-Président de 1888 à I9Ô4< 

Hermann Sabran le suppléait avec be eue erp de compétence. 

Sabran ou i ne faisait pas mystère de ses opinions conservatrice 

et oui, avec une f<i solide a été animé de l’esprit le plus 

*onoiliant pour l’organisation de l’assistance obligatoire. 
Je dois rappeler que lorsqu’il 8 fondé la Samaritaine à 
Lyon, un des premiers refuge s-ouvro irs pour femmes enceintes, 

il était en butte aux suspicions de ses compatriotes de nrêne 

opinionj et il ne fallut rien moins eue 1st puissante interven

tion du Cardinal Archevêcue de Lyon pour dissiper les 

préventions et les préjugés, Hermann Sabran a été le Rapporteur 

au Conseil Supérieur de la loi sur l’assistance aux vieillards, 

dont mon ami Bienverru-TIart in a été le rapporteur à la 

Chamlro et dont j’ai été le Rapporteur eu Sémt»

Je vous parlais tout à l’heure de l’assistance médicale 

dans les campagnes. J’ai relu le rannort de mon ami Stéphen 

Mchon qui a été plus tard Ministre des Affaires Etrangères, 

et qui a présenté en 1888 à la Chambre le rapport sur le 

budget du Ministère de l’intérieur. J’ai peine à croire réel,
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tellement il est effarait\.t/ le chiffre du crédit inscrit ©ta 

Ministère de 1’Inter! air pour 1 * assist am© e deans les campagnes, 

11 était de 50.000 frs. Je me suis demandé s’il n’y avait pas un 

lapsus typographique , tellement ce chiffre est fait pour nouti 

surprendre et pour nous stupéfier*

Au Congrue de 1889, il y eut l’accord avec les délégués 

étrangers, d’Autriche, de Grande-Bretagne et les Etats-Unis 

$ui préconisaient 1: assistance obligatoire ; ce fbt le terrain 

d’entente pour le Conseil Supérieur, sans que s’affirmât 1® 

proclamation du dro^it à l’assister ce implicitement admise* 

Nous ne demandions pas que lésa ssujettis, <ue les bén éilcf air es 

puissent intenter une action devant la Justice, mais nous 

considérions, et 1 a loi de 1905 sur l’assistance aux vieillards, 

aux infirmes et aux incurables a réalisé cette pensée, qu’il 

fallait attribuer aux assistés un droit d’appel, un droit de 

recours qui n’a plus éué contesté depuis cette époque et a pris 

place dans notre région d’assistance obligatoire®

En 1896, nous fûmes unanimes pour voter la déclaration 

de principe qui est devenue notre charte- Je peux, à cet égard, 

révéler un détail inédit* Je ne le dis pas pour un vâin avantage 

d’amour propre, mais uniquement parce que c’est la vérité. 

Voici ce que marque le compte rendu de la séance do 29 mars 1898. 
t t

le Présidents la parole est à M. STRAUSS pour une 

proposition et k la fin de la séance qui se trouve repertée dans 

un autre fascicule, sur la proposition de M. Paul STRAUSS et d’un 

grand nombre de ses collègues, le Conseil Supérieur ad©pte
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à 1’unanimité la déclaration suivante;

’’D’assistance publique est due à cens qui se trouvent 
temporairement ou définitivement, dans l’impossibilité physique 
de pourvoir aux: nécessités de 1® vie*

”L’assistante publique n’est due a u’à défaut d’autre 
assistance«

IL’assistance publique est d’essence <ô©mmuns?l et O’est 
pc ■ commune que doivent être^désignés les bénéficiaires 
de x 'assistaioe parce que seule/tèt en situation de les connaître.

”LTorganisât ion de l’assistance doit toujours être telle 
que 1®. œmmune soit financièrement intéressée à la limitation 
du nombre de ses indigents# Des recours doivent pouvoir être 
exercés contre sa décision si cette limitation est abusive.

L assistance publique est une oeuvre de solidarité 
nationale. Elle doit s’exer non seulement de la société 
a 1 individu, mais de groupe en groupe, les communes riches venant 
au secours des départements pauvres. la proportionnalité, et non 
la fixité, doit en wnséquence être la règle des subventions, 
soit des départements, soit de l’Etat.”

Si la déclaration reproduite dès lors dans chacun 

des fascicules, porte la désignation dans l’cadre alphabétique, 

sam me laisser la réalité de mon initiative, je tiens à 

déclarer que, si j’ai été l’initiateur de la célèbre déclaration, 

son principal auteur a été Henri Monod, avec lequel j7ai 

collaboré.

Si j’ai été un histogramme fidèle, ce n’est point 

pour revendiquer une part de ©ette initiative mânorable, 

c’est pour m’applaudir à distance de l’union qui avait fini 

par se produire entre nous et dont j’ai reçu un précieux 

-cmoigjiage lorsqw’en I90Ö, le Conseil Supérieur a été unanime 

h m’appeler è. 1® présidence lors de la mort de l’illustre/ 

Thé ophile ROH SSE&c

Il y e'tut un moment où cette klarst ion a été contredite 

et violée, c’était un homme charmant hoys qui pav
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paradoxe, par "boutade, combattait l’étatisi® et se déclarait 

le chmpion intrai tall e de 1 ’ anti -état!sm©♦ Loys BRUEYERE, mon 

ami personnel, n’insista pas, en présc:-c.' "e l’émoi soulevé par son 

intervention et des fartes objections de Henr 1 MONOD qui défendit 

avec talent et avec succès notre déclaration de principe,

6'ette déclarât,, j répond à une observation de M, Léon.BOÜRGEOI 

quand il a présidé notre session comm© Ministre ; ce n’est pas, a 

t-*il dir j "*re formule tnéorici ue du devoir d 1 assistar ce, mais une 

définition expér imenbale ö Nous pouvons, mon contemporain et ami 

Cr©s-Mayrevielll e et moi, parcourir -vec satisfaction, Je n’ose p&s 

dire avec fierté, le chemin parcoure depuis cil vante ans, 

parce que les survivants n’ont rien à regretter de leur collaboration 

à l’oeuvre commune et constructive du Conseil Supérieur»

Tel est votre sentiment, Monsieur le Ministre, puisque votre 

présidai cv marque la part que prend le Gouvernement de la République 

à cette Commémoration*

Nous sommes quelques uns qui avons regretté la lenteur 

avec laquelle les réformes d’assistance ont été réalisées, Oe ne fut 

pas la faute du grand Directeur qu’a été Henri MONOD» Il ne se consi

dérait pas comme assuré de la confiance et des sympathies fidèles 

des Ministres qwi se sont succédé, sans avoir, ai meme degré, 

l’esprit philanthropique et social»

Et à ce moment là, Je le d 1s aussi pour la première fois, 

Henri MONOD, c’est à son éloge, au risque de perdre un peu de son 

influence prépondérante ,fit campagne auprès de Léon re?

quelques autres pour qu’un sous-secrétariat d’Etat fut créé au-dessus 
de lui.
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O1 est à mol qu’on avait pensé* «Te n’étais pour rien 

dans cette Inspiration* JT étais part isan d u Ministère de la 

Santé Publique* J’avais, oomme Journaliste, avant de détenir 

un mandat parlementaire, préconisé la formation d’un Ministère 

de le Santé Publique il y a de longues années, apr ès LITTRE et 

après Mionel LEVY* Mais à cette époque, les traditions du 

Sénat n’étalent pas favorables à 1® nomination d’un sénateur à 

un soiæ-eeorétarist d’Etat sous l’autorité d’un député, et le 

projet n’eut aucune snite, à me grande satisfaction*

Je me livre à ce s confidences rétrospectives pour 

dire que toux ceux ou i ont ■ jette époque pris parA b tous 

nos travaux:, qui ont Jeté les bases de 1®. loi suir 1T assistance 

médicale gratuite, de la loi sur l’assistance aux vieillards, 

de la loi sur les enfants assistés, eurent à surmonter les 

pires difficultés*

Oe grand Théophile ROUSSEL, dans» les dernières armées, 

était affaibli, et il vint me trouver pour me demander de le 

suppléer, bien que je ne fisse pas partie de la Commission 

Sénatorial et

Il me présente à la OommissE on, contrairement aux 

règlements, contrairement aux trad it ions, et Richard 

WALINOTON, président, m’accrédite comme un rapporteur 

suppléait éventuel, La mort fit disparaître en I9U5 Théophi.*- ~ 

ROUSSEL et je devins le rapporteur de la loi du 27 juin J9C |k» 

Vous aves fait allualon, Monsieur le Ministre, 

dans votre circulaire très intéressante sur la protection



de lrenfance, à o er ta Inès critiques un peu téméraires, 

1m quelque part, Je ne sais où, J’ai lu qrae 

oette loi sur les enfants assisté» n’était pas empreinte 

dThuiaanisme et de l’esprit de fraternité exigés« Vous 

avec au contraire rappelé les principales dispositions de la 

sur let epfants assistés, que voue avez complétées, 

dont. $ûue avez modifié la terminologie formant l’ossature 

de notre protection de 1’enfance» Cette protection de 

l’enfance, il faudra la compléter et la fortifier et oe n’est 

pas notre faute si elle n’a pas été améliorée et complétée 

plue tât*

Je ne veux pas terminer sans dire que nous n’évoquons 

pas seulement le passé, je ne suis pas ici pour juger le 

présent, mais je tiens à me tourner vers l’erenir et pour 

souKalter que de m&rne qu’avec le Conseil Supérieur de 

la Santé Publique, le Ministre de la Santé Publique 

s’agraiœdlsee et s’élargisse, quTll deviaane le véritable 

foyer de lutte contre la dépopulation française, de la lutte 

contre le taudis, pour la protection maternelle, pour toutes les 

lois d’assistance publique, de bienfaisance privée, d’hygiène 

sociale, d’assurances sociales, que les assurances sociales, 

et je le dis aveo un complet désintéressement, soient rattachées 

comme elles le devraient, au Ministère de la Santé Publique, 

qu’il y ait unité, en front unique de sauvegarde de la santé et 

de la vie humaine et pour faire que la Prance n’épargne moun 

effort, «noun sacrifice, pour son salut et pour sa grandeur»
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M. 1 e Ministre donne la parole à M. JâEEEDU t
EXPOSE COUCEPNX.m?

la 1ère SECTION

par M, LEREDUj ancien Ministre,

Président de la 1ère Section du Conseil Supérieur de 
1* Assistante Publique*

Cinquante ans de labeur, ainsi peut être qualifiée 

1’existence du Conseil Supérieur de 1 ’Assistance Publique depuis q 2 

le décret du 14 avril 1888 lTa institué,

11 est resté 0 onatammemt fid.Mo 5 0 pr,

avait reçue, répartissant le travail aux quatre Sections qu’avait 

créées le airoulsire du 25 mai 1888,

Celle que j’aî 1’'honneur aujourd’hui de représenter 

devant voue, la lire Section, a reçu le titre, en ôppareiaoe 

modeste, de "Services de l’Enfance",

Pour essayer de la faire revivre, au lieu de vous 

présenter la table des matières de ses travaux, mieux vaut 

arrêter vos esprits sur quelque s-* un es des questions qui y ont 

été débattues et qui, entrées dans notre domaine législatif, 

forment l’ossature de ce qui devrait être le "Code de l’Enfance".

X
X X

Quel admirable début pour la 1ère Section, Dès juin 

K888 - exactement le 10 Jfiin <* le Gouvernement en même temps 

qu’il chargeait le Conseil d1Etat de l’étude d’un nrojet de loi 

sur la protection des enfants maltraités ou moralement



abandonnés, saisissait le Conseil Supérieur de 

l’Assistance Publioue de l’examem de ce nrojet. 

Cet examen était immédiatement renvoyé à la 1ère Section. 

De suite, le Section se met au travail sou® l’impulsion 

de son Président Jules Simon, et elle confie le rapport 

à 1 4A3 Brueyre, ancien Chef de la division des enfants 
assistés de la Seine, 
Qui apporte sa grande êxnérience, sa lumineuse intelligence, 

son activité inlassable»

Quel admirable rapport eue celui présenté par

M* Loys Brueyre? Il enrichit nos archives. Aussi ne soyons 

pas surprf s que le Conseil Supérieur l’ait immédiatement 

adopté* Il allait servir de base à la loi qrae votait le 

Parlement et qui porte la date du 24 juillet 1889. Sans doute 

d’autres lois postérieures lui apporteront quelques retouches, 

mais c’est toujours la loi du 24 juillet 1889 qui d©m^ne 

cette législation.

Cette victoire ainsi remportée savait enfin 

combler une lacune nour la protection de l’enfance oue ni 

l’antiquité, ni les temps modernes n’avalent pu résoudre.

Sans doute dans 1’antiquité la loi mosaïque pense

à l’enfant, sans doute 1T empereur Trajan s'en entretient 

avec Pline l’ancien.

Sans doute aussi l'Eglise prend des initiatives 

heureuses, mais auelle timidité dans les moyens et il 

faudra arriver jusqu’à Saint-Vincent de Paul nour voir 

une construction ordonnée s’^uvrir à l’enfance abandonnée.
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La dévolution Française a conçu bien des projets, 

elle a élaboré bien des lois, mai s ces lois, quand elles étaient 

appliquées, paraissaient bien insuffisantes.

Le I9ème siècle va t-il enfin fixer la législation attendue? 

En 1849, Dufaure en tente la réalisation; il institue la "Commission 

des enfants trouvés". Le titre seul donné à cette Commission 

annonçait son échec. Ce sera seulement par voie de circulaires 

des Ministres de l’intérieur aux Préfets que l’on cherche à 

résoudre les plus graves difficultés. Mais quelle diversité 

dans ees circulaires trop souvent contradictoires quand elles 

ne sent nas incohérentes?

Enfin 1888 va trouver la solution et à cette réussite le 

Conseil Supérieur et sa 1ère Section ont très grande part.

Peut-'être me eu is-je arrêté trop longuement sur le 

début de nos travaux, mais c’est que la loi du 24 juillet 1889 

est la pièce maîtresse de l’édifice élevé pour la protection de 

l’enfance, aussi est-elle revenue fréquemment devant nous 

pour se modifier et s’améliorer, et en novembre dernier, elle 

faisait enecre l’objet de notre examen à la suite d’un 

mpport de JI* Barbary.

Z
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Toute une révision de 1s législation concernant 

les enfants assistée devait s’imposer. Le Gouvernement en chargea 

bien entendu le Oonseil Supérieur de l’Assistance Publique qui en 

confia &e soin à sa première Seot i«n.

M* Leys Brueyre, qui cette foie encore présente le rapport, 

fait cette eoustatat ion quo 7Ttouo les textes, oui veulent régler 

la oueitlon, se heurtent, se superposent, sc contredisent et 

forme»t d’inextricables broussailles, et il ajoutait g

”Un étranger oui voudrait connaître notre législation de,, 

enfante assistés serait d’ara tant moins au courant de 1®. marche des 

n services qu’il en connaîtrait mie-x le droit écrit”*

Lés broussailles ne seront p;ib 1: c? tricables pour 

1’gainent rapporteur* M. Brueyre sait en déba. ^eser la route. 

Il apporte la clarté et l’ordre de ce travail Approuvé par la 

Section et ensuite par le Conseil Supérieur oui lui consacrera 

deqx sessions sertira enfin 1®. loi d u Juin 1904. Le Conseil 

Supérieur en avait terminé l’étude le 18 février 1892* Il aura 

fallu douse ans pour eue la loi quitte les enceintes législatives?

X 
X X

La mission qu’a dcMnée au Conseil Supérieur et à ses 

Sections le décret d u 14 avril 1888 ne consiste pas seulenent 

à fournir an Ministre les avis demandés, à préparer pour le 

Parlement le texte législatif, il leur est réservé, à l’un comme 

à l’autre jUn droit d’initiative one peut exercer chacun de ses 

m emb te s



première Section n’a pas manqué à se servir de d'
droit.

Avoir à s’occupei? de l'enfance, c Test se préoccuper 

des "petits des hommes” dèe leur venue au inonde, meme de leur 

concept ion*

Pans une de ses séances de 1897, M* Mar be an lui 

présentait une étude sur la réglementation des crèches 

public ue s et privées«

La crèche est d1 origine française, elle doit sa 

création à la charité privée. La première crèche fut ouverte 

le 14 novembre X844 dans le quartier de Chaillot. Mais combien 

elle se présentait modeste, 12 berceaux dTosier installés 

dans une petite boutique située dans une rue écartée»

° est de là que sont sorties les belles pouponnières. 

Une autre initiative mérite de retenir notre attention, 

oTest celle prise par un de nos collègues les plus éminents 

dont nous conservons pfeusement le souvenir.

En 1899, M. Emile Ogier présentait à la 1ère Section 

un rapport sur le patronage des enfants sortis des établissements 

pénitentiaires*

A ce rapport venaient se joindre une note rédigée 

pour le Ministre de 1TIntérieur par le Directeur de 

1T Assis tance et de 1* Hygiène publiques et des propositions 

formulées par M* Brueyre* 0Tétait toute la Question de 

l'enfance déficiente ou coupable qui était ainsi posée*
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M. Ogier demandait formellement la modification des article« 

66, §7 et 69 du Code Pénal oui concernent le discernement 

de l’enfant traduit en justice et exprimait le désir owe, dès à 

présent, soient prises les mesures nécessaires pour apporter aux 

Sociétés de patronage de l’enfance fonctionnant déjà l’aide la 

plus large et pour favoriser la création de Société* nouvelles,

Dot sition apportait au mouvement qui se marquait

dans tarît d’oeuvres s'occupa./. ' uv.e force adorue et

allait permettre aux initiateurs du mouve-men’û. lo„ lancer. les 

Félix Toi si n ou Henri Rollet d’en poursuivre la réalisai Ion oui sera 

la loi du 22 juillet 1912 sur la création des tribunaux pour 

enfants et adolescents e* m?r la liberté surveillée.

Avant âe terminer ce trop long exposé, je voudrais 

encore retenir votre attention sur la question douloureuse des 

enfants anormaux. Elle n’est pas encore résolue. Cependant ,y depuis 

1903, elle est à l’cadre du jour, elle a reçu l’approbation 

d’hommes comme le Ministre Paul Strauss, Georges Risler, le 

Docteur Paul-Boncour. Notre 1ère Section demandant h la 4ème 

Section de se joindre à elle, a ouvert sur elle une discussion 

prolongée*

En 1926, c’est au Docteur Paul-Boncour qu’elle confie 

l’étude de l’assistance aux enfants anormaux psychiques en vue 

de leur adaptation sociale.
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Un 1927, o’est M» Dévêque qui dans un rapport extrêmement 
• i' y, »

complet présente ce eue doivent être 1’sealstajfcoe et la rééduca

tion des enfants arriérés et anormaux*

Malgré unè documentation si précise offerte au Parlement, 

la qnestiôft n’B pas encore fé^u se eolutioJL Sans doute dne loi 

du 15 airil X9C9 permet l’oUve^ture dans leg écoles publiques 

de «lasset d'anormaux, mais ce h’est là qu’une possibilité 

offerte , se n’est pas une obligation* Dans Uti projet de loi 

qui n’est pas encore venu en discussion, bien au’il date de 

plusieurs années, M, le Sénateur Cuminsl , qui rapporte oé 

projet, demande que devienne obligatoire l’ouverture de des 

Classes*

Oe projet est ble4 iridampl-et puisqu’ il ne prévoit que les 

anonaaÜfc éduoablesi De-» inéduéâbljes quand le lé^iÂlatdbf voudra 

twil i 1 en oooupe^î

X 
X X

Tel est en résumé le labeur de cinquante années. 

S’il a pu être mené à bien, c’est eue tous ceux nui se sont 

«UaôéÔés durant tout ee teimps dans la première Section ont été 

llllpoés d’un même idéal. Ils savaient que se mettre ara service 

de Vewfapee, c’est se tenir au service de l’humanité J
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M. 1 e MINISTRE: En l’absence de mon collègue M. Paul 

MARCBANDEAU, Ministre des Finances, qui préside la Sème Section, 

je donne la parole h M* le Dr Georges PETIT, Vice-Président de la 

Commission administrative des hospices d’Orléans et de votre Section.

M. le Dr Georges PETIT: La Sème Section du Conseil 

Supérieur de l’Assistance Publique a pour objet spécial, les 

hôpitaux, les indigents ou nécessiteux valides ou malades.

On comprend de suite l’étendue et l’importance de ses préoccupations, 

et c’eot avec un légitime sentiment de satisfaction que j’ai 

l’honneur de présenter en un bref rapport, les principaux travaux 

qui sont sortis de ses séances. La composition de l«a Sème Section, 

qui retient les administrateur des hospices, d’anciens directeurs 

et le directeur général de l’Assistance publique, des inspecteurs 

généraux des services administratifs, et en un mot les personnalités 

les plus éminentes du monde hospitalier, est une garantie de la 

valeur de ses travaux, et a marqué depuis la fondation du Conseil 

Supérieur, une haute autorité dans ses décisions.

Parlai les questions oui ont alimenté ses séances, il nous 

est agréable de citer celles consacrées à l’assistance médicale« 

Dès leo premières '-.Âne es, on r etrou A. un très remarquable 

rapport de M. le Dr uuaaA < ■: consacré à l’assistance 

médicale dans les campagnes, et dont ',a-î <*orol .i si a: furent adoptées. 

Dès l’année 1889, c©mme en témoigne le fascicule " r~tte question 

mise 1 ’’.’ordre du jour aboutit à une règlement at ion eu une 

organisation qui furent l’objet de tous les S'Oins de ceux qui 

y collaborèrent.
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Aussitôt, la a us st ion de l’organisation de l’assistance 

médicale gratuite vint à 1’u.szre du jour des séances de la Sème 

Section, et, sur l’initiative de son rapporteur , on rédigea le 

projet de loi sur l’assistance médicale gratuite» Cette loi 

était reconnue indispensable, surtout quend on considérait la 

lamentable situation des indigents malades dans des communes 

dépourvues de tout service d’assistance publique,,

On voit alors tout l’effort de la Sème Section porté sur 

la solution de eette importante Question, qui occupa ses séances, 

anima ses discussions en I890à A ce sujet, on ajouta celui de la 

délivrance des médicaments aux indigents dans les établissements 

d’assistance, (rapport Brouardel) et l’assistance maternelle 

(rapport Drouineau) « On est surpris en relisant les comptes rendus 

des séances de la Sème Section, du travail considérable qui fut 

réalisé, des détails qui furent examinés, et l’on demeure 

reconnaissant a tous ceux qui ont» pris part à ces travaux 

et qui en furent récompensés par la mise en vigueur de la loi du 

15 juillet 1893, sur l’assistance médicale gratuite, commentée par 

une circulaire de le Ministre de l’intérieur aux préfets en 

date du 18 mai 1894,- Si le Conseil Supérieur de l’Assistance 

Publique peut se déclarer satisfait à avoir mis sur pied le 

P3-'4 ' o loi, la Pèrne Section a droit à la légitime satisfaction

d’en avoir éùa.u_, " •> s e-$ montré la nécessité*

Cette loi uc 1893 6c4 ■ L- ‘ «résistance

organique, c’est l’honneur de la ’ ml:

réalisé les projets de la dévolution, et le plan Lar. '



-32-

Liancourt. A oe seul titre, la Sème Section, en déposant son 

projet Bor le Bureau du Conseil Supérieur, a contribué à fixer 

leg principes essentiels de notre organisation actuelle.

En dehors de l’importante question que nous venons 

de signaler, la Sème Section a su étendre son action h 

résoudre d’autres importants problèmes, en discutant les 

demandes présentées par les communes à l’occasion de la loi 

sur 1’assi stance médicale gratuite.

L’admission des étrangers dans les hôpitaux a été 

étudiée avec soin dès 1890 et on sait l’importance qw’a pris ce 

chapitre, à notre épOipue, par les traités de réciprocité. 

Nous signalons aussi la règlementation du recrotement du 

personnel secondaire des établissements hospitaliers - 

(séance du 20 février 1897 - Rapport de H. Napias). C’est 

à aette occasion eue la Sème Section fut saisie du rapport 

de M, le Dr Bourneville (février 1897) sur le programme 

de l’enseignement dans les écoles municipales d’infirmiers 

et infirmières. De «e jour, un grand bouleversement allait 

être opéré, celui de remplacer de simples garçons ou filles 

de salle par des infirmiers spécialisés. Sur le rapport de 

M. le Dr Letulle, le programme do l’enseignement fut arrêté. 

On sait les progrès qui ont été accomplis dans cette voie 

et on devra reconnaître l’impulsion rapide qui fut donnée 

par la Sème Section, à l’innovation des écoles d’infirmières.

Le règlotnon t sur le régime des économats dans les 

le A établissements publics d’assistance, fut élaboré par
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U Sème Section - en 1897 et 1899, sur le rapport de M0LL 

Prad 1er et Ohabanel, -et à la meme époque, le règlement 

de® hôpitaux et hospices fut mis à 1’ ofre du jour des séances. 

Et M. Constantin présenta un rapport sur l’assistance aux 

convalescents (juin 1901) qui fut transmis au Conseil Supérieur.

La Sème Section a en à d isolier l’établissement du 

prix de journée dans les hôpitaux, pour les indigents, les 

accidentés du travail et les mutualistes. M. Briznn a rapporté 

la révision du régime alimentaire dans les hôpitaux.- Il signale, 

en nous rapprochant de notre époqiœe, le rapport du Docteur 

Roubinovitch sur le statut du personnel infirnier, et celui très 

important du Docteur BOUDIN, Secrétaire de la Sème Section, sur 

la protection du personnel médioal. Mlle Chaptal, qui fht Vice- 

Présidente, retint l’attention sur les écoles d’infirmières et 

Mlle Oros entretint la Section de la reconnaissance officielle 

des écoles du service social (janvier 1924). Nous avons nous-mêmes 

en janvier 1934, présenté une réglementation de l’emploi des 

spécialités pharmaoeut loues, qui fut adoptée par le Conseil 
Supé r ie in».

Enfin, la Sème Section a consacré en 1937 et en 1938, une 

série d’importantes séances au projet de réforme de la loi dus 

7 août 1851 sur les hôpitaux; M* Rouan, Maître des requêtes au 

Conseil d’ETat , a., consacré sa science juridique, à rapporter ce 

pr oj et a

En terminant ici ce court exposé dont l’intérêt
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compense l’aridité, noue espérons tous avoir montré 17importance 

de la Sème Section, oui Interprète du Conseil Supérieur, a tout 

mis en oetrvre pour satisfaire à son lut et par sen travail, 

sa compétence, donner aux malheureux, aux déshérités, aux 

malades, le secours matériel et moral oui leur sont dGs* 

L’as si st a me pen«he son regard bienveillant sur la misère et 

la douleir.

H» le MINISTRE*- Pour la troisième Section, en 

l’absence de M, IMBERT, Vice-Préeid ent, LL ÖHOLET, Secrétaire*

Mt CHOLET,- Je vais avoir l’honneur de vous présenter 

le rapport de H*. IMBERT, Vice-Pré sic! ent de la 3ème Section.

EXPOSE CONCERNANT 

la Sème SECTION 

par M* IMBERT, 

Inspecterçr Général ôfs services administratifs du Ministère 
de l’intérieur, Chef du Service Central de l’inspection 
Générale, Vice «-Prés id ent de la Sème Section du Conseil 
Supérieur de l’Assistance Publie ne.

Parmi les attributions de la 3ème Section du Conseil 

Supérieur, celle oui se détache au t out premier plan est le 

concours qu’elle apporte au fonctionnement de la loi sur 

l’assistance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables* 

Puis, en notant eue sa compétence s’applique également à la 

représent at ion légale des pauvres, à l’administration des 

bureaux de bienfaisance, à la protection des enfants infirmes 

et, enfin, h la rééducation professionnelle des Infirmes
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de naissance, on constate qu’il y a là un champ d’activité qui, 

plu® encore que par son étendue, se caractérise par sa variété. 

Le droit à l’assistance des classes déshéritées n’a 

été consacré par 1b loi ou’à une date relativement récente. 

Sans doute, la lutte contre le paupérisme© n’avait-elle pas été 

entièrement négligée seras l’ancien régime, mais indépendamment 

des initiatives de l’Eglise, elle se Justifiait surtout par un 

Intérêt de défense sociale et se tradr.isa.it par une règlement at io: 

répressive beaucoup plus <xie par des irorir d’assistance*

Progressivement, la protection légale a été entendue, 
*

au T9ème siècle, à de nouvelles catégories sœ la le st indige ?.t c , 

enfanta, aliénés, malades.

Ut, en 1905, la date que loue peu symbolique du 14 

juillet, celle de la promulgation du statut de l’Assistance aux 

misères de l’age et des infirmités, marque la terminaison du 

eygle initial des préoccupations actuellement dévalues au 

Ministère de la Santé Publique fc

En effet, dès 1893, avait été votée la loi d’assistance 

Bédl<ale gratuite, en 1902 et en 1904, le législateur avait 

rénové et innové en hygiène et en protection morale et 

matérielle de 1’enfance; la loi de 1905 a couronné la première 

partie d’une oeuvre qui, si elle n’a cessé de s’amplifier et 

de se ramifier, garde néanmoins toutes ses attaches dans le 

passé QuJ vient d’être évoqué*

Ûa 3ège Section du Conseil Supérieur, après aveir 

été étroitement associée à l'élaboration de la loi de 1905, en a
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en a constamment suivi la mise en application. Elle a été 

appelée à étudier les répercussions financières des mesures 

réalisées ainsi qué l’extension de la loi aux mineurs de 

16 ans. Depuis 33 $ns - , la plupart des problèmes relatifs à 

l’assistance sux vieillards ont été, h la demande des pouvoirs 

publics, soumis à l’examen de la Sect ion.Les rapports qui ont 

été présentés à chaque session concernent, d’une manière 

générale, les modalités d’admission à l’assistance des 

diverses catégories d’ayants dïoit, le régime des prestation®, 

les obligations imposées aux collectivités publiques, la 

protection de Ife personne et des biens de l’assisté , le 

fonctionnement des établissements hospitaliers* C’est dire le 

poids et la valeur de la tâche accomplie par la Section dans 

l’interprétation et l’amélioration de la loi.

Cependant, les questions les plus importantes ou les 

jl'is délicates ont été étudiées en liaison avec la Sème 

Section, plus spécialement chargée de l’organisation 

de l’assistance médicale gratuite. Des réunions communes aux 

deux Sections ont permis un examen h la fois plus ample et 

plus détaillé de certains problèmes* Notons, à titre d’exemple, 

que, lors du dépôt d’une proposition de loi en 1910, 

l’aesistajToe aux mineurs infirmes et incurables a fait 

l’objet de débats approfondie après audition d’un rapport 

scientifique et médical et d’exposée sur les législations 

étrangères *
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Da»« cet ordre d’idées de travaux communs à la 3ème 

et à d’autres Sections, une énumération complète serait 

fastidieuse, mais, par «contre, il semble intéressant de 

marquer et, «d'ailleurs, pour la généralité de nos Sections, 

que les études jumelées, avant la consécration des assemblées 

plénières, sont une heureuse nécessité et que, soit pour les 

questions administratives au sens large, soit pour celles qui 

relèvent d'une technique telle que, dans le règlement-modèle 

des hôpitaux et hospices (Sème et 3ème Sections) ce qui a trait 

à la tenue des registres et au régime alimentaire, elles ont 

toujours abouti aux meilleurs résultats.

Il vous apparaîtra, d’ar • . quelques indications,

que la compétence initie le ie In • on a ' + largement

dépassée*

Pour en revenir et s'en tenir à la loi de 190'5, grace 1 

l’autorité et à la compétence de ses rapporteurs, la tâche 

ftaeemplie per notre Section a justifié, nous pouv on s 1 ’ espérer, 

la confiée© qui lui était témoignée.

Elle s fourni aux Ministres chargés de l’Assistance 

somme au Parlement, dea avis qui ont contribué à compléter et à 

parfaire la législation, à harmoniser les préoccupations d’humanité 

h mettre an point les intérêts supérieurs de la Nation.

Le statut de 1906 portait en germe des idées de 

solidarité nationale qui sont à la base d’autres lois plus 

récentes, notamment de oelle des sßsurwees sociales et de ce 

que l’on projette sur la r et rai te des vieMx travailleurs.
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Le principe d’obligation sociale a bénéficié à des catégories 

d’intéressés qui ne pouvaient jadis prétendre à l’assistance., 

Ainsi,' l’o que moderne aura vu se réaliser les principes 

généreux défendras pour la première fois par les hommes de 89 et 

tendant à secourir dans tous les âges, dans toutes les positions 

de la vie et dans tous les milieux, l’indigence, 1& faiblesse 

et les infirmités. Mais, à l’inverse de la législation révolu

tionnaire, qui a souffert de disposition® peut-être prématurées, 

ou d’une sorte de déséquilibre à la soudure de deux épooues, 

les lois modernes d’assistance s’insèrent dans un ensemble 

qui en garantit la continuité et forme l’oeuvre la plus 
rérit aire de la 3ème Ropubliqua.
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EXPOSE CONCERNANT 

la 4ème SECTION 

par M* le Docteur J. ROUBINOVITOH, 

Médecin de la Salpétrière 
Vioe-Président de U 4ème Section 
du Conseil Supérieur de l’Assistance 
Publique

Parmi les problèmes soumis, pendant le demi—siè,ole dernier, 

à l’étude de la 4ème Section du Conseil Supérieur de l’Assistance 

Publique, celui de l'amélioration du sort des psychopathes et dee 

anaraattx de toutes catégories (mentaux et sensoriels) a toujours 

été au premier plan de ses préoccupât ions. A côté de ce problème 

qui a été l’objet d’Une quarantaine de rapports minutie us eurça 

ïwmat rédigés et abondamment discutés, d’abord en Section et, 

enMiMte, en Assemblées générales du Conseil Supérieur, de 

nombreuses études de lois et règlement s ont été consacrées 

aux bureaux de bienfaisance et a ’assi stance publics, aux 

établissements do bienfaisance publics et libres, aux dépôts de 

mendicité (rapport do M, Jean Oruppi), aux Monts de piété 

(rapport de Henri Monod); aux crèches de nuit (rapport de 

M# Turqwan J...,,,,,, Pour ne citer eue quelaues faits précis 

dans cet ordre d’idées, nous rappellerons 1® modèle $e statuts 

élaboré par la Section, étudié et voté à l’unanimité par le 

Conseil Supérieur (rapports de M. le Dr Thulié) et, finalement, 

adapté par le Conseil d’Etat en 1898; conformément à ces statuts, 

les établissements de bienfaisant et d’assistance dirigés
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sociétés libre« ne peuvent plus subsister sans être soumis 

à la surveillance du Gouvernement. Ils sont actuellement 

appliqués d’une façon strictement obligatoire. Y ont contribué 

les rapports de Rondel, ceux dix Docteur Delahousse et de 

de Fon/t-Rénulx.

La session de 1889 a eu à étudier la question des 

dépôts de mendicité srar un rapport de M. Charles Dupuy, 

rapport qui a largement contribué à 1’ extirpât ion de cet 

ulcère Qocial .

Mentionnons aussi un remarquable rapport de notre 

vénéré collègue, le Ministre Paul Strauss, un des fondateurs du 

Conseil Supérieur a ne nous sommes heureux de voir et de saluer 

aujourd’hui parmi nous, sur le Mont-de-Piété. Il s’agissait du 

problème du prêt sur reconnaissance queMM. Henri Monod, alors 

Direct ear de l’Assistance publique ö soumis à l’étude dtu 

Conseil Supérieur. Au nom de la 4ème Section, M. Paul Strauss 

a élaboré un projet de loi qui a été présenté par le Gouvernement 

h la chambre des députés le 80 décembre 1888..........

X 
X X

En parcourant les procès-verbaux des travaux de la 

de la 4ème Section, on est, œmme nous l’avons dit, frappé par 

1 importance accordée par e He aux problèmes concernant 

l’organisation de l’assistance et du traitement dus aux aliénés 

et aux «noMBaUT do tout âge»- Pourquoi en a t-il été ainsi?

loi du 30 Juin 1838 fonctionnait déjà depuis une cinquantaine
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d’années.....................

M, au moment de la création du Conseil Supérieur de 

l’Assistance Publique, en 1888, les statistiques de nos 

agiles d’aliénés se montraient, à cette épouue, pourtant 

lointaines, déjà asses inquiétantes; 1g nombre des 

psychopathes augmentait, 1®. fondation des nouveaux asiles 

s ’ imposait .......Des aliénistes, chefs de service à Bicetre, 

à Ste-Anne, à Villejuif, comme les Docteurs Bourneville, 

Magnan, Briand, pour ne citer que ceux dont nous regrettons 

aujourd’hui Ig disparition, n’ont pas manqué de pousser le 

ori d’alarme. Inutile d’ajouter combien leur concours dans la 

4ème Section do Conseil Supérieur a été précieux et efficacement 

fructueux.

Bourneville, alors Député,, et un des fondateurs du 

Conseil Supérieur, a déposé le 12 juillet 1889 sur le bureau 

de 1® Chambre, un rapport destiné à la révision de la loi de 

1838

Grâce h son intervention auprès du Conseil Supérieur, 

ce dernier a obtenu du Ministre do l’intérieur l’envoi 

d’une circulaire en date du 15 mars 1890 relative aux 

conditions d’installation des chambres d’observation pour 

aliénés admis provisoirement dans un hospice ou un hôpital 

ordina ire.

Dès janvier 1889, ce mime médecin de Bicetre a 

fait adojJter par le Conseil Supérieur lo projet d e la création 

de Société de patronage pour les aliénés sortant des Asiles,
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oeuvre de solidarité s co Isa le de premier ordre, aujourd'hui 

enocre plue nétîegéaire que jamais.

3n 1899, M. Henri Monod, a présenté à 1& 4ème 

Seet ion tin très remarquable rapport sur les aliénés 

méconnus et condamnés. Il a pu reouelllir un nombre imposant 

d observations dTaliénés internés, après condamnation dans 

les aelies publies, de 1886 à 1890, et pour lesquels une 

expertise médico légale eut évité la condamnation.

ouest ion est venue devant le Conseil Supérieur et grâce à 

Henri Monod, l’attention des magistrat» a été tout pnrtioulièr 

ment appelée sur 1& nécessité d’examens approfondi» de 

l’état mental des délinquants.

C’est encore è ÉobrneVille, que le Conseil Supérieur 

d4it son intervention bienfaisante dans la question de la 

fixation du nombre des médecins dans les asiles publics 

d’aliénés. Dès 1905, l’administration essaie de ee 

conformer aux voeux adoptée à oet égard par la 4ème Section 

et votés à l’unanimité par le Conseil: dans la mesure <de 

ses crédits, elle multiplie les ressources thérapeutiques 

au profit des aliénistes.

la contribution aux travaux de la 4ème Section 

du Docteur Magnan, le délèbre maître de l’école de Sainte- 

Ànne, et de quelques uns de ses élèves comme Marcel Briand, 

Legrain et votre serviteur, a trait à un grand nombre de 

problèmes de la neuro-psychiatrie pratique moderne.
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Je ne puis, limité par le temp® qui m’est accordé, 

qu’énumérer quelques uns d’ente eux ; la création d’asiles 

spéciaux pour les aliénés alcooliques par M#M#. Magnan 

et Legrainj organisation du travail des allé rés convales-* 

dents, per M*M* les Dcoteurs Legrain et Demay, fondation 

de services spéciaux pour les aliénés criminels, par le 

Dr Regnard; organisation d’une assistante médicale libre 

aux aliénés curables. Cette dernière ouestion, étudiée 

plus partie ulièrement devant la 4ème Section par le 

regretté Marcel Briard en collaboration avec M*M. Legrain et 

Drouineau, «a été examinée par le Conseil Supérieur qui a 

émis le 22 mars 190 6 un a vis favorable sur l’application 

aux aliénés curables de la loi de 1893 sur l’assistance 

médicale gratuite

Le même collègue a présenté le 12 avril 1924 un vaste rapport 

sur les services ouverts pour aliénés, point de départ d’un 

projet de loi#

La 4ème Section s’est occupée d’une façon tout à 

fait spéciale du service intérieur des ssii es d’aliénés, 

des règlements pour le personnel infirmier (Dr Auguste Marie) 

Il faut vappe 1er à ce propos le rapport fortement documenté 

de notre collègue Legrain qui a permis à l’administration 

d’élaborer un règlement précis de ce service, La Section 

Permanente et la 4ème Sect ion réunies s^ont revenues sur 

ce rapport et ont entendu une étude de M* Lavagne en 

mars 1936 apportant de nouveaux éléments pour l’établissement
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définitif de ce règlement modèle«. ,. 0 » „

La 4ème Section, toujours attentive aux progrès de la 

science et de l’art neuro psychiatrique n’a pas manqué de 

s’intéresser activement à l’hygiène et à la prophylaxie 

mentales, L’organisation de la prophylaxie des troubles 

_m_ent-a4a-X—d-ana l e cadre départ ement al æ fa it 1’ ob jet -X-u-n 

lumineux rapport de M». Haye et de Me le Docteur Lauzier, 

adopté par le Conseil Supérieur dans sa session du 

10 février 1937.
X X

XX

L’assistance, les soins médico-psychologiques et 

pédagogiques aux epfants déficients mentaux n’a pas moins 

préoccupé la 4ème Section que l’assistance aux aliénés, 

Des rapports du Docteur Paul-Boncour, de ü. Léveque, Chef de 

Bureau au Ministère de la Santé Publique, de votre rapporteur 

d’aujourd’hui ont servi de bases de discussion au Conseil

Supérieur qui, à maintes reprises, a émis des voeux conformes 

aux projets de loi réglant toute une organisation en faveur 

de le création des maisons d’accueil pour l’enfance anormale, 

malheureuse, déficiente, délinquante, moralement abandonnés et

Quant aux anorùauK d’ordre sensoriel, les aveugles, 

les sourds-muet s, la 4ème Section a eu, à leur sujet, des 

rapports mémorables;

Pour les aveugles, ceux du professeur ‘O’illey, si 

prématurément perdu pour nous dans un accident de chemin 

de fer, de M* Rénaux, du regretté Georges Rondel, président, 

de la Section, du Docteur Cheval 1ereara, de M. Jacomet«.
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Pour les sourds-muets, un rapport de If. Paul Strauss 

en mare 1898 sur la réorganisation des institutions nationales 

chargées de l’éducation et fle la formation professionnelle 

des enfants de cet ordre»

En terminant ce trop bref aperçu des travaux de la 

4ème Section, j’éprouve un immense scrupule; sans le vouloir, 

j’eî dû certainement oublier bien des noms, bien des travaux 

des collaborateurs de cette Section qui ont pris part à la 

discussion des problèmes que je n'ai fait qu'énumérer» 

Qu’ils me pardonnent mes omissions, mais qu'ils sachent bie» 

ceci: ayant participé pendant plus de trente ans aux travaux 

de ma Section, j’ai pu constater que tous ses membres, 

rapporteurs ou auditeurs, étaient tous inpirés du même 

principe dans la préparation des lois nouvelles et dans 

l’application des lois existantes relatives à l'assistance 

publique; tous considéraient cette dernière comme une oeuvre 

sacrée dé solidarité, la fois, nationale et humaine.-
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Xa vie organique

du Conseil Supérieur $e l’âssistanoe Publique 

(1888 - 1938)t
par M* Henri B3BTHM.EMY, 

Président du Conseil

Sn Insérant dans la déclarations des droits de 11 homme 

le prin®ip<e du droit à l’assistance, la Convention, par la loi du 

24 juin 1793, Imposait à l’Etat la charge d’organiser méthodiquement 

les services publics par l’activité desquels la pr at loue de 

l’assistance Intégrale cesserait d’etre une formule ambitieuse 

peur devenir une réalité bienfaisante*

Cette généreuse promess» n’a reçu son exécution que dans 

l^o»nrs des cinquante dernières années« louons sans réserve les 

philanthropes généré tac et les administrateurs diligents qui ont 

assumé cette noble tache* Xe succès de leurs efforts a été

par de»ux institutions: celle d’une Direction spéciale 

de 1 ’ jkssl stano e publie ne, et celle du Conseil Supérieur dont nous 

célébrons aujourd’hui le oinouantième anniversaire» Il nous 

appartient de rappeler les noms et de glorifier le role de tous 

ceux qui méritent cet éloge d’avoir collaboré h l’une des plus 

glorieuses entreprises dont le troisième Bépublia ue puisse 

s’enorgueillir*

C’est le 14 avril 1888 que Charles Floeuet, alors 

Ministre de l’intérieur, plaça près de la Direction créée deux 

fîjMI auparavant un Conseil «empesé de phllan thropes qualifiés
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par leurs travaux on par leur activité charitable. Il faut 

signaler, parai les plus célèbres dont nous déplorons la perte, 

Théophile Roussel, Jules Simon, Henri Monod, Hermann,Sabran, 

Ferdinand Dreyfus, les Docteurs Thulié , Marie et Henrot, 

Félix Voisin, Emile Chautemps, Frédéric Passy, Henri Rollet, 

Emile Ogier, Loÿs Brueyre, Louis Lépine, Paul Morel, Hébrard de 

Villeneuve* Je me réjouis de nTavoir pas à comprendre dans cet 

ôbituaire un no» qoi nous est cher entre tous, celui de notre 

éminent président, Paul Strauss, le plus actif parmi les ouvriers d 

la première heure., Il m’est agréable de lui exprimer ici 1® 

déférente affection que nous avens tous pour sa personne ainsi que 

l’admiration que nous inspire son oeuvre féconde et de saluer 

dans l’Assemblée notre ami M. Orfis-Mayrevieilie qui lui aussi, 

fut un des ouvriers les plus actifs de la première heure.

Dès ses premières réunions, le Conseil Supérieur a 

dressé un large programme de travaux à entreprendre: assistance 

aux enfants, aux malades, aux incurables, aux vieillards. 

Cinq ans après sa fondation, il pouvait se féliciter dé^à 

des excellents résultats de sa collaborât ion.Bon activité, 

malheureusement, dut s’interrompre pendant la guerre de 1914.

Au retour de la paix, la réorganisation du Conseil 

parut nécessaire. Ce fut l’oeuvre du décret du 28 février 1919, 

La composition, le fonctionnement, le rûle du Conseil y sont 

mihj?tieusement et sagemoit réglementés* Il comprend désormais 

trois catégories de monbres: des menbres 

de droit, des membres nommés par les Ministres, a^s représentants
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ÖXus P ar Tes ét sb Tis sein Qi ts publics d’assistance et par Tes 

oeuvres de bienfaisance privée, Le fonctionnement du Conseil 

est assuré par un Président, deux Vice-Présidents et un Secrétaire 

Général élus par Tes membres du Conseil, La division du OonseiT 

en Quatre sections est maintenue. La répartition des travaux 

entre les sections est confiée eux soins de 1s Section Permanente. 

Le Ministre peut nommer des secrétaires-rspportews empruntés au 

personnel administratif, ou aux auditeurs du Conseil d’Etat. 

Ces dispositions sont raisonnables et nous constatons que rien, 

dans la composition du Conseil ne permet d’adresser au Gouvernement 

un reproche de partialité. L'indépendance d’un tel corps n’est 

pas contestable. Qu’il me soit permis d’invoquer à cet égard le 

témoignage d’un des collaborateurs de 1® première formation du 

Conseil, M. Cros -Mayre viel lie . Tans un très intéressant article 

de la Revue des établissements de bienfaisance notre éminent 

collègue rappelle et approuve la composition du Conseil.

Il y ajoute oet éloge auquel il convient d’adhérer nPlus instruc

tive encore, écrit-il, ext la liste mere des membres où voisinera? 

un Cardinal de l’Eglise Romaine avec des parlementaires socialistes 

des représent art s de l’aristocratie avec d’anciens ministres 

républicains, de hauts fonctionnaires avec de modestes travailleurs 

Cette liste est un éloquent témoignage de 1’éclectisme éclairé 

avec lequel le Gouvernement de 1 a République nour suit l’union 

des oeuvres d’assistance publique et d’assistance privée pour le 

plus grand bien dee malheureux?

Ce libéralisme a singulièrement facilité la solution
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d’un grave problème: celui des rapports entre là bienfaisance 

privée et 1’Administrât ion publique»

La bienfaisance privée est malheureusement Insuffisante; 

elle manque de 1® continuité des grands services; il faut cependant 

reconnaître ou’elle l’emporte sur l’assistance publique pour la 

souplesse de ses ftcrnres et par la générosité de ses dispensateurs. 

Bile n’est, en principe, soumise à aucune autorisation .

Sans doute les Associations de bienfaisance n'^ont la personnalité 

morale eue si elles sont déclarées. Mais déclaration n’équivaut 

pas à autorisation. Le Gouvernement s’émut de ce qu’aucun 

pouvoir de police ne lui fut reconnu sur les associations 

charitables* Lee projets furent déposés par Valdeok Rousseau 

dfaberd, puis par M. Combes; ils aboutirent à un vote de la 

Chambre en 1912» La Question fut remise à l’étude après la 

guerr© et l’avis du Conseil Supérieur de l'Assistance Publique 

fut sollicité. Le Conseil, s© rapport de M. Merlin conclut à 

une formule nouvelle. Au rebours du texte ancien dont la 

caractéristique était la défiai oe à l'égard des oeuvres, on 

consacra seulement un contrôle des oeuvres en leur assurant des 

moyens de défense, notamment un recours devant les Commissions 

départementales où elles sont représentées, avec appel possible 

devant la Section Permanente du Conseil supérieur reconstitué. 

Ce fut le résultat de la loi du 14 janvier 1933 sw laquelle 

M. Chauveau porte oe jugement équitable} 

nL’horizon s’est singulièrement élargi. Un sentiment profond 

"des très grands services rendus par la bienfaisance privée,
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Mes immenses besoins à satisfaire, et aussi la vision 

rdu plus grand bien social à réaliser, ont fait pénétrer 

npen à peu dans les esprits les plus divers, dans le cadre des 

^nécessités gouvernementales, en même temps qu’un grand esprit 

Me justice, une large inspiration libérale et généreuse qui 

Mst vraiment la marque de ce grand projet..,...., 

^Vous mesurea, Messieurs, l’importance de cette incomparable 

formule de collaboration qui permettra de réaliser le maximum 

”de bien aoalal dans la liberté reconnue nécessaire, et sous 

TTun contrôle o ue personne ne discute plus”*

Déjà aux ternes de la loi du 28 juin 1919 relative à 

la fixation des prix de journée des établissements hospitaliers 

d’importantes at tr ibuti ons cont ent ie uses avaient été données au 

Conseil Supérieur* Le Conseil en reçoit de nouvelles par applica

tion do la loi de 1933.

Vous avez écouté avec intérêt les rapports des Présidents 

de nos quatre Sections sur les travaux accomplis au cours du 

demi‘•siècle écoulé. Vous allez entendre dans un instant celui 

de notre Secrétaire Général» Je suis certain d’être votre 

fidèle interprète en félicitant chaudement nos chers collègues 

du magi stra 1 tableau quT i 1s on t f ai t d e 1 ’ en senïble de 1 ’ oeu vr e 

accomplie.

II

J*ai à coeur d’apporter ici un témoignage public de la 

parfaite harmonie qui n’a jamais cessé d’exister entre l’Admi

nistration de l’Assistance et le Conseil Supérieur, depuis le 

grand Directeur que fut Henri Mono^d jusqu’à notre Directeur
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général actuel, M. Serge Sas, Je souhaite eue l'Adainistration 

ait gardé de cette collaboration un souvenir aussi favorable oue 

le notre et çu'elle ait apprécié nos services h leur juste valeur.

Je remercie chaleureusement nos deux vi oe-présid ents , 

l'éminent Inspecteur général qw’est M. Constantin , et mon 

vieil et fidèle ami M. Vidal-Naq ret de l'affectueux concours 

qu'ils m'ont toujours prêté. Je remercie et je félicite notre 

Cher Secrétaire général M. Charles Voigt du’ zèle ihtelligent 

avec lequel il s'acquitte de sa lourde tâche, sans oublier les 

longs services que nous a rendus son préoédessenr. J'ai fait de 

mon mieux pour mériter Is confiance que vous m’avez si fidèlement 

témoigné«*; j’ai conscience de ne l'avroirpas mieux justifiée 

qu'en proposant à ws suffrages pour succéder à M. Hondel notre 

dévoué et distingué collègue M. Voigt.

Vous me permettrez certainement de remercier atssi et de 

féliciter en votre nom. les distingués collaborateur s que 

l'Administration nous a donnés en la personne des Commissaires du 

Gouvernement empruntés au Conseil d'Etat; MM. Léon Noël, aujourd'hui 

Ambassadeur de Franse, M. Bouffandea®, M. Fouan et M. Aubert Lefas. 

Je suis fier de les compter parmi mes anciens élèves.

Il m'est agréable de constater, evec les Présidents de nos 

Sections, l'intérêt que le Gouvernement et le Parlement ont toujours 

porté h nos travaux, ainsi cue 1 -accueil favwable qu'ils ont 

réservé h nos propositions et le compte bienveillant ou'ils ont 

tenu de noe av^.
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Bn achevant oette trop longue allocution, je remerBie 

M.M. lea Ministres et tous ceux qai nous témoignent aujourd’hui 

leur sympathie en honorant; cette Assemblée de leur présents e. 

Lorsque le Conseil Supérieur relevait du Ministère de l'intérieur, 

11 a eu la fierté d’être présidé par M.M. Tloquet, Dupuy, Léon 

Bourgeois, Barthou, Brisson, Waldeok-Rousseau, Clémoioeau* 

depuis notre rattachement bu Ministère de l’hygiène, nous avons 

eu nos sessions ouvertes par M,M. J. Louis Breton, Leredu, 

Strafse, Godart, Louoheur, Désiré Berry, Blaisot, Daniélou, 

et Queuille. Je remercie particulièrement M. Marc Rucart de 

•infirmer oette tradition en assistant aujourd'hui à l'hommage 

reniu au Conseil.



le MINISTRE.- La parole est à M, Charles VOIGT, 

Secrétaire Général du Conseil Supérieur de l’Assis tano e Publique» 

Charles VOIGT î Monsieur le Minisrre,

le Conseil Supériasr comprendra — je m’en assure - tels 

îüçug connaissons l’un l’autre depuis bientôt près de vingt aies - 

ççe ma première pensée soit pour rendre un hommage aux cinq 

Secrétaires générais: qui m’ônt précédé à «jette place.

Vn seul d *en tr’eux fait encor4 aujourd’hui partie de 

notre Cense il, M, Etienne de WVY, de qui il usas est agréable 

de »aluer la présence dans cette Assemblée» Les quatre autres, 

U, CAMPAGNOLS, que l’age de la retraite a éloigné de nous et à qui 

feue adressons notre meilleur souvenir pour tous les services ou ’ il 

s rendue à l’Assistance, le 'Dr A.J. MARTIN, MM. Lésiné CU3AVD 

•t Georges 50NW, je n’al eu le privilège de bien connaître o ue 

le dealer, mais leur activité m’a été révélée par tout ce eue 

j’e» al m«Mu dire et par l’étude des travaux du Conseil.

Getrgee RÄNDEL est celui des Secrétaires Généraux oui 

est resté le plu« longtemps en ’’service”, et il n’est a ue juste 

de rappeler aujourd’hui quelsues uns des principaux traits de 

«en caractère.

A une forte érudition et à une solide compétence, 

Georges RONDEL joignait une grande générosité de coeur et une 

fine sensibilité qui avaient fait de lui un ami fidèle des 

déshérités de la vie qu’il avait renoohtrés au cours de sa longue 

et belle carrière d’Inspecteur général des services administratifs» 

Son gèle était à proprement parler si infatigable et son 

attachement au Conseil Supérieur de l’Assistance Publique si
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inlaeaable qu’on a pu répéter souvent pendant les 16 années 

consécutives où le Conseil lui a renouvelé sa confiance qu’il en 

était la véritable ’’cheville ouvrière”. ’’Constamment” sur la 

"byèehe”, il ne cessa jamais, tant aue ses forces le lui permirent, 

de déployer une énergie que nous entendons garder en exemple.

Il semblait ou’ il ne pût se résoudre à ne pas ’’prendre sa 

part” des efforts que nous poursuivions et on peut dire nue jusqu’à 

«a dernière heure, il leur a porté l’intérêt que sait montrer en 

toute occasion ”un esprit sincèrement amoureux du bien”.

Nombreux sommes-nous ici v ou ailleurs, dans les Comités 

Nationaux ou Internationaux d’Assistance publique et privée, à 

la Société Internationale pour l’étude des quest ion« d’Assis tairee, 

dane beaucoup d’autres groupements de bienfaisance, qui avons pu 

apprécier, et qui saurons ne pae oublier, l’agrément de ses rela

tions et sa véritable ’’foi d’apôtre” dans la grande mission 

d’Assistance.

Qu’il me soit ensuite permis d’exprimer ms. très sincère 

reconnais sance à nos éminent s et distingués Rapporteurs de oui 

les travaux si approfondis guident nos discussions, et nous 

permettent de rechercher et de trouver en commun les meilleurs 

moyens d’exercer une Action vraiment efficace.

Vous savez eue c ’est une des charges de notre fonction 

que d’sv©ir à faire appel à eux. Que de fois j’ai regretté 

de ne disposer pour cela que d’un délai très ccDurtl 

Or, chacun d’eux m'a toujours répondu ’’présent” avec bonne 

grâoe - et il n'est que juste aussi eue nous leur disions
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aujourd’htii^ w nom du Conseil Supérieur comme en notre nom 

personnel^ tan très sinoère et très cordial merci pour tout leur 

dévouements pour toute leur solence éprouvée, leur parfaite 

courtoisie et 1 eur amabilité "à toute épreuve1’.

Cotaent la troisième République a développé lefe conséquences 

du principe que M» le Président BEBTHM3MY rappelait il y a ut 

instant, comment elle a achevé de "localiser" l’Assistance dar® 

notre payé en la rendant obligatoire et en l’organisant de façon 

définit ite^*’ les rapporte oui viennent d’etre présentés à 

l’Assemblée l’ont montré.

Il ne reste donc plus qu’à ras s entblei’ ces souvenirs en 

jetant ùn dernier regard ’’en arrière" d’un pbint de vue très 

général sur les travaux du Conseil, conservés dans la série des 

fascicules annuels, "cahiers" d^une valeur documentaire primordiale 

pour l’Histoire de 1’Assistance et ? e la Bienfaisance Françaises 

dan® la période contemporaine•

X 
X X

S’agit-il, ai premier lieu, de l’Assistance aux enfants? 

O. le Ministre LEREPU de qui le dévouement à la cause de l’Enfance 

©et bien connu de tous vie lit d’Indiaus^r dans un lumineux exposé 

les travaux d’études effectués par le Conseil Supérieur de 

l’Aifiietaroe Publique favour des enfants assistés, des enfants 

maltraités *n moralement abandonnés, des enfants coupables et des 

enfants déficient s.

Le projet de l’établissement d’un Code de l’Enfance” 

n’est pas pour le Conseil une idée nouvelle puisque dès le début
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du présent siècle ses membres reconnaissaient son utilité et que 

Sie Conseil adopts en 1926 d’importants rapports en vue d Tw 

meilleure organisation de la "Protection àe l’Enfance".

fréquemment, le Conseil est revenu sur let question 

de 11 Assistance Maternelle. Très vite il s’est oœupé de l’aide 

à apporter à la femme enceinte et à le mère, en envisageant 

à 1« fois le coté hygiénique et le côté moral du problème posée 

£ès 1892, il projette la création de Maternités Départementales 

et l’institution d’Asileg-Ouvroirs.En 1926, il met à l’ordre du 

Jour l’étuie d’une prlitloue sociale de la Maternité et souhaite 

qu’une ’’Codification" permette d’aboutir à une unique loi organique 

de la Protection d e la Maternité.

S’agit-il, en second lieu, de l’Assistance aux malades?

C’est encore sou® l’impulsion du Conseil Supérieur de l’Assistance 

Publia ne - comme vient de le rappeler avec sa précision coutumière, 

le Br Georges PETIT - que les travaux préparatoires au vote de la 

loi de 1893 seront poussés et que l’Assistance Médicale donnée 

dans notre paj® de façon inorganisée dans les campagnes tout au 

long du XIXème siècle deviendra obligatoire sur l’ensemble du 

territoire.

Ce ne sera pas seulement du malade que le Conseil 

Supérie«1 se préoccupera, ce sera aussi du Convalescent car il 

lui, apparaît de très bonne heure ’’que ce n’est pas tout que 

"d’avoir arraché à la maladie, l’individu privé de ressources, 

’’qu’il faut encore le ramener à la sraifé, et que c’est là un 

"ouvrage d’humanité qu’il ne faut pas commencer sans le finir" *•
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* préoccupâtion à' caractère purement ” so ci al” , œmme nous nous 

pie isons à dire de nos jours,

A la question de l’Assistance à donner à des malades 

appartenant à des o&tégories spéciales, tels eue les tube rculeux, 

le^'fsnseil ne peut pas rester indifférent r Dès 1901, il s’attache 

à rechercher ou’ elles peuvent être les mesures spéciales à prendre 

paur eux par les établissements hospitaliers et les bureaux

A1 assis ta. no e. Il étudie la situation des hêpitaux-sanatori ums 

vdswhwvis de 1 a Légi aLa t ion Antituberculeuse et celle des enfants de 

tubsrwl-eux Indigents hospitalisés, ainsi que les moyens ou’ il 

pe ut y avoir pour assimiler à des sanatoriums des quartiers d’isolem 

dans des hopitaiK, Ill envisage des facilités h accorder à 

• erta in 3 Etablissements hospitaliers pfeur 1 ’ installât ion de 

services antituberculeux,

Cette fois-ci, la préoccupation oui l’anime s un caractère 

de”prw tect ion sanitaire et sociale”.

Use semblable observation peut être faite sur le caractère 

"Médite social” des travaux poursuivis par le Conseil en voe 

de lfassi s tans e_ aux aliénés dont les principaux viennent d’être 

empiète ment cités par le >r ROUBINOVITCH qui en a été un des 

artisans les plus convaincusî tout récemment la préparation aux 

inclusions de l’important rapport de M. HATE et du Dr LAÜZIER, 

de toute une organisation de la Prophylaxie des troubles mentaux 

dans le cadre départemental -qui sera en grande partie la 

réalisation des idées déjà émises devant le Conseil Supérieur 

de 1890 à 1900, par les Drs BOURNEVILLE, LEGRAIN, BRIAND, MARTE,
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■RG? JB I NOV IT CH, ainsi one celles mises en lumière par le regretté Dr 

RAYNIER.,

Peu de temps après, eette étude recevait sa consécration

• fficielle par la circulaire de M. le Ministre de la Santé Publique 

en date du 13 octobre 1937.

De Conseil Supérieur et 1 1 As semblée entière apprendront 

sans nul doute, avec satisfaction, tout l’intérêt eue portent déjà 

à ce nouvel et récent effort plusieurs pays étrangers qui estiment 

’’qu’il donne l’espoir de voir transformer bientôt en France, 

rla psychiatrie d’Asile en psychiatrie Sociale (l),

S’agit-il, enfin, de l’Assistance aux vieillards, aux infirmes 

et aux incurables?

Rien n’est organisé en France avant la loi de 1905 pour satis

faire au devoir social à remplir à leur égard, La part prise par le 

Conseil Supérieur de l’Assistance Publique vient aussi d’être rappelée 

au rapport de M. IMBERT, avec toute l’autorité nue lul.,?a conférée ' 

s^n expérience d’Inspecteur Général des services administratifs*.

A de ' fréquentes reprises, le Conseil montre une Sollicitude 

toute spéciale pour les aveu gles , les so u rds-mue t s , les mineur s 

infirmes et incurables à qui il voudrait que soit fournie une 

Assistance éducative ou professionnelle de mieux en mieux appropriée.

Il y a de ®ela deux ans, il étudie à cet effet, sur un rapport 

des plue précis de M. CH01ET, le problème d’ensemble de la Rééduc at i on 

professionnelle des infirmes de naissance^ plus récemment encore 

leg modifications qu’il pourrait y avoir lie u d ’ apport er à la loi de 

1905.

I) Dr Maurice DESRUELIES - Les progrès récents de 
sociale en France - Revue Suisse dT Hygiène (1938)

la -psychiatrie
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L’expression de bureaux de Bienfaisance apparaiesarat 

déjà désuète à certains, en 1892, il est alors demandé a« 

Conseil Supérieur de l’Assistance Publique de la faire 

remplacer par celle de Sureaux d’Assistance oui semble mieux 

rendre "l’idée de sclidarité oui caractérise l'intervention 

"des établissements publics en matière de secours”.

La meme préoccupation réapparaît en 192 6. On sollicite 

alors pour ces Bureaux la dénomination nouvelle de”Burenux de 

Bienfaisance et d’Aide Sociale”.

Or, depuis de longues années, le Conseil Supérieur 

de l’Assistance Publique a officiellement reconnu 1’év®lut ion 

qui s’est produite dans "l’activité des bureaux de bienfaisance” 

dans un sens de plus en plus marqué vers "l'Assistance Sociale”.

Pss 1892, il préconise le développèrent de Dispensaires 

en relations directes avec les bureaux de bienfaisance, il 

recommandé la délivrance en nature des secours préventif» 

d’&bandon. Il insiste sur l’utilité de l'emploi de monographies 

ainsi oue sur 1< nécessité d'enquêtes approfondies et bien 

dirigées, et sur l'importance des visites à domicile.

11 célèbre la valeur du système d’Elberfeld, d’après lequel 

”la situation de chaque indigent est examinée à part, au 

”point de vue de ses occupations, de ses habitudes d’existence, 

”de ses capacités physiques et intellectuelles”,- toutes 

mesures "annonciatrices” des méthodes actuellement pratiquées 

sou® l’appellation de Méthodes de service social”.

En raison de l’évolution oui s’accentue, entre 1900 et I9IC
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les Bureaux de Bienfaisance demandent en I9II, à ce eu1 il soit 

procédé à une refonte des textes législatifs les concernant. 

Le Conseil est alors d’avis ou’il doit suffire pour leur 

permettre de "faire le nécessaire" "d’accommoder leur 

"réglementât ion intérieure à la législation existante, 

ainsi ou’aux nécessités fondamentales de l’assistance aux 

indigents et aux nécessiteux". Nos devanciers se montrent 

toutefois pleinement d’accord, dès cette époque , pour reconnaître 

eue les Bureaux de Bienfaisance "peuvent avoir une action 

générale d’aide sociale", "qu’ils ne sortent pas de leurs 

"attributions en pratiquant l’Assistance par le travail, 

"déjà recommandée d’ailleurs par une circulaire ministérielle 

"remontant à 1894, et que l’interprétation des mots 

"assistawe en nature" doit être envisagée dans un sens très 

général"* Enfin, le Conseil Supérieur profite de l’occasion 

qui lui est offerte pour insister sur le fait que l’Assistance 

ne doit pas venir nuire à la prévoyance.

A ce propos, Ma Ferdinand DREYFUS rappelle que, 

suivant la pensée de Laroshe fou oauld-Liancourt : "Toutes les fois 

"que la Société met un de ses membres en état de se passer de 

"secours, elle s’enrichit et de ceux qu’elle ne donne pas, et 

"de ceux plus complets au’elle peut donner aux malheureux 

"sans moyens".

L’opinion du Conseil Supérieur de l’Assistance 

Fublloue n’a pas varié depuis lors, et, lorsque -cette même 

question est revenue devant lui en 1937, il a rédigé un
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nouveau règlement modèle oui a fait l’objet de la récente 

circulaire de M. le Ministre de la Santé Publioue en date 

du 6 janvier 1938*

D’importantes modifications et d’utilés précisions 

sont introduites dans le nouveau texte: (Confirmation du droit 

pour les bureaus de bienfaisance de créer des services d’Aide 

Sociale - Adjonction au personnel d’Assistant es Sociales 

diplômées d’Etat - Possibilité de recours en cas d’abus - 

Coordination d’action avec celle des autres Institutions 

0« Services d’As si stance et de prévoyance publics ou privés)« 

D’autre part, le Conseil Supérieur de 1’Assistanse 

Publique est souvent appelé à remettre à l’étude la question 

fle journée dans les hôpitaux et hospices,

que ces prix concernent soit les malades ordinaires, soit les 

malades ou blessés victimes d’accidents du travail, soit les 

malades militaires, plus récemment les Assurés Sociaux. Dès les 

premières années de Hon fonctionnement, il est saisi de la quest! c 

koxior Q eg s roé d e ci ns et eux chirurgiens des hôpitaux;

pour 1®, première fois, en 1898, de celle des malades payant s,

Déjà en 1912, il procède à une révision du Règlement 

intérieur des Asiles d’aliéné s, le précédent remontant à I857O 

Oe travail est interrompu par la guerre de 1914. Il ne peut 

etre repris que l’an dernier pour être alors terminé et faire 

l'objet de la circulaire de M. le Ministre de la Santé Publique, 

en date du 5 février 1938.

Da crise d’après guerre soulève nécessairement



devant le Conseil des problèmes nouveaux tels eue ceux de la 

situation des Ressources propres des hôpitaux et de leur Sends 

de réserve, de la Réduction des charges des fondations 

hospitalières, de 1’ aménagement et des grosses réparations à 

faire dans les établissements hospitaliers, de la situation 

générale des hôpitaux et hospices au point de vue économique 

et financier» Il en recherche activement la solution.

En 1932, Me 1’ Inspecteur Général SARRAS-BOURNET trace 

devant le Conseil tout un magistral programme de polit iqiroe 

hospital!ère aboutissant à 1r établissement Inorganisations 

hospitalières départementales, après avis des Commissions 

départementales d’Assistance publique et privée»

Ce n’est pas seulement des Etablissements hospitaliers, 

et de ceux ou’ ils reçoivent pour hospitalisation, eue le Conseil 

Supérieur de l’Assistance Publioue enterb se préoccuper, c’est 

aussi du Personnel de ces Etablissements. A plusieurs reprises, 

il étudie les questions les plus diverses le concernant. 

Il participe à l’élaboration du Statut du personnel secondaire, 

du personnel administratif et du personnel des économats des 

établissements hospitaliers, ainsi qu’à la préparation du 

statut du personnel des infirmiers des hôpitaux et des hospices 

et du statut du personnel subalterne des asiles d’aliéné sn

Et c’est encore d’une sérieuse format ion de ces derniers 

personnels que va s’occuper le Conseil.,

Pour la première fois en 1898, sur un rapport de

M»M» NAPIAS et Hermann SABRAN, accompagné du texte du



du programme de 1’enseignen oi t professionnel des écoles 

municipales d’ infirmiers et d’infirmières, le Conseil Supérieur 

de 1’Assistassee Publique délibère sur le Recrutement du 

Personnel secondaire des hôpitaux. Une Commission est nomméê. 

Elle dresse un programme des plus clairs et des plus complets 

dans le but de ’’former à côté des médecins,, des chirurgiens, 

net des accoucheurs une phalange d’aides éclairés aussi 

^précieuse qu’indispensable et d e leur assurer une forte 

^instruction technique capable de leur permettre, grâce h 

nun enseignement striatemenft approprié d’être partout et 

”t ou jours à la hauteur de leur dévouement”.

Les Docteurs LETULLE et FAIVRE sont les principaux 

artisans de oe programme oui règle aussi l’examen de fin 

d’études comprenant une série d’épreuves pratiques éliminatoires 

et des épreuves théoriques orales.

Lorsqu’elle montra au Conseil Supérieur en 1921 dans 

la salle meme où nous nous trouvons aujourd’hui réunis, la 

nécessité de régi center la profession d’infirmière m France, 

Idle CHAPTAL repartit de ce travail, et, pour solliciter 

l’institution d’un diplôme d’Etat français d’infirmières 

hospitalières, elle s’appuya à la fois sur le développement 

de cette profession au cours des années précédentes, sur les 

services rendus par les Infirmières pendant 1® gusrre 

et sur le développaimt des écoles privées préparant à la 

profession d’infirmière pour lesquelles une règlouentation 

apparais sait de plus en plus nécessaire.
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Un nouveau programme en vue de la formation d'une 

nouvelle catégorie d’ infirmières dont l’activité se développait 

parallèlement è celle des infirmières hospitalières: la 

"Visiteuse d’ Hygiène sociale", fut élaboré par une Commission 

spéciale, sous la direction du Docteur CALMETTE.

Le Conseil Supérieur de l’Assistance Publioue s'étant 

déclaré favorable à l'unanimité de à ces propositions, elles 

devinrent une "réalité” aux termes du Décret du 27 juin 1922 

dui précéda de dix années le Décret d u 12 janvier 1932 qui 

a institué dans notre paÿs un Diplôme d’Etat d’Assistants 

et d ’ Assis tantes du Service Social.

M* le Président BERTHELELTY vient de rappeler eue les 

origines des travaux du Conseil Supérieur de l’Assistance 

publioue relatifs h 1© Surveillance des établissements de 

bienfaisance privée, à la coordination des efforts dans 

le cadre Départemental et à la Collaboration des deux 

Assista ne es publioue et privée, ne datent pas non plus 

d’aujourd'hui.

C’est en effet, 

dès 1894 que M. de CRISEHOY montrait au Conseil l’utilité de la 

surveillance eue le législateur ne devait instituer aime 39 ans 

plus tard, œ 1933*

-Dès l’année de s^n Institution, en 1888, que le Conseil 

Supérieur de l’Assistance Publique se rendait compte de 

l’intérêt qu’il y aurait à bien coordonner les efforts.

11 prévoit alors, dans ce but, une "Réunion des Commissions
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Adminlstratives" des Bureaux de Bienfaisance et des r

Etablissements hospitaliers. Tl remet cette Question à 

l'ordre du jour en T9OI, alors que 1 ’expérience n’a pas cessé 

de montrer l’avantage qu’il y aurait à unifier dans chaque c©mmune 

l’organisation de l’Assistance Publiaue. Il y revient eh I9IT 

et déclare déjà estimer - suivant les expressions mêmes du 

regretté Président, Hébrard de VILLENEUVE - ’’qu’il faut mettre 

’’’de plus en plus les établissements de bienfaisance en contact 

"permanent de collaboration avec k©s oeuvres de prévoyance, 

"d’hygiène sociale et d’assistance préventive dont l’action 

"régé*oratrice doit peu à peu simplifier le role et réduire 

’’ls tache de l’Assistance proprement dite”.

Seize ans plus tot, en 1895, le Conseil Supérieur, sur 

un rapport du Dr THULIE, avait proposé que les ’’Conseils 

"d’hygiène publique et de salubrité institués aux chefs-lieux 

"des départements par le décret du 18 décembre 1848 voient 

"leurs attributions être augmentées et une partie de leurs 

"membres être désormais choisie par les Préfets dans les 

"Commissions hospitalières, dans les Facultés ou Ecoles 

"de médecins, parmi les médecins des hôpitaux, ainsi que dans 

le sein des Sociétés protectrices de lTenfaœ e"— propositi ons 

que nous retrouvons en grande partie dans les circulaires 

signées en 1937 par M. le Ministre Henri SELLIER, en vue 

d ’ organ le er une "Coordination Sanitaire et Sociale’’.

-Lès 1909, enfin, M. Paul STRAUSS, qui présidait alors le 

Conseil Supérieur, souhaitait que soient définitivement unies



-66-

ou rassemblées les forces secourables publions s et privées 

nqul concourent a 1& lutte contre le misère et les maladies 

"évitables".

Que de travaux d’ensemble sur des sujets les plus 

divers il y aurait encore à : . donner ici J Pour nous limiter 

à quelques uns des principaux montrant la variété des études du 

Conseil Supérieur de l’Assistance Public ne, et sans revenir 

sur les travaux des Sections déjà indiqués à 1 ’Assemblée, 

nous ne ferons que citer ceux qui concernent;

- l’organisation et 1 e fonc t ionnement de l’inspection 

départementale de l'Assistance publique et 1 e recrut e ment de 

eon personnel,

* l'application des lois d'Assistance à la ville de Paris,

- le régime des fondations charitables,

- l'assistante aux étrangers.

Comme "problèmes d'après guerre";

- l'Assistance aux classes moyennes pour l'admission du 

principe de l'Assistance partielle,
le droit des pauvres et la taxe sur les spectacles,

* • la situation des établissements d’assistance et de 
tlenfa isam e vis-à-vis du fisc,

* le relèvement des tarifs d’assistance,

* fl?5nceS aêPartenraies et communales au
point de vue des dépenses d’assistance publique.

* Pès oomPlète confiée à M. Marcel F0U.4ÎI sur ies
î’éJfl0?-10n^ ,opP?r^ées Par les désrets-lois de Ï935, à la 
d^l'enfa»^ "f8*8**’ a 'hygiène sociale et de protection
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A auoun moment et en aucun cas, le Conseil Supérieur de 

l’assistance Publicue ne s’est désintéressé des (questions de 

Protect ion ou d’Aide Sociale « Et c’est ainsi que, dès le début de 

son fonet ionnemoi t, ïl a mis entr’autres, à l’ordre du jour de 

ses sessions annuelles, celle de la lutte contre 18 alcoolisme 

et celle de la lutte contre la dénatalité» Il devait d’ailleurs 

y revenir très souvent dans la suite, particulièrement sur des 

interventions répétées de M. Georges EISLER.

Dès 1895, il projetait la création d’Asiles spéciaux 

pour le traitement des aliénés alcooliques, réclamait une plus 

rigoureuse application des lois concernant la répression de 

l’ivresse et préconisait à ce propos des mesures qui sont restées 

d’une actualité saisissante.

Dors du développement de la Mut ml i té dans notre pays 

le Conseil Supérieur s’est déclaré favorable à une liaison d’action 

avec les représentants de celle-ci. Il n’a fait que confirmer cette 

attitude lors de l’application de la loi des Assurances Sociales 

dont il étudiait déjà en 1924 les répercussions éventuelles swr 

l’Assistance et les Etablissements hospitaliers, alors qrae le 

régime des Assurances Sociales n’était encore ow’à l’état de 

^projet

Enfin, nous pourrions nous ’’passer sous silence”, au 

moment de conclure, l’importante rédaction des régi en en ts-types 

dont le soin fut confié au Conseil Supérieur de l’Assistance 

Publique, eu c^urs des cinquante années écoulées, concernant
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en plus de ceux nue nous avons déjà mentionnés pour les bureaux 

de bienfaisance et le service intériew des hôpitaux psychia

triques départementaux ou autonomes (1938) - l’Assistance 

médicale gratuite (1894) - les hôpitaux et hospices (1897 - 

1926) - l’Assistance aux vieillards, infirmes et incurables 

(1906).

X
X X

Tel est, esquissé à grands traits, le tableau de 

l’activité déployée depuis son origine par le Conseil 

Supérieur de l’Assistance Publique, le Poyen des grand s 

Conseils du Ministère de la Santé Publicue .

Si noue avons été amenés en le traçant à revenir à 

plusieurs reprises sur des Questions relatives à la "Protection 

on à l’"Aide Sociale", en général, c’est que nous en connais

sons toute l’actualité, et que, depuis de longues années, 

le Conseil Supérieur de l’Assistance Publique a eu la 

préoccupation de leur étuie.

Il a en effet, toujours su considérer aue la misère 

n’est pas une, qu’il y a pour ainsi dire autant Oe sortes de 

misères ou’il y a de causes différentes del© misère. Il a 

ainsi souvent reconnu et proclamé qu’il y avait lieu 

d’encourager et de développer , à côté des Institutions 

d’Assistance, des Institutions d’Hygiène, de Prévoyance, 

do Solidarité, et que l’Hygiène Sociale ne supprime par 

l’Assistance Sociale", ainsi que l’écrivait déjà, en 1901, 

M. le Ministre Paul STWSS. Pour lui, Hygiène et Assistance



ne se contrarient pas l’une l’autre, Hygiène et Assistance 

se complètent»

Comme elle est restée à ce propos saisissante de 

vérlté cette déclaration de M. Hébrard de VILLEHEUVE à une 

des sessions annuelles du Conseil Supérieur.

"Dare la grand e armée du bien, l’Assistance Publique 

"apparaît comme ayant une mission spéciale et limitéef 

"elle laisse marcher en première ligne certaines troupes 

"auxiliaires et elle n’intervient owe comme une réserve sur 

"le point où les efforts de ces troupes ont été igîpui ssants ou 

"insuffisant; s. "

Ceoi ne vaut pas dire eue l’Assistance n’occupe pas 

bien wuvent des postes d’Avant-Garde, ou qu’elle ne sait 

pas "maintenir ses positions" lorsqu’elle a la ferme et 

aipcère conviction que cette attitude paît être utile aux 

malheur e ux eux-même s•

Kous espérons 1’avoir montré et nous souhaitons 

que le coup c* ’oeil rétrospectif que le Conseil Supérieur a 

jeté aujourd’hui sur son passé lui permette de consister, 

au tournant où il en est de son évolution dans l’Histoire, 

que les "choses nouvelles" ne sont bien souvent a ue des 

"choses anciennes" renouvelées, et que "les choses anciennes" 

portent bien souvent en elles "les choses nouvelles"

Chargé par le Gouvernement de la ITIème République 

de poursuivre une haute et noble mission de Just ic e, de 

Solider it é huma ine et de Pacifi cation Socia le, le Conseil
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Supérieur d e 1 ’Assis terne Publiouo de 1888 a vraiment 

compris qu’ il avgî t à prendre pour guide les idées 

énoncées, un siècle auparavant, par 1® Constituante, 

Comme le disait très Justement M. Jules LECHA HD, d ix ans 

plus tas?d; "Lès son origine, le Conseil Supéri a* r de 

"l'Assistance Publique a su d'où il partait, où il voulait 

"aller et comment il pourrait y arriver",

Reconnai ssa n t dans 1®. Fidélité non pas un phénomène 

passager, mais une chose qui demeure et qui triomphe du temps, 

il est resté constamment fidèle au principe nue la "Société 

"doit assistance à ceux oui, soit à cause de leur âge , soit 

"à cause de leurs infirmités, se trouvent d ars l’i mpos sibili té 

"physioue de subvenir aux besoins de la vie".

Actif et vigilant, il n’a Jamais cessé d’affirmer son 

inébranlable attachement? aux éléments constitutifs 6 ’(ordre et 

de méthode, grace auxquels les Institutions, comme les 

individus peuvent et pourront toujours "s’unir sans s’asservir" 

dans le respect absolu de leurs croyances personnelles, de 

leurs opinions diverses et de leurs libertés individuelles.

Ainsi, pense t-il av®ir rempli dams le passé et 

continuer à remplir présentement dans un esprit "d’union

3-e "devoir sacré" que représente l’acquittement de 

16 ”âette Wée” de l’Assistance.
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Gardiens du "riche dépôt de souvenirs oui viennent 

d’etre évoqués, les membres du Conseil Supérieur de l’Assis

tance Publique de 1938 tiennent à déclarer - sans entendre 

montrer en cela une vertu particulière ni en avoir le 

me Indre mérite -* qu’ils sont résolus à le conserver 

précieusement pour le transmettre à leurs successeurs dans 

le Conseil qui seront, sans aucun doute, capables à leur 

tour de montrer à d’autres, que la Fidélité a été, reste, 

et restera, en tous t eûtes et en tous lieux, un des plus puissant; 

faeteurs de régéré-rat ion morale et sociale.
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M* Marc RUGAPT, Ministre de la Santé Publique 

Monsieur le Président >

Monsieur le Secrétaire Général,

i^esdame s,

Messieur s,

CTest avec le plus grand intérêt que je suis venu 

assister à le cérémonie coi vient de se dérouler devant nous, 

à l’occasion du cinquantième anniversaire de la fondation du 

Conseil Supérieur de l’Assistance Publique.

Vous savez tous, et j’ai eu l’occasion à maintes reprises 

de le démontrer, combien est grande l’importance que j’attache 

à l’étuie des questions d’assistance: relever le sort des 

déshérités de toute natrre, n’est-ce pas le vole le plus 

*nble qui puisse échoir aux hommes appelés à gouverner le Pays?

Lès mon arrivée au Ministère de la Santé fublioue 
। - ’ 

votre Conseil étant alors saisi du projet de réforoe <3? la loi 

au T août 1851, j'ai tenu à montrer, par ma présence à l'ouverture 

du Congrès National des hôpitaux, la sympathie que j'éprouve pour 

les membres des Commissi on s administrât iv es des établi ssement s 

hospitaliers. Peu de temps après, j’avais connaissance des 

conclusions de vos travaux si éclairés œneernant, d’une part, 

le fonctionnement des Bureaux de Bienfaisance et, d'autre part, 

le projet d'organisation des troubles .rt dans le cadre 

départemental. Dès ce moment, j’ai pU apprécier le soin avec
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lequel vous poursuiviez les études oui vous étaient 

confiées, et il m’a été infiniment agréable de leur donner 

une consécration offic ielle,par l’envoi de circulaires en 

date des 13 octobre 1937 et 6 janvier ±938.

Il importait, sans nul doute, qu’au moment où. 

votre Conseil atteint son cinquantenaire, vous rassembliez, 

somme vous venez de le faire, l^e dépôt des souvenirs dont 

vous avez la garde et J’ai été pers cnnellenemt heureux: de 

pouvoir, en présidant ainsi cette Assemblée, en apprécier 

toute l’éterdue?

Après les exposés de LL le Président Berthélemy, 

de IL Paul Strauss, et de le Secrétaire Général Vcigt, 

auxquels je rerds un juste hommage, le rapport circonstancié 

de IL Georges Leredu m’a permis de me rendre compte des 

travaux accomplis par le Conseil Supérieur de l’Assistance 

Bnblicqe sur «ne ouestion qui m’est particulièrement chère, 

celle de la ^rotedtion de l’Bnfaœe< IL le Dr Georges Petit 

& exposé ensuite le long effort de votre Assemblée au sujet 

de 1 ’assis tance aux indigents nécessiteux, valides et 

malades: l’Assistance Médicale Gratuite est la charte 

fondamentale en la matière et je ne saurai encore une *is 

trop reconnaître l’aide précieuse apportée, en la circonstance 

au législateur, par votre Conseil’

IJ. Cholet a retracé ensuite, avec luminosité, au 

nom de If. l'Inspectew Général Imbert, empêché, l'oeuvre du 

Conseil en ce oui concerne l'aide à apporter de façon



I -74-

permanente aux déshérités de l’existence, vieillards, infirmes 

et incurables, et l’éminent praticien qu’est M* le Docteur 

Boubinovitoh a montré les résultats accomplis par vos soins 

pour ce qui est l’amélioration du sor t des psychopathes et des 

anormaux de toutes catégories dont le nombre, hélas, ne fait 

eue s’accroître à l’heure actuelle*

Ces différents exposés attestent oue le Conseil 

Supérieur do 1’Assis tarree Dublioue a su, depuis cinquante 

années, accomplir le rôle qui lui avait été dévolu lors de 

sa créât ion •

Monsieur le Président, Mesdames / Messieurs, 

comment ne pas vous féliciter, vous ainsi oue vos prédécesseurs, 

d’avoir aidé à introduire dans le Pays l’assistance obligatoire: 

vous avez eu, toutefois, un juste souci des finances publiques, 

en limitant le droit h l’assistance, en en faisant plutôt, à 

proprement parler, une aptitude à recevoir le secours fin.'ne! er 

des collectivités* Vous auriez pu ainsi donner à penser à 

certains esprits non avertie, oue vous étiez défavorables aux 

modifications devenues indispensables par suite du développement 

des institutions* Mais je tiens, ici môme, à reconnaître que, 

tout en restant fidèles à In tradition, avec le souci d’évcoluer 

avec prudence, vous avez toujours été 1 ’ avant-garde des efforts 

tendant à redresser la situation des malheureux et des déshérités 

Vous avez été les précurseurs de tcous les progrè s actuels 

en matière de préservation sanitaire et sociale. Vous avez
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oomprig l’importance de projection de l’enfance, de la 

prévoyance, de la solidarité et de l’hygiène sociale.

le tiens à vous en remercier aa nom du Gouvernement 

de la République Française«

la session est close à 17 heures»



PRINCIPES DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’ASSISTANCE PUBLIQUE

Âüf la proposition de Mil. Armaingäüd, Arnare, Raoul, Bompard, 
Marcel Briand, Loys Brueyre, de Crisenoy, Goujon, Maurice Lebon, 

Lefortj Magnan, Mârbeau, A.Jà Martin, Henry Michel, Napias, Olivier, 
Porsoh, Herman Sabran, Paul Strauss, Emile Trélat, Hébrard de 
Villeneuve, le Conseil Supérieur de l’Assistance Publique a, dans 
sa séance du 19 mars 1898, voté à l’unanimité la déclaration suivante:

Le Conseil Supérieur, qui va compter aujourd’hui dix années 
d’existence, renouvelle son adhésion aux règles générales qu’il a 
formulées dès ses premières réunions, et qui ont depuis guidé tous 
ses travaux. Ces règles sont les suivantes: 7

Lfassistance publique est due à ceux qui se trouvent, temporaire
ment ou définitivement, dans l’impossibilité physique de pourvoir aux 
nécessités de la vie*

Lfassistance publique n’est due qu’à défaut d’aiatfe assistance.

L’assistance publique est d’essence communale. C’est par la commune 
que doivent être désignés les bénéficiaires de l’assistance parce que 
seule elle est en situation de les connaître.

L’organisâtion de l’assistance doit toujours être telle que la 
commune soit financièrement intéressée à la limitation du nombre de 
ses indigents. Des recours doivent pouvoir être exercés contre sa 
décision si cette limitation est abusive.

L’assistance publique est une oeuvre de solidarité nationale» 
Elle do it s ’ exercer non seulement de la société à l’individu, mais 
de groupe en groupe, les communes riches venant au secours des 
communes pauvres, les départements riches venant au secours des 
départements pauvres. La proportionnanté, et non la fixité, doit en 
conséquence, etre la règle des subventions, soit des départements, 
soit de l’Etat.

Le Cons eil'Supérieur,émet le voeu que ces principes,qui sont 
ceux.adoptés a l’unanimité par le Congrès international de 1889, 
Continuent à inspirer la direction que donne le Gouvernement à 
l’administration de l’assistance publique, soit dans la préparation 
des lois nouvelles, soit dans l’application des lois existantes.


